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A V A N T - P R O P O S
Le présent document est un complément de l’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) soumise en mai 
2014 au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC), en vertu de l’article 31.3 de la Loi sur qualité de l’environnement, en vue d’obtenir 
les autorisations gouvernementales nécessaires à la réalisation du projet de rehaussement de la route 349 
à Saint-Paulin. 

Il contient les réponses aux questions et commentaires résultant de l’analyse sur la recevabilité de l’ÉIE 
effectuée par la Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres en collaboration avec les 
unités administratives concernées du MDDELCC ainsi que de certains autres ministères et organismes. 

Mentionnons que les questions originales ont été reprises textuellement dans le présent document de façon 
à éviter toute erreur d’interprétation. 

Pour faciliter la lecture, chacune des annexes porte le même numéro que la question à laquelle elle réfère. 
Il en est de même pour les tableaux, figures et cartes. 
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1 JUSTIFICATION DU PROJET 
QC-1 Les études d’opportunité de 2000 (MTQ, 2000) et 2008 (Pluritec, 2010) proposent 

une panoplie de scénarios et la plus récente recommande un scénario combiné 
d’une protection modulée selon le risque de submersion du secteur. Le choix 
retenu est basé sur une étude hydraulique qui date de 1999. Afin d’optimiser le 
concept de rehaussement de la route avec des données plus récentes, l’initiateur 
devra proposer une mise à jour de son étude hydraulique. Dans le cas où 
l’initiateur voudrait conserver les données incluses dans l’étude hydraulique de 
1999, il devra expliquer comment cette étude, qui date de quinze ans, reste 
adéquate pour les conditions de terrain actuelles. 

Réponse 

Les calculs hydrologiques ont été mis à jour avec des données provenant de la station hydrométrique 
05-2805 pour une série chronologique qui couvre la période de 1966 à 2013. Cette station est située sur la
rivière du Loup, à 300 m du ruisseau Carufel. C’est cette station qui a été utilisée par le Centre d’expertise
hydrique du Québec (CEHQ) pour son étude des zones inondables.

Les résultats de l’étude du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports de 1999 (MTQ) ont été comparés à ceux de l’étude du CEHQ de 2006. Les niveaux d’eau de 
l’étude du MTMDET de 1999 sont plus élevés que ceux de l’étude du CEHQ. Ceci s’explique par le fait que 
l’étude du MTMDET (1999) considère des conditions avec la présence de glace pour la crue selon une 
période de retour de 2 ans afin de s’arrimer aux observations de l’enquête sur le terrain. L’étude du CEHQ 
(2006) considère, pour sa part, uniquement des conditions libres de glace. En modifiant la pente utilisée 
dans notre étude (MTQ, 1999), on obtiendrait des résultats similaires à ceux de l’étude du CEHQ de 2006.  

De façon sommaire, voici la méthode utilisée pour évaluer les répercussions sur le niveau d’eau à la suite 
du rehaussement de la route 349 : 

1. le niveau d'eau 25 ans a été calculé selon les élévations actuelles de la route 349 et avec les
paramètres retenus par M. J.P. Trudel (étude hydraulique de 1999);

2. le niveau de la route 349 a été rehaussé par simulation sur l'ensemble du tronçon à l'étude de
façon à ce que le dessus de la chaussée soit à la même élévation que le niveau 25 ans établi au
point 1;

3. les nouveaux niveaux ont été calculés pour la route rehaussée. Les conditions en eau libre et avec
un couvert de glace ont été considérées. Les résultats ont été comparés aux niveaux d'eau actuels,
calibrés avec les observations du CEHQ utilisées pour la création des cartes des zones inondables
dans ce secteur.

L’analyse permet de constater qu’il n’y a pas de changement significatif entre les débits calculés en 1999 et 
ceux observés en 2015. Elle permet également d’établir que le rehaussement de la route 349 n'aura pas 
d'effet significatif sur les niveaux d’eau et les conditions au pont Allard ne seront pas modifiées à la suite 
des travaux. 

L’étude du MTMDET de 1999 est donc adéquate pour répondre aux conditions du présent projet. 
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QC-2 L’initiateur du projet justifie son projet de rehaussement de la route 349 par une 
analyse de la problématique d’inondation. Il fait d’ailleurs référence à une 
inondation qualifiée d’exceptionnelle survenue en 1997. Or, des crues supérieures 
à celle de 1997 sont survenues dans un passé récent et ont été observées à la 
station hydrométrique 052805 notamment en 1970, 1974, 1981, 1983, 1996, 1998, 
2002, 2005 et 2008. L’initiateur devra mentionner comment il a pris en 
considération ces évènements lors de l’élaboration de son concept. Il devra, de 
plus, documenter l’étendue de ces inondations au droit des secteurs visés par le 
présent projet. 

Réponse 

La crue exceptionnelle de 1997 a été le principal élément déclencheur du présent projet. En effet, comme 
indiqué à la section 2.1 de l’étude d’impact, à la suite de cette crue exceptionnelle, la Municipalité de 
Saint-Alexis-des-Monts a déposé une demande au MTMDET afin que la route 349 soit rehaussée. La 
Municipalité a réitéré sa demande en 2008. 

Toutefois, le concept retenu n’a pas été élaboré en considérant cette crue de 1997 et celles des autres 
années mentionnées dans la question, mais plutôt sur la base des cotes de crues de récurrences 25 et 
5 ans.  

Ainsi, le concept retenu offre une protection contre les crues de récurrence 25 ans pour les endroits les 
plus sujets aux inondations, puis une protection contre les crues de récurrence 5 ans aux autres endroits 
visés par le projet. Le projet a comme objectif de réduire considérablement le nombre d’épisodes 
d’inondation, mais il n’a pas la prétention d’éliminer complétement le risque d’inondation de la route. En 
effet, la route ne sera pas protégée contre les crues de récurrence 100 ans.  

Rappelons qu’un des objectifs du MTMDET est de conserver la route le plus possible dans son emprise 
actuelle de façon à empiéter le moins possible dans la rivière du Loup. Le concept retenu permet de 
répondre à cet objectif tout en limitant considérablement les risques d’inondation de la route. 

QC-3 Afin de compléter la section 2.6 concernant la nécessité d’intervention, l’initiateur 
devra indiquer combien de fois, depuis la crue exceptionnelle de 1997, la route 349 
a dû être fermée en raison du débordement de la rivière du Loup. 

Réponse 

La route 349 a été fermée à deux occasions au cours des 12 dernières années à cause d’inondation. 
Toutefois, il y a eu d’autres événements plus mineurs qui n’ont pas entraîné la fermeture de la route, l’eau 
recouvrait partiellement la chaussées sans toutefois empêcher la circulation routière. Ces informations ont 
été confirmées la mairesse de Saint-Alexis-des-Monts lors de rencontres tenues en 2013. Par ailleurs, au 
printemps 2017, la route a été fermée à cause d’inondation printanière. 

Outre la mémoire des employés, nous n’avons pas de registre avec les dates précises de ces événements.  
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2 PRÉSENTATION DU CONCEPT 
QC-4 Le tracé de la route 349 aux endroits visés par les travaux se trouve à l’intérieur de 

la zone inondable de récurrence de 2 ans. Afin de réduire les risques d’inondation 
et d’augmenter la pérennité de l’ouvrage, l’initiateur doit évaluer et décrire les 
différentes possibilités (autres tracés, refaire le chemin de contournement, etc.) 
pour sortir ce tronçon de la route 349 de la plaine inondable de grand courant. Il 
devra présenter ce/ces scénarios et refaire une analyse comparative incluant ces 
nouveaux scénarios. À la suite de cet exercice, il devra justifier le choix du 
scénario retenu. 

Réponse 

L’étude d’opportunité du projet a étudié six scénarios, dont cinq concernaient des rehaussements de la 
route 349. Le sixième scénario était axé sur le réaménagement du rang Baril (situé sur la rive droite de la 
rivière du Loup) pour qu’il soit utilisable lorsque la route 349 est fermée pour cause d’inondation. 

Rappelons que le rang Baril et la route 349 sont les seuls liens routiers entre les municipalités de Saint-
Paulin et de Saint-Alexis-des-Monts (voir la figure 2-2 de l’étude d’impact). Le rang Baril a une élévation 
inférieure à celle de la route 349 et se trouve en grande partie sous le niveau des crues de récurrence de 
2 ans. Il subit donc des inondations plus importantes que la route 349. Compte-tenu de ces 
caractéristiques, son réaménagement serait plus coûteux et ne permettrait pas de réduire les impacts sur 
l’environnement par rapport aux autres scénarios étudiés. Il a donc été rejeté. 

Ainsi, pour des raisons financières et environnementales, le MTMDET a opté pour le scénario qui consiste 
à protéger la route contre des crues de récurrence de 25 ans, pour les secteurs les plus problématiques, et 
contre les crues de récurrence de 5 ans, pour les autres secteurs. Considérant les balises budgétaires et 
l’ensemble des priorités du réseau du MTMDET, un rehaussement plus important et sur une plus grande 
distance était difficilement envisageable et justifiable. 

Des scénarios impliquant le déplacement de la route 349 ou du rang Baril hors des zones inondables ont 
également été étudiés et rejetés pour des considérations environnementales, techniques et économiques. 
En effet, ces scénarios impliqueraient la construction de plusieurs kilomètres de nouvelles routes 
supplémentaires, de nouveaux ponceaux, d’une nouvelle structure de chaussée, ainsi que l’acquisition de 
terrains en milieu naturel et agricole, le morcellement de plusieurs propriétés, la perte de plusieurs 
centaines d’hectares de terres agricoles ou de boisés de ferme, etc. (voir la figure 2-3 de l’étude d’impact). 
Les analyses préliminaires menées démontraient clairement les effets environnementaux négatifs 
importants de ces scénarios et leurs coûts élevés de réalisation. 

De plus, la relocalisation de la route 349 ne permettrait pas d’éliminer le tronçon abandonné au profit d’un 
nouveau tracé à moins de construire de nouveaux accès aux propriétés depuis la nouvelle route. Dans un 
cas, on devra maintenir la route actuelle qui dessert plusieurs propriétés, et dans l’autre, on devra 
construire plusieurs accès routiers au nouveau tronçon de la route 349, pour les propriétés riveraines. Dans 
ce dernier cas, plusieurs impacts s’ajouteraient à ceux associés à la construction du nouveau tronçon de 
route. 

L’ensemble de ces considérations ont conduit le MTMDET a rejeté les scénarios de nouveaux tracés hors 
de la zone inondable et de la route existante, et a privilégié un projet qui utilise majoritairement l’emprise 
actuelle de la route 349. 
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QC-5 Afin de compléter la description de son projet, l’initiateur devra localiser les 
endroits où une stabilisation en rive sera nécessaire et devra justifier et présenter, 
à l’aide de coupes types, la méthode retenue. Il est à noter que le MDDELCC 
privilégie, via la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables (PPRLPI), la technique de stabilisation qui est la plus susceptible de 
rendre le caractère naturel à la rive et de faciliter l’implantation de végétation. 

Réponse 

Aucune stabilisation de rive n’est requise dans le concept retenu. La structure de la chaussée sera 
rehaussée et, lorsque possible, déplacée légèrement du côté opposé à la rivière du Loup. 

Dans les secteurs où il n’y a pas l’espace requis pour déplacer la route du côté opposé à la rivière, un 
remblai renforcé de type «Terramesh» sera utilisé afin de pouvoir donner une pente plus forte au remblai et 
ainsi limiter l’empiétement en rive (voir la photo 3-4 de l’étude d’impact). Le talus de la route du côté de la 
rivière sera végétalisé. 

De façon préliminaire, le remblai renforcé de type « Terramesh» pourrait être mis en place, surtout entre les 
chaînages 7+400 à 7+800 du secteur 1. Toutefois, les sections où ce type de remblai renforcé sera mis en 
place seront déterminées au moment de la préparation des plans et devis finaux. Dès que cette information 
sera disponible, elle sera transmise au MDDELCC. 

QC-6 Dans un même ordre d’idées, l’initiateur devra présenter une/des cartes localisant 
les différentes composantes des travaux (enrochements, chaussée actuelle et 
future, ponceaux, lieu d’entreposage des sols, etc.), les milieux sensibles 
(frayères, marais, espèces floristiques menacées et vulnérables ou susceptibles 
de l’être, etc.), la délimitation des zones inondables (2 ans, 20 ans et 100 ans). ---- Il 
devra également localiser et évaluer : les superficies de rives qui seront affectées 
de façon permanente par le projet; l’empiètement total des travaux à l’intérieur de 
la limite des inondations de récurrence de 2 ans. 

Réponse 

Cartes des composantes du projet 

Les plans insérés à l’annexe A-QC6 présentent les emprises actuelles et projetées de la route, 
l’emplacement des ponceaux ainsi que la zone des travaux. On y voit également la délimitation des zones 
inondées selon les récurrences de 2 ans et de 20 ans. 

Concernant le lieu d’entreposage des sols, l’organisation du chantier sera sous la responsabilité de 
l’entrepreneur qui sera sélectionné pour effectuer les travaux. Ce dernier aura l’obligation de respecter les 
exigences contenues au devis 185 du MTMDET (Protection de l’environnement). Les clauses suivantes 
devront notamment être respectées : 

 Matériaux naturels de déblais

 Les matériaux naturels de déblais, aussi appelés « rebuts » dans le Cahier des charges et devis 
généraux (CCDG), provenant du chantier ne pouvant être réutilisés sur place doivent être gérés 
selon les lois et règlements en vigueur. 

 L’entrepreneur doit s’assurer de ne pas modifier le drainage sur les parcelles avoisinantes en 
disposant des matériaux naturels. Si une telle modification est constatée, l’entrepreneur est 
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responsable de remettre les lieux dans l’état qui prévalait avant la disposition des matériaux naturels 
de déblais. 

 Une copie des ententes de disposition des rebuts en égard à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(LQE) et à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) doit lui être remise. 

 Entente de disposition des rebuts en égard à la LQE et à la LPTAA

 La localisation des aires de rebuts doit être approuvée par le surveillant et doit faire l’objet d’une 
entente écrite préalablement au transport des déblais hors chantier. Le formulaire d’entente à 
compléter par l’entrepreneur et l’acquéreur est fourni en annexe du devis du MTMDET. 

Cartes des milieux sensibles 

Tous les éléments sensibles répertoriés dans la zone d’étude sont illustrés sur les figures 4-2 et 4-3 de 
l’étude d’impact sur l’environnement. Ces éléments sensibles sont les suivants : 

 la rivière du Loup qui constitue un habitat du poisson;

 les ruisseaux à écoulement permanent et intermittent;

 l’habitat de la tortue des bois qui est une espèce vulnérable au Québec et menacée au Canada;

 les milieux humides;

 les mentions de la matteuccie fougère-à l’autruche, soit une espèce floristique désignée vulnérable à la
cueillette commerciale au Québec.

Aucune frayère connue n’est présente dans la zone d’étude selon l’information obtenue, en mai 2012, du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (Direction de l’expertise Énergie-Faune-Forêts-Mines-
Territoire de la Mauricie et du Centre-du-Québec). 

Cartes illustrant la délimitation des zones inondables 

Les limites de la zone inondable selon les récurrences de 2 ans, 20 ans et 100 ans sont illustrées à la 
figure 2-3 de l’étude d’impact sur l’environnement. 

Superficies de rives affectées de façon permanente par le projet 

La rive par définition, est une bande de terre de 10 à 15 m de large qui s’étend vers l’intérieur des terres à 
partir de la ligne naturelle des hautes eaux (LNHE). Dans le cas des sections de la route 349 qui feront 
l’objet d’un rehaussement, la rive naturelle a été passablement modifiée lors de la construction du talus 
supportant la route le long de la rivière du Loup. Puisque la route a été légalement construite, la nouvelle 
rive est désormais constituée par le talus de la route, au même titre qu’un mur de soutènement légalement 
érigé le long d’un plan d’eau (voir la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 
Guide d’interprétation, version révisée 2015, page 32). Ce talus, dont l’élévation dépasse celle de la crue 
de récurrence de 2 ans, marque la transition entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. Aux endroits où 
le talus de la route n’est pas contigu à la rivière, il a été considéré que la rive couvre la superficie comprise 
entre la route et la rivière. 

Les travaux de rehaussement de la route 349 empiéteront sur une très faible superficie de rive, estimée à 
307 m2. Cette superficie correspond à la zone des travaux située du côté de la rivière qui s’étend au-delà 
de l’emprise actuelle de la route (voir les plans insérés à l’annexe A-QC6). Il importe de préciser que la 
superficie touchée se compose principalement d’un enrochement végétalisé. Rappelons par ailleurs qu’un 
des objectifs du MTMDET est de conserver la route le plus possible dans son emprise actuelle de façon à 
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empiéter le moins possible du côté de la rivière du Loup. À la fin des travaux, le nouveau talus sera 
végétalisé. 

Empiètement total des travaux à l’intérieur de la limite des inondations de récurrence de 2 ans 

L’emprise de la route actuelle recoupe la zone inondable de récurrence de 2 ans sur une superficie 
d’environ 4 715 m2 alors que celle de la route projetée empiétera dans cette zone sur une superficie 
estimée à 10 950 m2. Il est à noter que cette superficie comprend l’empiétement total de la route, autant du 
côté de la rivière que du côté des terres. De plus, les superficies d’empiétement supplémentaire, dans la 
majorité des cas, ne s’ajoute pas à la base du remblai actuel mais davantage sur le dessus du talus (voir 
l’annexe A-QC6, coupes-types, feuillets 6 et 7). 

La superficie d’empiétement finale sera connue lorsque les plans et devis finaux seront disponibles, c’est-à-
dire lors du dépôt de la demande du Certificat d’autorisation de construction (CAC). 

QC-7 Il est à noter que, selon les informations qui seront fournies par l’initiateur du 
projet, des mesures de compensation pour la perte d’habitat du poisson 
pourraient être demandées. 

Réponse 

Le MEMDET prend bonne note du commentaire. 

Les superficies exactes d’empiétement dans l’habitat du poisson seront évaluées et déterminées au 
moment de la préparation de la demande du CAC à l’aide des plans et devis finaux. Dès qu’elles seront 
disponibles, elles seront transmises au MDDELCC. 

Mentionnons toutefois qu’uniquement le remplacement des ponceaux existants pourrait entraîner une 
modification de l’habitat du poisson. Comme les nouveaux ponceaux seront aménagés aux mêmes 
endroits que ceux remplacés et que les rives seront revégétalisées, on anticipe un impact négligeable sur 
l’habitat aquatique (voir la section 6.3.13.2 de l’étude d’impact sur l’environnement). 

QC-8 L’initiateur devra apporter des précisions en ce qui a trait au remplacement des 
ponceaux. Il devra, sans s’y restreindre, préciser les sites où les ponceaux seront 
remplacés, le type de ponceaux qui seront installés, la pente, les dimensions, 
l’enfouissement du radier et sa hauteur par rapport à la rivière, le type 
d’empierrement, l’allongement par rapport aux ponceaux existants, etc. 

Réponse 

Ces informations et données seront précisées au moment de la préparation de la demande du CAC. Dès 
qu’elles seront disponibles, elles seront transmises au MDDELCC. 

Au projet, il est prévu que tous les ponceaux (TBA 525 mm, 750 mm et 1 200 mm) soient remplacés et la 
majorité rallongés pour d’adapter à la nouvelle pente de remblai. 

Certaines informations préliminaires se trouvent sur les plans présentés à l’annexe A-QC6. Également, la 
section 6.3.13.2 de l’étude d’impact sur l’environnement précise que la conception et la construction des 
ponceaux seront conformes aux « Lignes directrices du MTMDET pour la protection environnementale du 
milieu aquatique » (voir l’annexe A-QC8). 
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QC-9 À la section 3.6 de l’étude d’impact, l’initiateur doit prendre un engagement clair à 
l’effet que les travaux seront effectués en dehors de la période de crue. Il devra 
également fournir un calendrier préliminaire des travaux, afin de prévoir les dates 
d’exclusion des travaux en eau pour la protection de l’habitat du poisson et de la 
tortue des bois. 

Réponse 

Le MTMDET n’est pas en mesure, à cette étape, de fournir un calendrier préliminaire des travaux puisque 
l’organisation du chantier sera sous la responsabilité de l’entrepreneur qui effectuera les travaux. 

Toutefois, le MTMDET s’engage à interdire tout travail en eau entre le 15 septembre et le 15 juin, soit en 
dehors de la période de crue. 

QC-10 À la section 3.8 de l’étude d’impact, l’initiateur mentionne qu’aucun projet connexe 
n’est présentement en cours d’élaboration. Or, à la page 6-20, il est mentionné que 
« les soffites du pont Allard seront rehaussés afin d’optimiser sa reconstruction 
au moment jugé opportun. » L’initiateur devra mentionner si les travaux prévus 
sur le pont risquent de modifier l’analyse des impacts du projet actuel. L’initiateur 
devra justifier sa réponse. 

Réponse 

Le pont Allard est situé à la limite amont du tronçon de la rivière du Loup qui a fait l’objet de l’étude 
hydraulique réalisée en 1999 par le MTMDET. Les observations, faites lors de l’enquête au terrain associée 
à l’étude du MTMDET de 1999 et celles de l’enquête de juillet 2015 réalisée par le MTMDET pour la mise à 
jour de l’étude de 1999, montrent que le soffite actuel du pont Allard est trop bas et n’assure pas une 
hauteur libre suffisante. Cependant, le pont Allard ne joue pas pour autant le rôle d’un barrage. Selon notre 
analyse, il n’est pas en mesure d’accumuler un volume d’eau dans son bief amont et permettre ainsi 
d’écrêter la crue qui sera ressentie en aval du pont. Il n’y a pas de laminage de crue causée par le pont 
Allard. Dans ces conditions, le rehaussement futur des soffites du pont Allard n’entraînera pas une 
augmentation du débit. 

Ainsi, les travaux prévus au pont Allard n’auront aucun effet sur le projet à l’étude et en conséquence, ne 
modifie pas les résultats de l’analyse des impacts. 

Par ailleurs, il est prévu de reconstruire le pont-barrage situé à la décharge du lac Saint-Alexis dans la 
municipalité de Saint-Alexis-des-Monts. Le lac Saint-Alexis est un lac artificiel qui constitue un 
élargissement de la rivière Sacacomie, un tributaire de la rivière du Loup. La confluence la rivière 
Sacacomie est localisée à une centaine de mètres en aval du pont-barrage et à 5,6 kilomètres en amont du 
pont Allard. La reconstruction du pont-barrage n’aura aucun impact sur le projet à l’étude.  

Tout d’abord, le bassin versant de la rivière Sacacomie est de 77 km2 alors que celui de la rivière du Loup 
dans le secteur du tronçon à l’étude est compris entre 1 113 et 1 306 km2 (Données de l’étude du CEHQ). 
Les débits de ces deux rivières sont donc fort différents. Également, le débit 2 ans de la rivière Sacacomie 
est de 5,5 m3/s alors que celui de la rivière du Loup est compris entre 130 et 150 m3/s. Les apports de la 
rivière Sacacomie sont donc très faibles par rapport à ceux de la rivière du Loup. De plus, la gestion du lac 
Saint-Alexis est au fil de l’eau, c’est-à-dire que le débit évacué correspond au débit entrant. La 
reconstruction ne changera pas cette gestion. 
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3 DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR 
QC-11 À la section 4.3.1, l’initiateur devra faire le descriptif de la méthode d’inventaire qui 

a été utilisée pour la délimitation des milieux humides. Sans s’y restreindre, 
l’initiateur devra mentionner les dates d’inventaires, les auteurs, les méthodes 
utilisées, les références scientifiques, les plans d’échantillonnage, etc.  

Il devra également fournir une évaluation de la valeur écologique des différents 
milieux humides qui seront impactés par les travaux et justifier le choix des 
critères biophysiques qui ont été utilisés pour établir cette valeur. 

Réponse 

Les travaux de terrain ont eu lieu le 28 juin 2012. Les relevés de végétation ont été effectués par Jean 
Deshaye, biologiste, et Marie-Hélène Brisson, biologiste. L’inventaire de la végétation a été concentré dans 
les secteurs susceptibles d’être affectés par les travaux de rehaussement de la route 349, soit de part et 
d’autre de la route dans les milieux non agricoles sur une profondeur maximale d’environ 50 m, sur les 
lots 266 (nord et sud de la route) et 260 (sud de la route). Les habitats ont été identifiés et caractérisés au 
fur et à mesure de leur reconnaissance au terrain sur la base des conditions écologiques dominantes 
(milieu humide, milieu terrestre), de la composition floristique et de la structure de la végétation (Québec, 
MDDEP, 2006; Buteau et coll., 1994). La délimitation et la cartographie des milieux humides ont été 
réalisées à la suite des travaux de terrain. L’échantillonnage des différents milieux reposait sur un plan 
d’échantillonnage stratifié (Frontier, 1983), c’est-à-dire que les milieux sont échantillonnés 
proportionnellement à leur importance spatiale, chaque milieu étant échantillonné au moins une fois. Dans 
le cas présent, tous les milieux observés sont de faible superficie (moins de 1 ha), mais sont pour la plupart 
répartis en plus d’une parcelle; la majorité des parcelles ont fait l’objet d’un relevé. 

La description de l’habitat et de la végétation a été réalisée à l’aide d’un relevé permettant d’identifier les 
principales caractéristiques physiques de l’habitat (substrat, pente, drainage), la végétation quant à sa 
structure (strates présentes), la composition floristique (espèces présentes) et leur importance 
(recouvrement) (Greig-Smith, 1983; Mueller-Dombois et Ellenberg, 1974). Chaque relevé a été effectué 
dans un site représentatif de la parcelle à l’aide d’un quadrat d’environ 10 m de diamètre. Le 
tableau QC11-1 résume l’effort d’échantillonnage. 

Tableau QC11-1 : Répartition des relevés selon les types d’habitats 

Écosystème Habitat Peuplement 
Nombre de 

relevés 
Fiche floristique (annexe D 

de l’étude d’impact) 

Terrestre 
Forêt feuillue Érablière à tilleul mature 1 D-5

Anthropique Enrochement 2 D-4, D-14

Semi-terrestre 

Marécage arborescent Ormaie-frênaie 3 D-9, D-11, D-13

Marécage arbustif Aulnaie 1 D-6

Prairie humide — 2 D-1, D-8

Marais Marais émergent 2 D-2, D-10

Aquatique Eau peu profonde Herbier aquatique 4 D-3, D-7, D-12, D-15
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La valeur écologique des milieux humides visités a été évaluée selon la méthode développée en 2012 par 
WSP. Cette méthode de calcul est largement inspirée des critères retenus par Joly et coll. (2008) dans le 
Guide d’élaboration d’un plan de conservation des milieux humides. Elle répond de plus aux exigences du 
guide Les milieux humides et l’autorisation gouvernementale (Québec, MDDEP, 2012). 

Au total, 17 critères sont retenus pour évaluer la valeur écologique des milieux humides. Ces critères 
comprennent une description sommaire du milieu et ses principales caractéristiques dont, entre autres, le 
type de milieu humide, la superficie occupée par le milieu, la présence ou non d’un lien hydrologique, la 
présence ou non d’espèces considérées envahissantes, la connectivité à d’autres milieux naturels, 
l’intégrité du milieu adjacent et la présence de perturbations. La méthode retenue permet également de 
tenir compte de la présence d’espèces végétales à statut particulier, ainsi que de la rareté régionale du 
milieu. 

La méthode utilisée pour l’évaluation de la valeur écologique est présentée en détail à l’annexe A-QC11. Le 
tableau QC11-2 présente la valeur écologique des milieux humides inventoriés. 
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Tableau QC11-2 : Valeur écologique des milieux humides inventoriés 

Numéro 
du critère

Critères 

Milieux humides inventoriés 

Prairie 
humide 

D-1

Marais 
D-2

Eau peu 
profonde  

D-3

Marécage 
arbustif 

D-6

Eau peu 
profonde 

D-7

Prairie 
humide 

D-8

Marécage 
arborescent 

D-9

Marais 
D-10

Marécage 
arborescent 

D-11

Eau peu 
profonde 

D-12

Marécage 
arborescent 

D-13

Eau peu 
profonde 

D-15

1 Type de milieu humide 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 

2 Superficie 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

3 Connectivité à d'autres milieux naturels (30 m) 5 10 20 15 15 5 10 15 10 0 10 10 

4 Espèces végétales à statut particulier 0 0 0 10 0 0 0 0 10 0 0 0

4.1 Statut de l'espèce – – – 2,5 - - - - 2,5 - - -

4.2 Nombre d'espèces observées – – – 2,5 - - - - 2,5 - - -

4.3 Taille ou étendue de la population observée – – – 5 - - - - 5 - - - 

5 Rareté 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5

6 Maturité du peuplement 0 5 10 10 7,5 0 10 7,5 10 5 10 5 

7 Stade successionnel 0 5 5 5 2,5 0 5 2,5 5 2,5 5 2,5

8 Perturbation -10 -2,5 -2,5 -2,5 -5 -10 -2,5 -2,5 -2,5 -5 -2,5 -2,5

9 Représentativité 2,5 5 5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 5

10 Intégrité du milieu adjacent (50 m) 6 6 10 6 10 0 6 8 6 0 6 6 

11 Abondance des espèces exotiques envahissantes -12,5 0 0 -5 0 -5 0 -15 0 -5 -5 0

11.1 Pourcentage du nombre d'espèces envahissantes par rapport 
au nombre total d'espèces recensées 

-5 0 0 -2,5 0 -2,5 0 -5 0 -2,5 -2,5 0

11.2 Pourcentage de recouvrement des espèces envahissantes 
par rapport au recouvrement total du milieu naturel 

-7,5 0 0 -2,5 0 -2,5 0 -10 0 -2,5 -2,5 0

12 Fragmentation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

13 Hydro-connectivité 0 20 20 17,5 17,5 12,5 0 17,5 12,5 12,5 17,5 17,5

13.1 Lien hydrologique de surface 0 5 5 5 5 5 0 5 5 5 5 5 

13.2 Nature du lien – 5 5 5 5 2,5 - 5 2,5 2,5 5 5 

13.3 Débit – 5 5 5 5 2,5 - 5 2,5 2,5 5 5 

13.4 Lit – 5 5 2,5 2,5 2,5 - 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5

14 Effet tampon 5 5 5 10 5 5 5 5 5 5 5 5

15 Capacité de rétention 5 10 10 10 10 5 5 10 5 10 5 10 

16 Stabilisation du sol 5 10 5 10 5 5 5 10 5 2,5 5 5 

17 Position dans le réseau hydrique 0 10 10 7,5 10 0 5 10 5 0 0 10 

Pointage 23,5 101,0 115,0 113,5 97,5 37,5 68,5 88,0 91,0 47,5 76,0 91,0

Pourcentage 11,75 % 50,50 % 57,50 % 56,75 % 48,75 % 18,75 % 34,25 % 44,00 % 45,50 % 23,75 % 38,00 % 45,50 % 

Classe Faible Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Faible Moyenne Moyenne Moyenne Faible Moyenne Moyenne

Faible : -11 à 33 % ou -22,5 à 66 points 

Moyenne : 34 à 66 % ou 66,5 à 132 points 

Élevée : 67 à 100 % ou 132,5 à 200 points 
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QC-12 Selon les informations qui seront fournies par l’initiateur du projet, des mesures 
de compensation pour la perte de milieux humides pourraient être demandées. 

Réponse 

Le MTMDET prend bonne note du commentaire. Les superficies exactes d’empiétement dans les milieux 
humides seront évaluées lors de la préparation de la demande du CAC à l’aide des plans et devis finaux. 

QC-13 Le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la municipalité 
régionale de comté (MRC) de Maskinongé, en conformité avec la PPRLPI, prévoit à 
la section 9.5 A) que tout projet d’élargissement, de rehaussement, d’entrée et de 
sortie, de contournement et de réalignement dans l’axe actuel d’une voie de 
circulation existante, y compris les voies ferrées, peuvent être permis, à condition 
qu’une dérogation soit adoptée au SADR par la MRC. Étant donné que le projet 
implique le rehaussement d’une voie de circulation existante, il nécessite 
l’adoption d’une dérogation au SADR. L’initiateur devra entreprendre les 
démarches nécessaires auprès de la MRC afin que son projet soit conforme à la 
réglementation municipale et au SADR. 

Réponse 

Cette démarche auprès de la MRC de Maskinongé sera réalisée à la suite de l’obtention du décret émis par 
le gouvernement du Québec autorisant le projet et de la finalisation de l’avant-projet définitif par le 
MTMDET. 

QC-14 À la page 4-25 de l’étude d’impact, l’initiateur devra apporter cette précision afin 
de véhiculer la bonne information. Un programme gouvernemental de 
détermination des cotes de crues de récurrences de 20 ans et de 100 ans a couvert 
le tronçon qui fait l’objet de la présente étude. Cette étude a été déposée, entre 
autres, auprès de la MRC de Maskinongé en 2006. Rappelons que les cotes de 
crues tirées du rapport technique ont préséance sur la cartographie alors fournie. 
En effet, en cas de litige, un arpenteur membre de l’Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec doit faire une délimitation fine basée sur les cotes du 
rapport technique. Il n’incombe pas au MDDELCC de fournir une carte officielle 
des zones inondables à la MRC de Maskinongé. Par contre, la MRC a l’obligation 
d’intégrer les cotes de 2006 (ou toutes autres cotes de crues plus récentes 
découlant d’une étude hydraulique faite dans les règles de l’art) à son SADR.  

Réponse 

Le MTMDET prend bonne note du commentaire. Le premier paragraphe de la section intitulée Secteurs à 
risques d’inondations à la page 4-25 de l’étude d’impact a été revu comme suit : 

 Dans son SADR, la MRC de Maskinongé a identifié différents cours d’eau comprenant des zones
propices aux inondations. La section de la rivière du Loup qui se situe dans la zone d’étude locale en
fait notamment partie. Le secteur de la rivière du Loup, à la hauteur des municipalités de Saint-Paulin
et Saint-Alexis-des-Monts, a fait l’objet de relevés dans le cadre d’un programme gouvernemental de
détermination des cotes de crue de récurrence de 20 ans et de 100 ans par le Centre d’expertise
hydrique du Québec (CEHQ). Des cotes sont donc disponibles pour l’ensemble du secteur. Une
cartographie non officielle pouvant servir de guide afin de localiser les limites de ces zones a été
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réalisée pour le secteur entre ces deux municipalités. Selon cette cartographie non officielle, les deux 
secteurs de la route 349 visés par le rehaussement se situent dans la zone de récurrence 0-20 ans 
(zone de grand courant). 

QC-15 Afin de compléter la section sur le milieu récepteur, l’initiateur devra mentionner 
s’il y a présence d’espèces exotiques envahissantes dans la zone d’étude. Il devra, 
le cas échéant, fournir un inventaire des espèces présentes, leur abondance, leur 
localisation ainsi que les mesures qui seront mises en place pour limiter leur 
dispersion. 

Réponse 

Au total, sept espèces floristiques considérées comme exotiques et envahissantes (EEE) selon le 
MDDELCC (2013) ont été observées lors de l’inventaire au terrain en juin 2012. Ces espèces sont l’érable 
à Giguère (Acer negundo), l’anthrisque des bois (Anthriscus sylvestris), le brome inerme (Bromus inermis), 
le chardon des champs (Cirsium arvense), la salicaire commune (Lythrum salicaria), l’alpiste roseau 
(Phalaris arundinacea var. arundinacea) et le rosier rugueux (Rosa rugosa). La répartition et l’importance 
(recouvrement) de ces espèces sont présentées au tableau QC15-1. L’alpiste roseau est la plus fréquente 
de ces espèces; elle est surtout commune dans les marais, les prairies humides et les enrochements, rare 
ailleurs, c’est-à-dire dans les autres milieux humides plus fermés (marécages). Rappelons que l’alpiste 
roseau est une plante indigène propre aux milieux humides ouverts. La salicaire commune est aussi 
présente dans les marais et les prairies humides, mais son recouvrement est négligeable, quelques 
individus seulement ayant été observé. Les cinq autres espèces sont restreintes aux enrochements et ont 
un recouvrement marginal. 

Le MTMDET a pris l’engagement au niveau provincial de lutter contre trois espèces exotiques 
envahissantes (EEE) particulièrement préoccupantes, soit le roseau commun (Phragmites australis ssp. 
australis), la renouée du Japon (Reynoutria japonica var. japonica) et la berce du Caucase (Heracleum 
mantegazzianum). Aucun spécimen de l’une ou l’autre de ces espèces n’a été observé lors de l’inventaire. 
Par conséquent, aucune mesure ne sera appliquée dans le cadre du projet pour limiter la dispersion des 
sept espèces observées autre que la végétalisation des zones dénudées avec des espèces indigènes. 
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Tableau QC15-1 : Répartition et importance (% de recouvrement) des espèces floristiques exotiques envahissantes (EEE) observées dans la 
zone d’inventaire en juin 2012 

Milieux avec présence d’espèces floristiques exotiques envahissantes 

Milieux anthropiques secs Milieux humides  

Enrochement 
D-4

Enrochement
D-14

Eau peu profonde
D-12

Marais 
D-10

Prairie humide 
D-1

Prairie humide
D-8

Marécage arbustif
D-6

Marécage arborescent
D-13

Latitude 46,413268° N 46,406818° N 46,407039° N 46,406940° N 46,413655° N 46,407152° N 46,407098° N 46,406940° N 

Longitude -73,106820° O -73,093498° O -73,092511° O -73,095280° O -73,107880° O -73,092517° O -73,095715° O -73,095830° O

Espèces 

Nom 
français 

Nom 
scientifique 

Espèces ligneuses

Érable à 
Giguère 

Acer 
negundo 

>1 % - - - - - - - 

Rosier 
rugueux 

Rosa rugosa 
>1 % - - - - - - - 

Espèces herbacées

Alpiste 
roseau 

Phalaris 
arundinacea 
var. 
arundinacea 

5-25 % - >1 % 75-100 % 25-50 % 1-5 % >1 % >1 %

Anthrisque 
des bois 

Anthriscus 
sylvestris 

- >1 % - - - - - - 

Brome 
inerme 

Bromus 
inermis 

1-5 % >1 % – - - - - - 

Chardon 
des champs 

Cirsium 
arvense 

>1 % – – - - - - - 

Salicaire 
commune 

Lythrum 
salicaria 

– – – >1 % >1 % >1 % - - 
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4 ÉVALUATION DES IMPACTS 
PROBABLES 

QC-16 L’initiateur mentionne à la page 4-18 de l’étude d’impact que la tortue des bois, 
une espèce désignée vulnérable au Québec a été répertoriée dans la zone d’étude. 
Or, la section 6 ne contient aucune évaluation spécifique des impacts probables 
du projet sur cette espèce. L’initiateur devra bonifier cette section en conséquence 
et devra également mentionner les mesures d’atténuation qui seront mises en 
place afin de minimiser l’impact des travaux sur cette espèce en situation précaire. 
Il devra également présenter, le cas échéant, un projet de compensation pour la 
perte d’habitat de la tortue des bois. 

L’initiateur peut s’inspirer des mesures temporaires et permanentes qui avaient 
été mises en place dans le cadre du projet de reconstruction des ponceaux 114-0 à 
1152-0 sur la route 349 en 2011. 

Réponse 

Une section concernant les impacts sur les espèces fauniques à statut particulier est ajoutée à l’étude 
d’impact sur l’environnement, soit la section 6.3.17. Le texte s’attarde plus spécifiquement à la tortue des 
bois qui est la seule espèce à statut particulier répertoriée dans les secteurs visés par le projet de 
rehaussement de la route 349. 

6.3.17 Espèces fauniques à statut particulier 

La tortue des bois est la seule espèce faunique à statut particulier qui a été répertoriée dans les secteurs 
visés par le projet (CDPNQ, 2012). Étant la plus terrestre de nos tortues, elle passe une grande partie de 
sa saison active (été) dans les bois clairs, les fourrés et les champs situés à proximité de rivières sinueuses 
dont le fond est sablonneux et pierreux. À l’arrivée de l’hiver, elle hiberne au fond d’une rivière ou d’un 
ruisseau où l’eau est bien oxygénée, souvent à proximité d’un barrage de castor ou même un terrier de rat 
musqué. Au printemps, elle est souvent associée aux aulnaies basses qui bordent les cours d’eau. La 
tortue des bois s’accouple soit à l’automne ou au printemps alors que mâles et femelles se rencontrent le 
long des rivières. La ponte a lieu en juin et les œufs éclosent à la fin de l'été (Desrochers et Rodrigue, 
2004; Québec, MFFP, 2015). 

L’impact environnemental appréhendé sur la tortue des bois concerne la modification de son habitat liée à 
la phase de construction du projet. Il est décrit dans le texte qui suit. 

6.3.17.1 Modification d’habitats propices à la tortue des bois 

Pendant la phase de construction, les travaux entraîneront la perte d’habitats propices à la tortue des bois, 
mais cette perte sera peu importante (moins de 0,5 ha). Les habitats les plus intéressants qui seront 
touchés sont situées dans le secteur 1 du projet et correspondent à des milieux humides, soit 440 m2 de 
marais et 630 m2 de marécage arborescent (voir le tableau QC16-1). D’autres milieux, qui présentent 
toutefois un plus faible potentiel pour l’espèce, seront également touchés dans les secteurs 1 et 2 du projet. 
Ces milieux, qui totalisent une superficie d’environ 3 515 m2 (0,35 ha), correspondent principalement à de 
la friche arbustive et herbacée située en bordure de route et des terres agricoles ainsi qu’à de 
l’enrochement végétalisé le long de la rivière du Loup (voir le tableau QC16-1).  
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Aucun site de ponte potentiel, ni secteur propice à l’hibernation de la tortue des bois ne sera touché par le 
projet. Il importe également de mentionner qu’aucune intervention en eau ne sera réalisée entre le 
15 septembre et le 15 juin, évitant ainsi les périodes d’hibernation et de reproduction de la tortue des bois. 

La perte de milieux humides sera compensée par le MTMDET selon l’entente à conclure avec le 
MDDELCC. 

Tableau QC16-1 : Perte d’habitats propices à la tortue des bois 

Secteur du projet Type de milieu Superficie touchéea 

Secteur 1 

Du côté de la rivière 

Vers l’intérieur des terres 

Enrochement végétalisé 

Marais 

Marécage arborescent 

Friche arbustive et herbacée 

88 m2 

630 m2 

440 m2 

2 728 m2 

Secteur 2 

Du côté de la rivière 

Vers l’intérieur des terres 

Enrochement végétalisé 

Friche arbustive et herbacée 

219 m2 

480 m2 

Total — 4 585 m2 

a : Superficie correspondant à la zone des travaux située au-delà de l’emprise actuelle de la route (voir les plans 
insérés à l’annexe A-QC6). 

Mesures d’atténuation 

Les mesures préconisées dans le cadre du projet pour minimiser le déboisement et l’empiètement dans les 
milieux humides ainsi que celles visant à limiter l’impact de la mise en suspension de sédiments sur la 
qualité des eaux de surface et la revégétalisation des bandes riveraines permettront de réduire l’impact du 
projet sur la tortue des bois. Les mesures temporaires et permanentes suivantes pourraient également être 
appliquées dans le cadre du projet. Ces mesures seront précisées lors de la demande du certificat 
d’autorisation pour la construction (CAC). 

Mesures d’atténuation temporaires : 

 Limiter l’empiétement dans le milieu naturel par les aires de chantier (stationnement, entreposage,
roulottes, etc.).

 Assurer une formation de sensibilisation aux travailleurs en début de chantier.

 Avant chaque journée de travail, une inspection de la zone des travaux devra être effectuée pour
s’assurer de l’absence de tortues sur les lieux. Effectuer la relocalisation des individus présents
(l’entrepreneur devra contacter un biologiste ou un technicien en environnement afin que cette
personne effectue la relocalisation. Entre temps, la tortue devra être gardée dans un bac de plastique
placée à l’ombre).

Mesures d’atténuation permanentes : 

 Le matériel granulaire (sable, gravier) ne doit pas provenir de la zone d’habitat de la tortue des bois à
l’exception des sablières/gravières détenant un certificat d’autorisation à cet effet.

 Aucun site de rejets d’excavation ne doit se trouver dans la zone d’habitat de la tortue des bois ou en
bordure de la rivière, à l’exception des sites détenant un certificat d’autorisation à cet effet.
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 Réduire au minimum l’empiétement dans le milieu naturel.

 L’accotement doit être empierré avec un matériel granulaire supérieur à 50 mm de diamètre.

 Les talus de route doivent être engazonnés ou empierrés avec du matériel supérieur à 50 mm de
diamètre.

 Les zones d’aulnaies présentes avant les travaux devront être replantées en aulnaies.

Importance de l’impact résiduel 

Les habitats propices à la tortue des bois qui seront touchés par le projet sont limités et ne présentent 
aucune caractéristique qui en ferait des habitats exceptionnels pour cette espèce au niveau local. Les 
mesures d’atténuation préconisées permettront par ailleurs de protéger adéquatement l’espèce. Par 
conséquent, l’intensité de l’impact sur la tortue des bois est jugée faible. Sa durée sera permanente et son 
étendue ponctuelle, d’où une importance de l’impact jugée mineure. 

Modification d’habitats propices à la tortue des bois 

Nature Négative

Importance : Mineure 
Intensité Faible

Durée Permanente

Étendue Ponctuelle

QC-17 À la page 6-9 de l’étude d’impact, l’initiateur mentionne que le projet nécessitera 
l’acquisition de « terrains de propriété privée situés à l’intérieur des limites du 
territoire agricole protégé ». À cet effet, l’initiateur devra fournir, avant l’étape de 
l’analyse environnementale, la décision de la Commission de protection du 
territoire agricole quant à la modification d’usage des terrains agricoles. 

Réponse 

Une demande adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) sera 
préparée et transmise à la suite de la réalisation du plan d’acquisition du MTMDET. Préalablement à la 
préparation du plan d’acquisition, le MTMDET doit avoir complété l’avant-projet définitif. Afin de s’assurer 
de bien intégrer toutes les recommandations du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE), le MTMDET préfère attendre d’avoir obtenu le décret du gouvernement autorisant le projet pour 
préparer cette demande.  

Le MTMDET fournira au MDDELCC, l’autorisation de la CPTAQ lors de la demande de certificat 
d’autorisation (CA). 

Comme indiqué à la section 6.2 de l’étude d’impact, au total, le projet nécessitera l’acquisition de 0,85 ha 
de quatre propriétés dont trois sont des exploitations agricoles. Cette superficie ne représente que 0.5 % de 
la superficie totale de lots touchés (186,08 ha). Il s’agit de superficies en friche ou cultivées ainsi que de 
chemins d’accès. 
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QC-18 À la section 6.3.4 de l’étude d’impact, l’initiateur mentionne que les travaux auront 
lieu « en période de jour, du lundi au vendredi, et en dehors des jours fériés. » 
L’initiateur devra également préciser, de façon préliminaire, la plage horaire 
quotidienne des travaux ainsi que la durée totale appréhendée. L’horaire des 
travaux doit être en conformité avec la réglementation municipale. 

Réponse 

Les travaux de construction respecteront les exigences de la réglementation de la municipalité de Saint-
Paulin relative au bruit et les Lignes directrices relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier 
de construction industriel du MDDELCC. 

Selon l’article 4 du règlement 195 de la municipalité de Saint-Paulin Règlement concernant les nuisances 
et applicable par la Sûreté du Québec :  

«Constitue une nuisance et est prohibé le fait de causer du bruit susceptible de 
troubler la paix et le bien-être du voisinage en exécutant, entre 22h00 et 7h00, des 
travaux de construction, de démolition ou de réparation d’un bâtiment ou d’un 
véhicule…». 

Le règlement 195 de la municipalité de Saint-Paulin se trouve à l’annexe A-QC18. 

Les travaux de construction du projet seront effectués entre 7h00 et 19h00, du lundi au vendredi, en dehors 
des jours fériés. Les travaux devraient s’étendre sur une période approximativement de 16 à 20 semaines. 

QC-19 À la page 6-15 de l’étude d’impact, l’initiateur mentionne qu’une évaluation du 
potentiel archéologique de la zone concernée par le projet de rehaussement de la 
route 349 a été réalisée en juillet 2013 par le MTQ. L’initiateur devra fournir un 
exemplaire de cette étude en quatre copies. 

Réponse 

L’étude d’évaluation du potentiel archéologique préparée par le MTMDET et datée de juillet 2013 se trouve 
à l’annexe A-QC19. Par ailleurs, quatre exemplaires papier de cette étude sont jointes à ce rapport. 

QC-20 À la section 6.3.8 qui traite de l’hydrologie, l’initiateur devra identifier si une 
problématique d’embâcle de glace est connue dans le secteur et devra y associer, 
le cas échéant, les impacts potentiels à la suite de la réalisation du projet de 
rehaussement des secteurs visés de la route 349. 

Réponse 

Plusieurs phénomènes peuvent favoriser la formation d’embâcles de glace. Parmi ceux-ci, mentionnons : 

 la sinuosité du cours d’eau qui peut créer la formation d’une nappe de glace solide dans une courbe, ce
qui entrave la circulation des glaces flottantes;

 des zones peu profondes qui peuvent entraîner l’échouage des glaces sur le fond ou contre des pierres
sur le lit du cours d’eau;

 un pont trop étroit, trop bas ou avec un espacement insuffisant entre les piliers;
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 une variation importante de la pente du niveau d’eau comme celle que l’on peut observer lorsqu’un
cours d’eau dévalant d’une colline se jette dans un lac.

Le rehaussement de la route 349 n’aura aucun impact sur les phénomènes énumérés ci-dessus car : 

 la sinuosité de la rivière du Loup demeurera la même;

 aucun abaissement du niveau d’eau qui favoriserait l’échouage des glaces n’est prévu;

 aucun pont ne sera rapetissé ou abaissé;

 la pente du niveau d’eau ne sera pas affectée par les travaux.

Ainsi, le projet à l’étude n’aura aucun impact sur la formation d’embâcles de glace dans ce tronçon de la 
rivière du Loup. 

QC-21 Dans un même ordre d’idées, l’initiateur mentionne, à la page 6-20 de l’étude 
d’impact, que l’impact des travaux de rehaussement de la route 349 serait d’au 
plus une dizaine de centimètres sur le niveau d’eau en amont lors de crues 
importantes. Or, le pont Allard, situé à environ 2,2 km en amont du secteur visé 
par les travaux, coule en charge chaque année. À cet effet, l’initiateur devra 
préciser les impacts cumulatifs appréhendés de l’ensemble des travaux projetés 
(rehaussement, restriction à l’écoulement avec la mise en place des mesures de 
stabilisation de berge, etc.) et de la présence du pont Allard sur les tronçons 
amont en condition de crue. 

Réponse 

Comme indiqué à la réponse à la question QC-10, aucun impact n’est appréhendé. 

QC-22 Toujours à la section 6.3.8, l’initiateur devra aborder l’impact des changements 
climatiques dans le scénario retenu et devra expliquer comment le concept retenu 
de rehaussement de la route en tient compte. 

Réponse 

Au sein du module hydraulique de la Direction des structures du MTMDET, il y a une directive afin de tenir 
compte de l’effet des changements climatiques pour les bassins versants inférieurs ou égaux à 25 km2. 

Toutefois, pour les bassins avec des superficies supérieures, comme c’est le cas pour la rivière du Loup, il 
n’y a pas de directive à ce sujet. Cependant, les débits considérés sont conservateurs principalement parce 
que le facteur de transfert a été calculé avec un exposant égal à 1, comme l’a fait le CEHQ dans son étude 
de 2006. Ainsi, le MTMDET considère que le concept retenu considère l’impact des changements 
climatiques  
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QC-23 À la page 6-23 de l’étude d’impact, l’initiateur devra également prendre 
engagement de faire l’entreposage et la manutention d’hydrocarbures à plus de 
60 m de tout cours d’eau.  

Réponse 

Compte tenu des caractéristiques du projet, il sera impossible de respecter cette distance de 60 m, puisque 
même au-delà de l’aire du chantier, la route 349 longe la rivière du Loup à moins de 60 m sur plusieurs 
kilomètres.  

Nous proposons d’utiliser les normes du MTMDET énoncées dans le devis 185 «Protection de 
l’environnement». Voici un extrait du devis 185 : 

 Aucun petit appareil fonctionnant aux hydrocarbures (par exemple, génératrice, pompe, etc.), de même
qu’aucun réservoir ou récipient contenant des hydrocarbures ou d’autres matières dangereuses, ne
doivent être laissés à moins de 15 m d’un lac, d’un cours d’eau ou d’un milieu humide à moins d’être
installé sur un ouvrage imperméable (bac récupérateur ou enceinte confinée munie d’une toile étanche
afin de contenir les fuites et les écoulements) ayant un volume minimal équivalant à 110 % du contenu
en hydrocarbures de l’appareil ou de la capacité du réservoir ou du récipient. Dans un tel cas, l’eau de
pluie doit être retirée de cet ouvrage après chaque épisode de pluie.

 Il est interdit de laisser de la machinerie isolée ou de l’équipement à essence sur un batardeau, une
jetée, à l’intérieur des excavations qui se situent au-dessous de la ligne naturelle des hautes eaux ou
dans la bande riveraine d’un lac ou d’un cours d’eau pendant les heures de fermeture du chantier. Si
cette interdiction ne peut être respectée, l’entrepreneur devra appliquer des mesures préventives de
protection de l’environnement et obtenir l’autorisation du surveillant.

 L’entrepreneur qui installe un ou plusieurs réservoirs d’hydrocarbures hors terre d’une capacité globale
de 50 litres et plus doit s’assurer qu’ils sont munis d’une double paroi ou entourés d’une digue étanche
formant une cuvette de rétention. Si la cuvette de rétention ne protège qu’un seul réservoir, elle doit
être d’une capacité suffisante pour contenir un volume de liquide supérieur d’au moins 10 % à la
capacité du réservoir. Si la cuvette de rétention protège plusieurs réservoirs, elle doit être d’une
capacité suffisante pour contenir un volume de liquide égal ou supérieur à la plus grande des valeurs
suivantes : la capacité du plus gros réservoir plus 10 % de la capacité totale de tous les autres
réservoirs ou la capacité du plus gros réservoir augmentée de 10 %.

 Tout équipement utilisé sur le chantier ne doit présenter aucune fuite d’huile, d’essence ou tout autre
produit. L’entrepreneur doit inspecter l’équipement tous les jours afin de s’assurer de l’absence de fuite.
Tout équipement qui présente une fuite doit être retiré du chantier dès qu’un écoulement est constaté.

QC-24 Quelques maisons se trouvent à proximité de l’aire des travaux projetée. 
L’initiateur devra évaluer les impacts potentiels des vibrations occasionnées par le 
déplacement de la machinerie sur l’intégrité des habitations du secteur. Il doit 
également mentionner les mesures qui seront mises en place pour prévenir les 
dommages, le cas échéant.  

Réponse 

En raison de la nature des travaux projetés, le risque d’atteinte aux habitations est à notre avis très faible.  

Une seule habitation est susceptible d’être concernée par cette problématique. Elle est sise au 3040, rang 
Belle-Montagne (route 349). 
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Toutefois, préalablement aux travaux, l’entrepreneur effectuera un inventaire de la fondation et autres 
composantes de cette habitation située près de la zone des travaux. 

Le devis de l’entrepreneur contiendra des clauses précisant sa responsabilité face aux dommages pouvant 
être causés aux habitations riveraines en lien avec les travaux et plus particulièrement les vibrations 
occasionnées par les travaux et la machinerie. 

Dans l’éventualité où une telle situation était rapportée par un propriétaire d’une habitation riveraine aux 
zones des travaux durant la période des travaux, le MTMDET s’assurera que les dispositions et exigences 
du devis des travaux soient respectées par l’entrepreneur. 

QC-25 À la section 6.3.12.3 de l’étude d’impact, l’initiateur s’engage à végétaliser les rives 
qui seront perturbées par les travaux. L’initiateur devra s’engager 
à utiliser uniquement des espèces indigènes endémiques au milieu retrouvées 
dans le Répertoire des végétaux recommandés pour la végétalisation des bandes 
riveraines du Québec (http://www.fihoq.qc.ca/Repertoire_vegetaux_couleur.pdf).  

Réponse 

Le MTMDET s’engage à respecter cette exigence. 
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5 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
ENVIRONNEMENTALE ET DE SUIVI 

QC-26 Le critère de qualité pour la protection de la vie aquatique (effet aigu) est défini par 
une augmentation maximale de 25 mg/L de matière en suspensions (MES) par 
rapport à la concentration naturelle. Afin de s’assurer que les mesures 
d’atténuation proposées pour le contrôle des MES sont efficaces (section 6.3.6.2 
de l’étude d’impact), l’initiateur devra proposer un protocole de surveillance des 
MES en phase de construction et mentionner quelles mesures seront mises en 
place s’il y a dépassement de ce critère. 

Réponse 

Le MTMDET propose plutôt l’application d’une approche de type «meilleures pratiques applicables» pour le 
contrôle de l’érosion et des sédiments en phase construction, comme il est décrit dans le devis 185 du 
MTMDET relatif à la protection de l’environnement. Le MTMDET effectuera une surveillance fréquente des 
mesures de protection mise en place afin de s’assurer de leur efficacité et de leur bon entretien. Des visites 
seront entre autres effectuées lors d’épisodes de pluies. 

Voici un extrait du devis 185 du MTMDET auquel l’entrepreneur qui effectuera les travaux sera soumis : 

Contrôle de l’érosion et des sédiments 

Généralités 

Tout travail ayant comme conséquence de laisser un sol non consolidé à nu (déblai, sol perturbé ou 
remanié, matériaux en réserve, etc.) doit être accompagné de mesures de contrôle de l’érosion et des 
sédiments de manière à éviter l’apport de sédiments dans les cours d’eau, les lacs et les milieux humides. 
Au fur et à mesure de l’achèvement des travaux, tous les endroits remaniés doivent être stabilisés de façon 
permanente. Si un délai est nécessaire avant la stabilisation permanente, les mesures temporaires de 
contrôle de l’érosion et des sédiments doivent demeurer en place, et ce, jusqu’à ce que le surveillant 
autorise leur démantèlement. Les mesures temporaires doivent être retirées ou démantelées à la fin des 
travaux.  

À la fin des travaux, ou lors d’une interruption des travaux pour la période hivernale, tout talus n’ayant pas 
un couvert végétal suffisant pour stabiliser les sols doit faire l’objet de mesures complémentaires de 
stabilisation temporaire. 

Le choix des méthodes de contrôle de l’érosion et des sédiments doit être adapté aux différentes situations 
rencontrées pendant les travaux. 

Tout amoncellement temporaire de matériaux non consolidés, tels que la terre, localisé à moins de 15 m 
d’un lac ou d’un cours d’eau ou d’un milieu humides, pour une période de plus de 24 heures, doit être 
protégé à l’aide d’une barrière à sédiments ou recouvert d’un géotextile afin d’éviter le transport de 
sédiments vers le lac, le cours d’eau ou le milieu humide. 
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Stabilisation temporaire des talus 

Généralités 

Le paillis en vrac, l’ensemencement, le matelas antiérosion ou la membrane géotextile ou bâche doivent 
être utilisés pour stabiliser les talus vulnérables à l’érosion et susceptibles de produire des sédiments. Si du 
ravinement est détecté sur les surfaces stabilisées, l’entrepreneur doit mettre en place des mesures 
supplémentaires dès la constatation des dommages par le surveillant.  

Paillis en vrac 

Le paillis, constitué de fibres de paille, doit obligatoirement être haché et soufflé avec de l’équipement 
adéquat sur les surfaces à protéger à un taux de pose de 4,5 t/ha. 

Matelas antiérosion de fibre végétale 

Les matelas antiérosion posés sur les talus dénudés de façon temporaire doivent être composés de fibres 
de paille, de cocos ou de bois et être installés en conformité au croquis joint en annexe du devis 185 du 
MTMDET. 

Membrane géotextile ou bâche pour stabilisation de talus 

La membrane géotextile ou la bâche installée sur les talus dénudés de façon temporaire doit être retenue à 
l’aide d’agrafes ou de piquets. 

Barrière à sédiments 

Barrière à sédiments munie d’un géotextile 

Les barrières à sédiments munies d’un géotextile doivent être installées conformément à l’article « Barrière 
à sédiments » du Cahier des charges et devis généraux (CCDG) et au croquis joint en annexe du devis 185 
du MTMDET. 

Barrière à sédiments en ballot de paille 

Les filtres en ballot de paille doivent être installées conformément à l’article « Dispositif d’interception des 
eaux et des sédiments » du Tome II – Construction routière de la collection des normes du Ministère et au 
croquis joint en annexe du devis 185 du MTMDET. 

Barrière à sédiments en boudin de rétention sédimentaire 

Les boudins de rétention sédimentaire doivent être installés conformément à l’article « Dispositif 
d’interception des eaux et des sédiments » du Tome II – Construction routière de la collection des normes 
du Ministère. 

Bassin de sédimentation temporaire 

Généralités 

Les bassins de sédimentation temporaire doivent être aménagés conformément à l’article « Bassin de 
sédimentation ou filtre naturel » du CCDG et au croquis joint en annexe du devis 185 du MTMDET. En 
présence de sols constitués de particules fines, le fond du bassin de sédimentation doit être recouvert 
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d’une membrane géotextile afin d’éviter que le bassin lui-même ne devienne une source d’émission de 
sédiments. 

Les bassins de sédimentation doivent être nettoyés conformément à l’article « Dispositif d’interception des 
eaux et des sédiments » du Tome II – Construction routière de la collection des normes du Ministère. Les 
sédiments retirés doivent être disposés hors des milieux aquatiques, humides et riverains. De plus, un 
nettoyage doit être réalisé lors de la fermeture temporaire prolongée d’un chantier. Un nettoyage préventif 
doit également être réalisé lors d’une alerte météorologique annonçant de fortes pluies.  

QC-27 L’initiateur devra prendre engagement et inclure dans son programme de 
surveillance environnementale, l’inspection et le nettoyage de la machinerie avant 
son arrivée sur le chantier afin d’éliminer les végétaux, les animaux et les 
microorganismes qu’elle pourrait transporter. Les pelles hydrauliques ou tout 
autre équipement hydraulique travaillant dans l'eau ou au-dessus de l'eau devront 
utiliser des huiles biodégradables à plus de 70 % à l'intérieur d'une période 
de 28 jours.  

Réponse 

Le MTMDET exigera de l’entrepreneur qu’il nettoie sa machinerie avant l’arrivée au chantier afin d’éliminer 
les végétaux, les animaux et les micoorganismes qu’elle pourrait transporter. Il exigera également que des 
huiles biodégradables détenant les certifications suivantes ou toute autre certification acceptée par le 
MDDELCC soient utilisées par l’entrepreneur à l’étape de la réalisation des travaux : 

 Environmental ChoiceM Program CCD – 069 Industrial Lubricants – Synthetic (sous révision);

 The Blue Angel (Der Blaue Engel) – Rapidly Biodegradable Hydraulic Fluids RAL-UZ 79;

 Good Environmental Choice Australia Standards : Lubricants;

 Commission européenne – Décision 2005/360/CE label écologique pour lubrifiants (sous révision).

QC-28 L’initiateur devra proposer un suivi sur la reprise végétale aux endroits où il 
prévoit faire de l’ensemencement et de la plantation. Ce suivi devra minimalement 
être d’une durée de trois ans suivant les travaux et inclure le remplacement de tout 
arbre ou arbuste endommagé ou mort, afin de s’assurer de la pérennité de cette 
mesure d’atténuation.  

Dans un même ordre d’idées, l’initiateur devra prendre engagement de fournir, au 
plus tard lors de sa demande de certificat d’autorisation, un plan détaillé et 
descriptif de la végétalisation prévu suite aux travaux. 

Réponse 

La stratégie de revégétalisation n’est pas encore déterminée. Le MTMDET n’est actuellement pas en 
mesure de préciser si des plants en multicellules, en contenants, des fagots ou autres seront utilisés. 
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Cependant, voici ce qui sera exigé au devis de l’entrepreneur en charge des travaux pour une période de 
deux ans à partir de la fin des travaux, en fonction du type de plantations :  

 Pour les plants d’un plus grand calibre que ceux en multicellules (en contenant ou en motte),
l’entrepreneur doit remplacer toutes les plantes mortes et celles ayant plus de 33 % de leurs tiges ou
de leur cime mortes ou non vigoureuses, et ce jusqu’à la réception des travaux (2 ans).

 Pour les plants en multicellules, le Ministère tolère une perte de 15 % des jeunes plants par espèces
pour la période d’entretien (2 ans).

Il est à noter que lorsque le MTMDET opte pour des plants en multicellules, des plantations à plus grandes 
densités sont réalisées pour compenser les pertes potentielles.  

Le MTMDET assurera le suivi de la troisième année, suite aux travaux, et effectuera le remplacement de 
tout arbre ou arbuste endommagé ou mort. 

Le MTMDET s’engage à fournir au MDDELCC, lors de la demande de CA, un plan détaillé et descriptif de 
la végétalisation prévue suite aux travaux. 

QC-29 La mesure d’atténuation numéro 21 du tableau 6-3 de l’étude d’impact mentionne 
que la terre végétale sera mise en réserve pour une utilisation ultérieure. 
L’initiateur devra localiser l’aire d’entreposage ainsi que les mesures qui seront 
mises en place pour éviter le ruissellement du matériel vers la rivière. 

Réponse 

Le MTMDET considère que la localisation des aires d’entreposage est une activité qui relève de 
l’organisation du chantier et donc de l’entrepreneur retenu pour les travaux.  

Le MTMDET exigera cependant que les zones de déblais soient accompagnées de mesures de contrôle de 
l’érosion et des sédiments de manière à éviter l’apport de matières en suspension (MES) dans la rivière du 
Loup et les milieux humides. 
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6 ANNEXE D – FICHES FLORISTIQUES 
QC-30 Afin de mieux documenter la délimitation des milieux humides, l’initiateur devra 

fournir une description plus détaillée des sols à l’intérieur des fiches floristiques. 
Le guide « identification et délimitation des milieux humides du Québec 
méridional » 
(http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/EAU/rives/identificationDelimiationMilieuxHumide
s.pdf) fait état de l’importance d’une description adéquate des sols pour identifier
la présence et le type de milieu humide. La description fournie devra être
conforme aux notions présentées dans ce guide.

À la suite de cet exercice, l’initiateur devra mentionner si l’évaluation des 
superficies des différents milieux humides présentés dans l’étude d’impact est 
toujours conforme à la réalité du terrain et si non, il devra apporter la correction et 
fournir une carte qui délimite ces milieux.  

Réponse 

Seul le type de substrat a été noté lors des travaux de terrain qui ont été réalisés le 28 juin 2012, soit bien 
avant la publication du guide du MDDELCC en juillet 2014. Aucun profil de sol n’a été réalisé à ce moment. 
Dans chacun des milieux humides identifiés, la nature du substrat, la hauteur de la nappe phréatique et la 
nature hydrophile ou hygrophile de la majorité des espèces en présence a largement suffi, à notre avis, à 
identifier les milieux humides. C’est d’ailleurs la dominance des espèces des milieux humides (facultatives 
ou obligées) dans un habitat donné qui détermine a priori l’inclusion de cet habitat dans la catégorie des 
milieux humides. 

La délimitation des milieux humides montrée sur la figure 4-3 de l’étude d’impact demeure valide. 
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7 AUTRES CONSIDÉRATIONS 
QC-31 L’initiateur devra prendre engagement de fournir, au plus tard lors du dépôt de la 

demande de certificat d’autorisation, un descriptif détaillé du déroulement des 
travaux qui inclura, entre autres, les routes empruntées par les camions pour le 
transport du matériel, sa provenance, la séquence des travaux, etc. 

Réponse 

Le MTMDET n’est actuellement pas en mesure de fournir cette information au MDDELCC puisque 
l’entrepreneur n’est pas encore connu. Lorsque l’entrepreneur sera choisi et autorisé à débuter les travaux, 
le MTMDET fournira l’information relative à l’organisation du chantier au MDDELCC. 
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8 QUESTIONS ET COMMENTAIRES 
QC-32 Afin de compléter la section 4.3.1.3 qui traite des milieux humides, l’initiateur 

devra :  

 Fournir le rapport complet de caractérisation des milieux humides dans la
zone d’étude fourni, en partie, à l’annexe D de l’étude d’impact. Ce dernier
devra présenter les résultats des relevés au terrain (identification et
délimitation, type de milieux humides, type d’associations végétales
présentes dans ces milieux, méthodologie utilisée, etc.);

 Évaluer la valeur écologique des milieux humides identifiés et décrire la
méthode utilisée pour l’établir;

 Fournir une nouvelle cartographie intégrant pour les zones de travaux la
localisation et le type de milieux humides présents, leurs superficies avant
et après la réalisation des travaux, la valeur écologique de ces milieux, les
liens hydrologiques et les différentes composantes du projet pouvant avoir
un impact sur les milieux humides. Il est important de cartographier la
totalité des milieux humides affectés en incluant la partie qui est située de
part et d'autre de l’ancienne et de la nouvelle emprise du chemin, ou de
l’emplacement des infrastructures. Ces nouvelles informations permettront
à l’initiateur du projet d’effectuer la mise à jour des impacts anticipés sur
les milieux humides notamment, en termes de superficie touchée, de
pourcentage du milieu humide affecté, etc.

 Démontrer comment la séquence d’atténuation éviter-minimiser-compenser
a été appliquée.

Réponse 

Rapport de caractérisation des milieux humides 

Aucun rapport de caractérisation des milieux humides n’a été produit lors de la réalisation de l’étude 
d’impact. Les résultats ont été intégrés directement dans l’étude, soit à la section 4.3.1.3, à la figure 4-3 et 
à l’annexe D, qui regroupe l’ensemble des fiches floristiques. La méthode d’inventaire qui a été utilisée pour 
la délimitation des milieux humides est décrite dans la réponse à la question QC-11. 

Valeur écologique des milieux humides inventoriés et méthode utilisée 

La méthode utilisée pour déterminer la valeur écologique des milieux humides est présentée à 
l’annexe A-QC11. Les résultats sont pour leur part présentés au tableau QC11-2 (voir la réponse à la 
question QC-11). 

Superficies des milieux humides 

Les superficies des milieux humides illustrés à la figure 4-3 de l’étude d’impact sont présentées au 
tableau QC32-1. On y présente également les superficies comprises dans l’emprise projetée de la 
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route 349 et celles qui seront touchées par les travaux de rehaussement de la route. Ces dernières sont 
comprises à l’intérieur des limites de la zone des travaux qui s’étendent au-delà de l’emprise actuelle de la 
route (voir les plans insérés à l’annexe A-QC6). 

Au total, le projet devrait toucher 0,107 ha (1 070 m2) de milieux humides dans le secteur 1 du projet, soit 
0,063 ha (630 m2) de marais (prairie humide) et 0,044 ha (440 m2) de marécage arborescent (voir la 
figure QC32-1). 

Les sections 6.3.12.1 et 6.3.12.2 de l’étude d’impact ont été révisées pour tenir compte de ces superficies. 

Tableau QC32-1 : Superficies des milieux humides inventoriés 

Milieu humide 
inventorié 

Fiche floristique 
(annexe D de l’étude 

d’impact) 

Superficie dans la 
zone d’inventaire 

(ha) 

Superficie dans 
l’emprise projetée de 

la route (ha) 

Superficie touchée 
par les travaux (ha) 

Secteur 1 du projet 

Marécage arbustif D-6 0,123 – – 

Eau peu profonde D-7 0,028 0,004 – 

Prairie humide D-8 0,260 0,068 0,054 

Marécage arborescent D-9 0,046 0,028 0,015 

Marais D-10 0,043 0,012 0,009

Marécage arborescent D-11 0,065 0,024 – 

Eau peu profonde D-12 0,012 – – 

Marécage arborescent D-13 0,110 0,053 0,029 

Eau peu profonde D-15 0,086 0,002 – 

Secteur 2 du projet 

Prairie humide D-1 0,449 0,062 – 

Marais D-2 0,080 – – 

Eau peu profonde D-3 0,029 – – 

Total – 1,331 0,253 0,107

6.3.12.1 Enlèvement de la végétation terrestre à l’intérieur de l’emprise 

Lors des travaux de rehaussement de la route, le déboisement de l’emprise se limitera à une superficie 
boisée estimée à 440 m2. Il s’agit principalement d’espèces feuillues présentes à l’intérieur de marécages 
arborescents situés près des chaînages 7+600 et 7+800. 

Mesures d’atténuation 

Afin d’éviter tout déboisement non requis et protéger les peuplements forestiers qui demeureront en place, 
les arbres qui devront être abattus seront balisés avant le début du chantier. De plus, la terre végétale qui 
sera enlevée sera mise en réserve pour une utilisation ultérieure lors des travaux d’aménagement 
paysager. 
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Importance de l’impact résiduel 

Étant donné que la superficie à déboiser est très limitée (440 m²) et que la végétation terrestre touchée ne 
possède pas un caractère d’exception ou de rareté, l’intensité de cet effet est considérée faible. La durée 
de l’effet sera permanente et d’étendue ponctuelle. En considérant l’ensemble de ces éléments, 
l’importance de l’impact résiduel sur la végétation terrestre est considérée mineure. 

Enlèvement de la végétation terrestre à l’intérieur de l’emprise 

Nature Négative

Importance : Mineure 
Intensité Faible

Durée Permanente

Étendue Ponctuelle

6.3.12.2 Dégradation des milieux humides 

En phase de construction, les travaux de nivellement, de terrassement et de creusage des fossés 
empiéteront dans deux marais (prairies humides) situés près des chaînages 7+500 et 7+700. Ces milieux 
humides devront être remblayés sur environ 630 m². 

Mesures d’atténuation 

Aucune mesure d’atténuation ne peut être suggérée pour empêcher l’empiétement dans les marais 
(prairies humides). Toutefois, des mesures sont proposées pour protéger la partie résiduelle de ces milieux 
humides (tableau bilan de la section 6.4). À cet égard, les secteurs à conserver seront clairement identifiés 
et l’accès de la machinerie à ces secteurs sera interdit. Il faudra également veiller à conserver le drainage 
naturel des milieux. 

Importance de l’impact résiduel 

La dégradation de milieux humides est relativement faible et touche une faible superficie (environ 630 m²). 
Ainsi, considérant les mesures d’atténuation proposées, l’intensité de cet impact est jugée faible. Il sera 
permanent et d’étendue ponctuelle. L’importance de cet impact est donc jugée mineure. 

Perte ou dégradation des milieux humides 

Nature Négative

Importance : Mineure 
Intensité Faible

Durée Permanente

Étendue Ponctuelle

Séquence d’atténuation éviter-minimiser-compenser 

Le MTMDET a cherché à minimiser les répercussions sur les milieux humides en conservant, le plus 
possible, la route dans son emprise actuelle. Cependant, le rehaussement de la route entraînera 
inévitablement un empiétement dans ces milieux. Le MTMDET a choisi d’empiéter le moins possible du 
côté sud en déplaçant légèrement le centre de la route vers le nord de façon à éviter de toucher au lit 
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mineur de la rivière du Loup. Il y avait un choix à faire entre empiéter sur une faible superficie de milieux 
humides (0,107 ha) présents au nord de la section 1, ou empiéter vers le lit mineur de la rivière et les 
milieux humides présents au sud de la section 2. 

La perte de milieux humides sera compensée par le MTMDET selon l’entente conclue avec le MDDELCC. 

QC-33 Les fiches floristiques présentées à l’annexe D indiquent la présence d’espèces 
exotiques envahissantes (EEE) dans la zone à l’étude, notamment l’alpiste roseau, 
la salicaire commune, l’érable à Giguère et l’anthrisque des bois. L’initiateur devra 
transmettre les coordonnées géographiques de ces espèces et de toute autre 
plante exotique envahissante présente dans la zone à l’étude.  

De plus, une tige de roseau commun apparaît sur la photo 3.4 de l’étude d’impact, 
mais la présence de cette plante n’y est pas mentionnée. L’initiateur devra 
mentionner s’il a procédé ou procédera à sa détection comme le stipule la norme 
environnementale sur le zonage des interventions du ministère des Transports 
relatives au roseau commun. Il devra préciser si les mesures identifiées dans cette 
norme seront appliquées afin de limiter son établissement ou sa propagation. Si 
des colonies de roseau commun ont été détectées, l’initiateur devra également 
transmettre leur localisation géographique.  

Réponse 

Le MTMDET s’est engagé à participer à la lutte contre le roseau commun, la berce du Caucase et la 
renouée du Japon. Aucun engagement supplémentaire ne sera pris par le MTMDET concernant les autres 
plantes exotiques envahissantes ou naturalisées. 

Concernant le roseau commun, aucun spécimen n’a été observé dans la zone d’étude du projet. La 
photo 3-4 de l’étude d’impact est un exemple de remblai renforcé qui n’est pas situé sur le territoire de la 
Mauricie, elle était à titre d’exemple seulement. 

QC-34 Afin de limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes, l’initiateur 
devra prendre engagement de : 

 Nettoyer la machinerie excavatrice avant son arrivée sur les sites des
travaux afin qu’elle soit exempte de boue, d’animaux ou de fragments de
plantes. Si la machinerie doit être utilisée dans des secteurs touchés par
des EEE, elle devra être nettoyée avant d’être utilisée à nouveau dans des
secteurs non touchés. Le nettoyage devra être fait dans des secteurs non
propices à la germination des graines, loin des cours d’eau, des plans
d’eau et des milieux humides. Les déchets résultant du nettoyage devront
être éliminés;

 Éliminer les déblais touchés par des EEE en les enfouissant sur place dans
une fosse de 2 m de profondeur puis en les recouvrant d’au moins 1 m de
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matériel non touché, ou en les éliminant dans un lieu d’enfouissement 
technique; 

 Inspecter la terre végétale mise de côté avant son utilisation pour
l’aménagement des sites afin de s’assurer qu’elle n’est pas colonisée par
des EEE. Advenant que ce soit le cas, la terre contaminée devra être
éliminée dans un lieu d’enfouissement technique ou enfouie sur place dans
une fosse de 2 m puis recouvert d’au moins 1 m de matériel non touché;

 Végétaliser les sols qui seront mis à nu au fur et à mesure de l’avancement
des travaux, en utilisant des espèces indigènes. Aucune plante exotique
envahissante ne pourra être utilisée, notamment le rosier rugueux qui est
présent dans l’enrochement 4;

 Ajouter au suivi environnemental proposé le suivi et le contrôle annuel des
EEE qui pourraient s’établir dans les secteurs végétalisés, sur une période
de deux ans suivant la fin des travaux. En cas de détection d’EEE,
l’initiateur devra transmettre les coordonnées.

Réponse 

Le MTMDET prend l’engagement de lutter contre trois espèces exotiques envahissantes (EEE) 
particulièrement préoccupantes, soit le roseau commun, la renouée du Japon et la berce du Caucase. Un 
suivi sur une période de deux ans suivant la fin des travaux sera exécuté pour s’assurer que ces plantes 
sont toujours absentes de la zone des travaux. 

QC-35 L’initiateur devra mentionner s’il prévoit excaver les sédiments afin de créer une 
clé d’enrochement. Dans un tel cas, il devra fournir la caractérisation des 
sédiments et la gestion qui en sera faite. Il devra également localiser l’aire 
d’entreposage des déblais et des remblais en attendant leur utilisation en 
mentionnant les mesures de précautions pour la protection de l’environnement qui 
seront mises en place. 

Réponse 

Aucune clé d’enrochement n’est prévue au projet. Les plans de l’annexe A-QC6 illustrent les principales 
composantes du projet. 
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PRÉFACE 

ta r.iission du ministère des Transports est d'assurer, sur l'ensemble du 
territoire québécoîs, la circulation des personnes et des marchandises par le 
développement, l'aménagement et l'exploitation d'infrastructures et de système 
de transport. Dans toutes ses actions~ le Ministère contribue au développement 
socio-économique du Québec~ à la promotion de la sécurité des transports et au 
respect de 'l'équilibre environnemental. Ces actions s'inscrivent dans une 
perspective de protection des ressources et d'amélioration de l'environnement et 
de la qualité de vie et s'appuient sur 1e concept de développement durable. 

C'est en assumant sa part de responsabilité dans 1a résolution des problèmes 
environnementaux 1 iés aux transports que le Ministère a produit ces «lignes 
directrices pour la protection environnementale du milieu aquatique». Ce 
document est à la base d'une entente administrative entre le ministère des 
Transports et le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 11 reflète 
la volonté du Ministère de se préoccuper de la protection de l'environnement dans 
ses activités de planification, de conception et de réalisation de structures 
croisant les cours dreau. Ce guide est plus qu'un sirr.ple outil de travail; sa 
mise en application constitue une condition de base à l'autorisation générale 
émise par le ministère du loisir, de la Chass_e et de la Pêche pour les travaux 
en milieu aquatique. 

tes objectifs de ce document ne seront atteints que dans la mesure où chaque 
employé ou mandataire en respecte les principes. 

Le sous-ministre des Transports, 

GEORGES LALANDE 



AVANT PROPOS 

Un des mandats du ministère des Transports consiste à effectuer la 
construction, l;entretien et la réparation des structures croisant 
les cours d'eau. Cependant, 1~installation de ces structures risque 
de déséquilibrer le milieu naturel et de perturber considérablement 
la dynamique et les composantes biologiques évoluant dans ces 
écosystèmes fluviaux. 

Le croisement d'un cours d'eau par toute infrastructure routière à 
la que 11 e se rattache parfois des travaux connexes, te 1 un 
déboîsement ou un redressement~ peut mettre en cause la survie des 
stocks de poissons s'y trouvant, surtout lorsqu'aucune mesure 
d'atténuation n;est envisagée. 

Préparé par le Service de l'environnement du MTQ et approuvé par le 
MLCP, ce document est à la base d'une entente administrative entre 
le MLCP et le MTQ, relative aux lignes directrices pour la 
protection environnementale du milieu aquatique dans le cadre de la 
construction et 1 'entretien d'infrastructures routières. Cette 
entente permet 1 •obtention par 1 e MTQ dt un certificat d J autorisation 
générale d'une durée déterminée par le MLCP en vertu de 1~article 
128.8 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune. Ce guide €dictant des lignes directrices pour la protection 
du milieu aquatique se veut donc plus qu'un simple outil de travail 
pour les concepteurs et 1 es constructeurs d' lnfrastructures 
routières; sa mise en application constitue une condition de base à 
1 "obtention d'une telle autorisation pour la réal ;sati on des travaux 
s'appliquant aux ponts et ponceaux. 

Toutefois, ces lignes directrices ne sont pas absolues, elles 
peuvent dans certains cas être ajustées aux singularités locales du 
site d'implantation. Ces ajustements devront être discutés et 
approuvés par un comité interministériel régional dont la mise sur 
pied est prévue à l'article 2 de ltentente, 

l'ensemble des pratiques environnementales apparaissant dans ce 
document est basé sur une revue bibliographique exhaustive relative 
aux divers problèmes rencontrés par l'ichtyofaune pour le 
franchissement des traverses de cours d'eau. 
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Une mise à jour du contenu de ce guide, qui s'appuie sur des 
renseignements fac tue 1 s, s'avérera necessa ire au fil des ans en 
raison de 1'expérîence acquise en matière de nouvelles techniques de 
conception, de construction et de mise en valeur des ressources 
naturelles. Un comitè interministériel central composé de membres 
de la Direction générale des opérations régionales et de la 
Direction de la gestion des espèces et des habitats du MLCP et de 
membres de la Direction générale des opérations et du Service de 
l'environnement du MTQ analysera annuellement les rapports reçus de 
dix comités régionaux et recommandera, s'il y a lieu, des 
modifications aux lignes dîrectrices. 

Le Service de l'environnement 
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RÉSUMÉ 

Un ponceau représente une agression qui risque de perturber les 
conditions nature1les d'un cours d~eau. Celui-ci peut se trouver 
dans un état de déséquîl i Ore qu j produit des modifications sur 'I es 
composantes physiques et, par conséquent, sur les constituants 
fauniques qui y habitent. 

Le succès ou l'échec de la remontée d'un ponceau par un poisson est 
fonction de sa capacité natatoire et des conditions hydrauliques. 
Habituellement; les ponceaux sont des structures qui permettent un 
écoulement efficace de ljeau mais à une vitesse qui dépasse, par 
moment. l'habilité à nager des poissons. Ce n~est pas le cas de 
l'écoulement naturel qui offre une infinité de configurations sur 
toute la section mouillée d'un cours d'eau et qui permet au poisson 
de choisir sa route selon sa capacité. 

Les règles générales d'implantation d'une traversée de cours d~eau 
ont été déterminées en fonction des diverses étapes de travail, à 
savoir: l'étude préliminaire, la conception, la construction et 
l'entretien. L'ensemble de ces règles vise à assurer le libre 
passage du poisson, sans qu'un délai soit nécessaire. 

Pour chaque secteur d'activHés, nous signalerons les unités 
administratives du ministère des Transports auxquelles s'adressent 
les diverses reco1r111andations pour la protection de la qualité de 
ljeau. du lit et des berges d'un cours d'eau, lesquels représentent 
les principales composantes environnementales de la faune aquatique. 

Lorsque des situations probîêmatiques subsistent, diverses 
interventfons peuvent se réaliser, telles l'installation de 
déflecteurs j 1 'érection de bassins et 1 e déversement d'agrégats, 
afin d'améliorer les conditions d'écoulement dans les environs 
immédiats ou à l'intérieur d'un ponceau. 
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 PORTÉE 

le présent document se veut une réponse aux préoccupations du 
ministère des Transports en matière de protection et de 
conservation des conditions naturelles régissant un écosystème 
f1 uv i a 1 ; ment; onnons qu'un te 1 écosystème s'est formé au cours 
d1 une longue évolution et résulte de phénomènes progressifs 
d'adaptation entre les espèces piscicoles et le milieu. tendant 
naturellement vers un état stable d'équilibre. 

Les diverses règles ou méthodes recommandées pour réduire les 
répercussîons écologiques sur l'espace utilisé pour la construction 
d'une traversée et décrites dans les pages qui suivent. s'appliquent 
aux ê-tapes suivantes: planification~ conception, construction 
proprement dite et entretien. 

Les objectifs visés par ce document se résument à: 

s'assurer que l 1 implantation de l'infrastructure de traverse 
perturbera le moins possible l'habitat du poisson; 

s•assurer que les différentes structures traversant un cours 
d'eau permettent sans aucun délai les mouvements de migration 
de poissons pour couvrir les besoins nécessaires à leur survie 
en matière de reproduction, de croissance, dè nutrition et 
d'abri; 

s'assurer que le lit et les berges d'un cours d1 eau, de même 
que les surfaces remaniées dans les environs immédiats d'une 
route, soient protégés contre 1 'érosion afln de bouleverser le 
moins possible 1'habitat naturel des ressources aquatiques. 

Pour parvenir à la réalisation de ces objectifs j i1 faudra que 
chaque intervenant impltqué dans un projet de traversée, du 
planificateur à l'opérateur de machinerie sur le site des travaux, 
éprouve autant de préoccupations vis-à-vis les contraintes 
engendrées par la présence de l'élément faunique qu'ils en ont 
habituellement devant les contraintes techniques. 
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Ces préoccupations vis-à-vis l'élément faunique, peuvent sans doute 
se traduire par un accroissement des coûts au moment de l'exécution 
des travaux. Cependant, plus les règles ou méthodes contenues dans 
ce guide seront appliquées aux étapes de la planification et de la 
conception, moins les coûts d'exécution seront augmentés; de plus, 
cette augmentation pourra facilement être récupérée puisqu'à moyen 
terme ce sont les coûts d'entretien qui diminueront. 

Il importe de signaler que le réseau routier provincial, qui s'étend 
sur plus de 60 000 kilomètres, comporte plusieurs milliers de 
traversées de cours d'eau, et ce, sans compter le réseau développé 
pour l'industrie forestière. 

]. 2 DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 

!. 2. I GOUVERNEMENT FÊDÊRAL 

Depuis la Confédération, la protection des poissons est assurée par 
la Loi sur les Pêches (S.C. ch. 2). Son application relève du 
ministère des Pêches et Océans et porte tant sur les eaux 
intérieures (ruisseau, lac, rivière) que côtières (océan). 

La construction d'une route se trouve assujettie à cette loi lorsque 
cette infrastructure linéaire, au même titre qu'un pipeline, qu'une 
ligne de transmission ou qu'une voie ferrée, représente une menace 
pour la qualité de l'habitat du poisson (exemples: obstacle à la 
migration, destruction de frayères, etc.). 

Les articles de la Loi sur les Pêcheries qui s'avèrent pertinents à 
la traversée d'un cours d'eau par une route sont les suivants: 

Article 20: construction d'échelle à poisson; 

Article 30: destruction des poissons; 

Article 31: destruction de 1 'habitat du poisson; 

Article 33: pollution des eaux. 

D'autres articles de la Loi peuvent aussi s'appliquer: 

Article 12: destruction des alevins; 
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Article 25: protection du poisson se trouvant dans les 
échelles; 

Article 27: obstruction au déplacement des poissons par des 
seuils. 

CONVENTION FÉDÉRALE PROVINCIALE 

les plaines inondables constituent un habitat très recherché. Une 
convention entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec relative à la cartographie et à la protection des plaines 
înondables, a été signée en 1987. Cette convention reconnaît le 
caractère essentiel des plaines inondables pour les cours d'eau. 
leur importance écologique� leur richesse biologique et leur intérêt 
comme espace vert naturel pour 1 es citoyens. E:11 e vise donc 1 a 
protection des plaines inondables et la préservation de leur 
vocation naturelle. La convention prévoit une procédure de 
dérogation pour les routes d'accès aux traverses de cours d,eau, 
situées dans les zones vulnérables aux inondations qui ont été 
cartographiées. 

1. 2 .3 GOUVERNEMENT PROVINCIAL 

Au Québec, la protectîon de la qualité de l'environnement est 
assurée par la Lot sur la qualité de l'environnement (l.R.Q .• ch. 
Q2). Les dispositions de cette Loi relèvent du ministère de 
l'Environnement. 

Les articles de la Loi sur la qualité de l'environnement pouvant 
s'appliquer à la traverse de cours d'eau sont: 

Article 20: 

Article 22: 

l'émission des 
l'environnement; 

contaminants dans 

certificat d'autorisation pour toute 
activité pouvant perturber l'environnement 
ou en modifier la qualité; 
(voir règlement relatif à l'administration 
de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, Q2, r.1) 
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Article 31.1: cert Hi cat <l' autorisation pour entreprendre 
une activité prévue au décret 373480 et 
suivant la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement. 

La politique sur la protection des rives1 du littoral et <les plaines 
inondables (Q2, r,17,I) proposée par le MENVJQ et mise en oeuvre 
avec la participation des MRC par le biais des mécanismes prévus 
dans la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, prévoit également des 
mesures de protection de ce milieu. Ces mes.ures seront intégrées au 
schéma d'aménagement. 

La loi sur les forêts (L.R.Q., C.F4.4) et les normes d'intervention 
dans les forêts du domaine public (Décret 162788) prévoit des normes 
pour les traverses de cours d'eau et des mesures de protection des 
rives, des lacs et des cours d'eau dans les forêts du domaine 
public, En vertu de cette loi, le MER et le MTQ ont négocié une 
entente administrative. Dans le cadre de cette entente, plusieurs 
modifiçatîons ont été apportées au Cahier des charges et Devis 
généraux du Ministère, permettant de se conformer à ces normes. 

La loi 15 modifiant la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de 1a faune a été conçue dans le but de protéger les habitats 
fauniques. L' Art k 1 e 128. 6 concerne 1 •interdiction d • exercer une 
activité susceptible de modifier l'habitat du poisson à l'exception 
de quelques situations citées à cet article. Les activités 
n'apparaissant pas sur cette liste nécessitent une autorisation du 
ministre du Loisir, <le la chasse et de la pêche ou du gouvernement. 
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2.0 PROBLÉMATIQUE 

Un axe routier est un aménagement linéaire dont la réalisation et 
1~entretien peuvent affecter les conditions naturelles régissant les 
milieux hydriques en général. surtout lorsque cet axe traverse un 
êcosystème fluvial. 

En fait~ la présence d'une route modifie 1•écoulement naturel des 
eaux en concentrant cet écoulement dans les fossés et favorise un 
mouvement plus rapide des eaux vers un cours d'eau séculaire. Selon 
la nature du sol, de la vitesse d'écoulement et de l'arrangement des 
fossés, ces derniers peuvent être sujets à 1 'érosîon et peuvent 
constituer une source d'apport de sédiments dans l'élément 
aquatique. 

De façon générale, les ponceaux sont employés pour la traversée de 
cours d'eau à faible débit interannuel alors que les ponts sont 
surtout utilisés pour enjamber des cours d'eau d'une certaine 
envergure. Normalement. sauf durant la période des travaux, les 
ponts n~entravent pas les activités des ressources aquatiques. En 
revanche, les problèmes encourus par un ponceau restent permanents, 
s'il est mal conçu et si aucune prévention n'est envisagée lors de 
sa réalisation. 

En matière d1 ingénierie, tout ouvrage croisant un cours d'eau est 
conçti pour assurer avant tout 1 a stabilité de l'infrastructure 
routière. Ainsi par exemple, pour éviter des dormnages à 
l'infrastructure occasionnés par la crue des eaux, le concepteur 
tiendra compte des débits susceptibles de survenir se 1 on différentes 
périodes de retour qui sont de 5, 10, 25, 50 et 100 ans, selon 
l'importance de la route. Le dimensionnement Q'un ponceau sera 
prévu pour des débits d'événements exceptionnels auxquels on 
rattache la notion de débit înstantané. 

Cependant, ces débits limites, reportés sur une base journalière, 
font obstacle, dans nombre de cas, à la migration du poisson au 
printemps, en raison de la vitesse excessive des eaux rencontrées à 
l'intérieur ou à proximité d'un ponceau. Par contre, dans des 
conditions tout à fait à 1 'opposé, c'est-à-dire en période d'étiage, 
une lame d'eau trop mince dans un ponceau constitue un obstacle aux 
mouvements des poissons. 

Toute la problématique découlant d'un projet de route renfermant des 
ponceaux résulte donc du fait que la recherche d'un rendement 
hydraulique adê-quat, d'une part, et des conditions optimales de 
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passage pour 1 'ichtyofaune, d'autre part, représentent des objectifs 
très différents. 

De plus, la présence d'un ponceau peut être considérée comme un 
élément pouvant mettre un cours d'eau en état de déséquilibre. Cet 
état se produit lorsque le cours d'eau, pour un débit donné, 
n'atteint pas un régime uniforme; entraînant ainsi une instabilité 
des berges et du lit du milieu récepteur. 

2.1 MODIFICATIONS DES CONDITIONS NATURELLES 

En présence d'une structure inadéquatement aménagée. les situations 
suivantes peuvent se produire: 

érosion accélérée des matériaux du talus de la route; 

érosion accélérée des matériaux du lit et des berges du cours 
d'eau, à proximité de la sortie d'une structure; 

rupture de pente à la sortie d'une structure due à l'érosion 
du lit du cours d'eau ou à son installation alors que le 
radier se trouve au-dessus du lit normal; 

augmentation de la vitesse à l'intérieur et à la sortie de la 
structure à cause de 1 'effet de contraction de la section 
mouillée. De plus, l'absence d'aspérités (blocs de pierre, 
racines d'arbres) ne permet pas de dissiper l~énergie 
cinétique de Peau et la vitesse d1écoulement est uniforme sur 
toute la section; 

augmentation de la turbidité à la suite d'un apport 
inconsidéré de matières fines; 

sédimentation sur des matériaux potentiellement utilisables 
(graviers et galets} pour la fraie et pour le camouflage des 
larves, lorsque le courant est faible (0,5 m/s}; 
tranche d1 eau insuffisante en période d•étiage; 

formation d'étangs à l,amont d'une structure, en période de 
cruet augmentant ainsi les chances d'accumulation de débris 
dans les environs immédiats ou à l'intérieur d'une structure; 

formation d1 un bouchon de glace à 1 'intérieur de la structure, 
qui tarde à se fractionner au printemps. 
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2.2. RÉPERCUSSIONS SUR LA FAUNE AQUATIQUE 

Les modifications produites sur les composantes 
d'un cours d'eau (courant, pente, substrat), 
l'installation inadéquate d~une structure 1 

répercussions suivantes sur la faune aquatique: 

morphodynamiques 
à la sutte de 
provoquent les 

obstacle total (infranchissable par tous les poissons en tout 
temps), partiel (infranchissable par certains poissons en tout 
temps}, temporaire (infranchissable par tous les poissons pour 
une certaine période) ou encore partiel et temporaire 
(infranchissable- par certains poissons à une certaine période} 
se dressant sur la voie de migration principalement des 
géniteurs en période de fraie; 

réduction du succès de •la fraie si, au moment où ils sont 
prêts à frayer 1 les géniteurs ne trouvent pas les conditions 
propices et si l'expulsion de la laitance et des oeufs se 
produit à des endroits impropres à l 'incubation (zone de 
sédimentation ou de prédation); 

stress additionnel sur les migrants qui doivent consacrer une 
partie de leur énergie à franchir un ponceau lorsque les 
conditions sont diffki1es; un retard de quelques jours a pour 
effet de diminuer l ~énergie normalement "programmée" pour 
l'action de la fraie; 

réduction de la biomasse planctonîque surtout dans la portion 
aval, aîors que les organismes sont entraînés de l'amont, due 
à une augmentation de la turbidité ou à des changements des 
conditions hydrodynamiques {vitesse, débit); 

réduction de la densité, de Ta di vers ité ou encore un 
changement dans la cofllposition de la communauté des 
invertébrés benthiques, source d • a 1 i mentati on de p 1 us i eurs 
espèces de poissons, en raison du charriage (mise en 
mouvement) des éléments constitutifs du fond ou de leur 
sédimentation par des particules fines; 

prélèvements îndêsirables de poissons dus à la prêdation ou à 
one pression de pèche excessive à l'aval d'une structure 
difficile à franchir; 
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source de blessures superficielles surtout lorsqu'il y a de 
l'érosion (colmatage des branchies) ou lorsque la lame d'eau 
est insuffisante à 1 "intérieur d'une structure (lacérations du 
corps); 

diminution de la pénétration de la lumière dans l'eau due à 
une augmentation de la turbidité qui affecte le phénomène de 
la photosynthèse et les activités des poissons, telles la 
recherche de la nourriture et 1 'orientatïon dans les 
déplacements. 

Toutefois soulignons que l'évaluation environnementale des 
répercussions d~une traverse de cours d'eau sur la faune piscicole 
est relativement complexe dans la mesure où plusieurs critères 
doivent être analysés; ains-i cette évaluation ne doit pas reposer 
uniquement sur le nombre d'espèces en présence ou de l'envergure de 
la population piscicole mais aussi sur des critères de rareté, de 
tolérance vis-à-vis l 1 agression de l'habitat et de valeur 
économique. 
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3.0 ÉTUDE PRÉLIMINAIRE D'UN PROJET 

3.1 NIVEAUX D'INTtRVENTION 

L'examen préliminaire d'un projet s'effectue en collaboration avec 
les services techniques de la Direction de la cîrculation et des 
aménagements et de 1a Direction régionale concernée afin de retenir 
le scénario optimal pour la protection de la faune aquatique. 

Il faut noter que l'étude préliminaire est très importante, en ce 
qui a trait à la prévention et à 1 'atténuation des répercussîons 
potentielles sur l 1 environnement. Règle générale, le temps consacré 
à ce stade du projet est largement compensé par des économies de 
temps aux étapes de la construction et de l'entretien. 

3.2 BUT 

lors de 1•ébauche d'un projet routier (nouvelle route, contournement 
de l'axe actuel}) la préoccupation environnementale la plus 
jmportante concernant la traversêe d'un cours d'eau s'avère être la 
protection et la conservation de l'habitat du poisson gui 
garantissent la pérennité des populations ichtyennes présentes, 

Un des traits caractéristiques de la phénoménologie de plusieurs 
espèces de poissons est l'attroupement de géniteurs qui se produit 
à des endroits précis d'un plan d'eau. Habituellement, ces endroits 
rencontrent les exigences spécifiques des géniteurs pour accomplir 
leur fonction de fraie, Ce comportement vient étayer la fragilité 
et la vulnérabilité des populations de poissons dans un bassîn 
donné, principalement lorsque la fraie se produit à un endroit 
unïque. 

En conséquence, au moment de la sélection des points de traversée 
d'un cours d'eau, i I faut préserver à tout prix 1 'intégrité des 
sites potentiels de fraie. Ces sites constituent un habitat capital 
pour le maintien ou le développement de la communauté iclltyenne. 
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3.3 PROCESSUS D'ÉVALUATION DU MILIEU 

Dans le corridor à l'intérieur duquel est défi nî le tracé de 1 a 
route, on doit dresser 1 e bilan gl oba 1 , surtout qua 1 i tat if, du 
potentiel piscicole. Pour ce faire, on utilise les photographies 
aériennes à la plus grande échelle disponible (1:15 000.ou plus) 
pour réaliser l'interprétation hydromorphologique basée sur la 
granulométrie et les faciès d'écoulement du cours d'eau. 

Cette démarche fournit la localisation des différents types 
d'habitat, soit les aires potentielles de reproduction, auxquelles 
nous greffons celles de l'alevinage. Dans nombre de cas, 
l'alevinage se produit aux mêmes endroits ou est contigu à l'aire de 
reproduction. Le reste de l1espace est occupé par une troisième 
catégorie d'habitat appelée aire dlengraissement. C'est dans ce 
type d~habitat qu'on doit retenir la portion nécessaire à la 
traversée du cours d"eau, 1à où les éléments constitutifs du milieu 
offre le moins d'attrait. 

3.4 LIGNES DIRECTRICES 

fn plus d'épargner les habitats prioritaires en vue d'assurer la 
propagation de l'ichtyofaune, plusieurs critères doivent être 
considérés afin d'optimiser la protection de l'équilibre naturel du 
cours d'eau et de ses constituants fauniques: 

localiser les points de franchissement des cours d'eau aussi 
loin que possible à l'amont de leur embouchure ou du point de 
décharge dans un lac. Ces zones constituent souvent des aires 
de fraie et d'alimentation que prêfèrent les poissons et tous 
1 es ouvrages de franchi s.sement devraient être 1 oca li sés à p 1 us 
de 500 mètres de ces zones; 

1 imiter le nombre de traversées des cours d'eau puisque 
chacune d'elles représente un élément susceptible dtaffecter 
les stocks piscicoles de 1'écosystème. Ainsi, tel 
qu'illustré 1 à l'approche d'un point de confluencej la route 
traverse le lit principal à l'aval de ce point plutôt qu'en 
amont; 
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traverser un cours d'eau de préférence à l'aval des aires de 
fraie et d'alevinage. Cette démarche prévient les risques de 
colmatage d'une frayère -et d~a1tération de la qualité de 
l'habitat d'alevinage; 

AMONT AVAL 

' ... -..: 
~-~~---
--- ... 
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lors du croisement d'un cours d'eau. choisir un endroit 
comportant des berges stables car les risques d'érosion et de 
mise en eau de sédiments sont moindres; 

aol atabl • 

"">< ""•'".. .,_,,.,. eA''~""''"'""'""'""'"'"""' ~-"•" 
s-·; "''";,,••. ;. ,,,,'. ", ·n·•. " •Y'.,·"< .0.,S " ·--•· ,• ,;vc,p>,/'f,"'"' •,}"•, .0<0:•:;::~,s•,-~- '.êC o,·_,,,:_·_,;cC',ps,•?;,,; w<ill>',1",:n, s;,; 

afin de limiter les remblais, tirer profit d'un fragment plus 
étroit d~un cours d'eau, ayant des berges stables, sans que 
cela génère une augmentation de la vitesse d'écoulement; 

' remblai 

' "' •<·••;·----- --------.----"··-••,• 
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prévoir l'installation du ponceau dans la même orientation 
que le lit du cours d'eau, à l'intérieur d'un segment 
rectiligne d'au moins 30 mètres, pour ne pas rîsquer de rendre 
instable les berges aux extrémités de la structure; donc, 
évHer les traversées en diagonale ou dans une zone de 
méandres; 

" " • vcv•v ~.,-

,,• .. ·-,/</>-<v+s-.• ·-~-·- "'"" ., ,,,,•,v.;q .. - 1' /"J'•••"•, .,-.c-'.''.'<i'• .,.,,_.,-,;,,_,,.,-,,;;v,·;.0,,."'-C'"P·,T ·a·\ 

éviter d'implanter une route dans des sectîons de tours d;eau 
qui s'entrelacent et dans les basses terres qui accompagnent 
habituellement ces sections car il pourrait en résulter de 
fortes inondations et de profonds affouillements; 
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installer le ponceau de sorte que la pente soit nulle, et ce. 
dans la mesure du possible, sur une distance de 30 mètres des 
extrémités de 1a structure; 

aux sites des traversées, retarder le déboisement jusqu'au 
début de la construction proprement dit af1n de parer à 
l'érosion des berges; 

établir un calendrier de travail en vue d'éviter les périodes 
critiques pour 1~ichtyofaune. Ces périodes correspondent aux 
activités de la migration, de la reproduction, del' incubation 
et de t•alevinage; 

effectuer une reconnaissance de terrain afin que tous les 
renseignements utiles soient notés en vue d~optimiser la 
conception des ouvrages de prévention de l'érosion et de 
draînage; 

à l'endroit d'un point de traversée, s'assurer que les 
conditions d'écoulement modifiées par la structure puissent 
respecter les capacités natatoires des migrants les moins 
performants ou les plus lents. 



4.0 CONCEPTION 



15 

4.0 CONCEPTION 

4, 1 N!VEAUX D'INTERVENTION 

!Jans ce chapitre, les activités sont axées sur le choix de l'ouvrage 
qui permettra le franchissement d'un cours d'eau de façon à réduire 
au minimum les répercussions négatives sur les composantes physiques 
et biologiques du milieu. 

Les principaux intervenants techniques concernés par 1~application 
des règles environnementales énumérées dans cette section sont le 
Service des ouvrages d'art, pour la préparation de plans et devis de 
ponts, le Service de )'hydraulique, pour le comportement du régime 
hydraulique des cours d'eau, la Division des plans et devis et, dans 
certains cas. la Direct ion régi ana 1 e pour l'i ne lus ion dans les 
documents de réal i sati on de c 1 a uses spécifiques visant à réduire 
les impacts environnementaux reliés aux activités de construction 
proprement dites. Par ailleurs~ lorsque la conception des ouvrages 
est adjugée à des firmes d'ingénieurs-conseils, celles-ci doivent 
aussi tenir compte des mêmes règles. 

En général, une structure peut être conçue pour respecter toutes les 
exigences techniques et entraîner tout de même une situation 
problé-mat.ique pour le passage des poissons. Afin d'éviter Que de 
tel les situations se produisent; il est d'une extrême importance 
qu'un processus de concertation entre tous les intervenants, et 
visant à déterminer le type d'ouvrages, soit étaDli au niveau de 1a 
conception. 

C'est dans le cadre de cette concertation qu'un scénario 
représentant ie meilleur compromis possible sur les plans 
envi ronnementa 1 , technique et économique sera sé- l ect i onné et que des 
dispositifs en vue de permettre le maintien de l"équilibre de 
l'écosystème aquatîque seront recommandés. 

La figure l présente, de manière schématique. la procédure à suivre 
;,our déterminer la conception d'une structure de franchissement. 



1 

' 

C 

1 

OUI STATION DE JAUGE,1,GE NON 
SUR LE COURS D'EAU 

-'"-

EFFECTUER LES ANALYSES ESTIMER LE 

A PARTIR DES ANNUAIRES DÉBIT DE POINTE 

HYOROLO(HQUES MOYEN ANNUEL 

DÉTERWINER LE DÉBIT DE REPORTER LE OÉBJT DE 

iPDINTE POUR UNE PÊRIODE POINTE SUR UNE PÉR!ODE 
DE RETOUR CORRESPON· DE RETOUR CORRESPON• 
DANT A L'IMPORTANCE OANT À L'IMPORTANCE 

DE LA ROUTE DE LA ROUTE 

1 

• 
OUI PRÉSENCE NON 

DE POISSONS 

OUI MESURES DE VITESSE "°" 
DIMENSIONNER LA 

i STRUCTURE EN FONCTION 
D'l!COULEMENT 

DU DÊBIT ESTIMÉ 

i 
DÊTEAMINER " CRITE:RES DE P.-.ssAGE VÉRIFIER LA VITESSE 

SECTION D'ÉCOULEMENT DES POISSONS BASÉS LIMITE POUR ÉVITER 

SELON LES WESURES DE SUR L'ESPf::CE ET L' AFFOUILLEMENT 

" LONGUEUR DE LA 
DÉBIT ET DE VITESSE TRAVERSÉE 

1 

1 DÉTERMINER 

LA VITESSE CRITIQUE 

DIMENSIONNER LA 

STRUCTURE SELON LA 

VITESSE CRITIQUE ET 
LES D~BITS 

RÉÉV 4LUTION STRUCTURE PROCÉOER AUX PLANS NON OUI 
DE LA CONCEPTION ÉCONOMIQUEME'.NT ET DEVIS ET). LA 

EN CONSIDÉRANT· JUSTIFIABLE CONSTRUCTION 

- UN PONT 

- UN PONCEAU 4VEC: 

. DÉFLECTEURS 

. B4SSINS 

. ENROCHEMENT 

Fig. 1 Cheminement recommandé pour la conception d'une structure de 
franchissement 
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4.2 PROCÉDURE D' APPLICAT!ON DU CHEMINEMENT POUR LA 
CONCEPTION 

Le cheminement proposé devrait être appliqué uniquement aux cas de 
structures comprises dans un nouveau projet et d'insertion d'une 
structure différente ou de dimension différente par rapport à celle 
en place dans le cadre de la réfection ou du réaménagement de routes 
existantes. Cette limitation à l'application du cheminement 
s 'exp 1 ique par le nombre cons idérab I e de cas à traiter, 1 e nombre de 
personnes ressources disponibles pour analyser les dossiers et les 
échéances de réalisation à respecter. 

La procédure d' application que nous suggérons pour les cas à 
analyser consiste à recueillir sur une fiche type d'évaluation (voir 
fiche à l'annexe 1), les renseignements relatifs à certaines 
caractéristiques techniques de la structt1re prévue et à certaines 
caractéristiques environnementales du milieu traversé. Cette 
compilation et l'analyse qui en découlera. doivent se faire en 
étroite collaboration avec les unités administratives concernées par 
la conception technique et le Service de 1~environnement. 

11 importe de garder à l'esprit que l'objectif principal de cette 
démarche consiste à concevoir une structure (pont ou ponceau) 
assurant non seulement la permanence de l'infrastructure routi~re 
mais aussi les mouvements migratoires des poissons. 

4.3 PONT 

Normalement, tm pont est la structure qui affecte le moins les 
conditions d'écoulement naturelles d'un cours d'eau. De plus, un 
pont ~e gêne pas le passage des poissons lorsque certains critères 
sont respectês. Ainsi; 

les culées doivent reposer en dehors de la section mouillée du 
cours d>eau, incluant celle atteinte en temps de crue moyenne 
annuelle; 

le nombre de piles dans le Ut du cours d'eau doit être réduit 
au minimu-n; 



18 

4.4. 

4.4.1. 

l -e rétrécissement permanent de 1 a zone de débordement doit 
être limité à une proportion de 20%; cela ne met pas 
normalement en cause la reproduction des espèces recherchant 
les eaux calmes où subsistent une abondante végétation; cette 
règle s 1 applique aussi en zone estuarienne; 

dans le cas d'un pont jetée, l'ouverture de la structure doit 
être suffisante pour assurer les mêmes conditions 
hydrodynamiques prévalant avant sa mise en place. 

PONCEAU 

GÉNÉRALITÉS 

Le succès ou 1~échec de la progression des poissons dans un ponceau 
dépend de leur capacité natatoire et des conditions hydrauHques 
présentes au site de la traversée. 

la vélocité de l'eau à l'intérieur d'un ponceau est essentiellement 
fonction de la penteJ de la dimension et des conditions d'écoulement 
à l'amont et à l'aval immédiats de la structure. 

Par ailleurs, lorsqu'une structure provoque une contraction de 1a 
section mouillée du cours d'eau. il en résulte une augmentation 
sensible de la vitesse de la tranche d'eau, a 1 'intérieur de la 
structure. De plus, la faible rugositë sur toute la longueur du 
ponceau n'exerce qu'un effet négligeable sur le ralentissement des 
eaux. 

Normalement, dans 1es sections aux eaux courantes, le lit d'un cours 
d'eau est d'un aspect rugueux, étant donné la présence d'aspérités 
formées par 1 'enrochement ou encore par des racines ou troncs 
d 1 arbres qui permettent de fractionner le courant et de procurer 
ainsi des endroits de repos pour les poissons en migration. De 
plus. les poissons peuvent tirer profit des anfractuosités des 
berges pour remonter un cours d'eau. Mais tel n'est pas le cas à 
l'intérieur d"un ponceau car on y retrouve une lame d'eau qui 
s'écoule de façon identique sur toute sa longueur et sur toute sa 
section mouillée. 

1 
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C'est pour ces raisons que les déplacements de poissons sont souvent 
difftciles, voire même tout à fait impraticables au site d'un 
ponceau. Il faut donc prendre les moyens nécessaires pour minimiser 
l'écart pouvant exister entre les conditions naturelles d'écoulement 
d'un cours d'eau et celles présentes dans un ponceau. 11 s'agit de 
retrouver une certaine transition entre les conditions naturelles et 
celles du ponceau de manière à éviter toute répulsion du poisson à 
vouloir franchir la section modifiée, 

L'annexe 2 expose 1es différents facteurs pouvant influencer la 
performance de nage des poissons auxquelles se rattache un tableau 
détaillé sur les calculs de vitesse de nage. 

4.4.2. FORME DES PONCEAUX 

La forme des ponceaux détermine certaines caractéristiques 
hydrauliques susceptibles d'influencer leur franchissemBot par 
1' ichtyofaune. Les formes les plus communes sont présentées à la 
figure 2. La description qui suit se fait sel on un ordre 
préférentiel, en vertu de leur utilisation par les poissons. 

4.4.2.1. VOÛTE SANS RADIER 

le ponceau en arche sans radier s'apparente à un pont car cette 
structure repose sur des fondations érigées sur les berges d'un 
cours d~eau, 

Cette structure s'avère propice aux déplacements des poissons car 
elle permet de laisser le lit du cours d'eau à son état naturel. 
L'ouvrage s • accommode d'un débit élevé sans encourir une 
augmentation démesurée de 1a tranche d'eau et, le cas échéant, 
d'étangs à l'amont. Cependant5 l'înstabilité des éléments 
constitutifs du lit et des berges peut limiter l'érection de ce type 
de ponceau, 
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FORMFS 

ARCHE SANS R.\OlER 

nl 
L~ ••• JJ 

CARRÉ OU RECTANGLE 
(EN .-tTON SURTOUT) 

ELLIPSE HORIZONTALE 

0 
CIRCULAIRE 

CARACTÈf!ISTIQUES 

Permet de conserver 1e substrat et 1e reg1me 
d'écoulement tels qu'ils existent aux 
conditions naturelles, 

Pleine largeur près du radier; l'influPnce du 
refoulement de l'eau y est plus marquée que 
dans une forme circulaire ou elliptique, 
rnstanatîon côte à côte pour maxl!itser 1es 
conditions d'écoulement. 
Si:cplification de la conception et de la 
fixation de déflecteurs. 

Pleine largeur ,res du ractier; l'influence du 
refoulement de 1 'eau y est plus marquée Que 
dans une forme circulaire ou elliptique, 
Le profil bas est avantageux dans les cas où la 
hauteur libre est restreinte ou encore lorsque 
î'on doit minimiser le gonflement des eaux a 
l'amont. 

Représente un compromî s entre une forme 
circulaire et à voûte avec radier et procure 
1.me option additionne 11 e pour les concepteurs. 

À l'étiage, la tranche d'eau est généralellH!nt 
plus haute par rapport aux autres formes. 

laiJ!;. 2 formes de poncea\ix utilis~ fM)Ur le franchissement des cour'): d'eau 
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4.4.2.2. CARRÉ OU RECTANGULAIRE 

Ce type de ponceaut érigé surtout en béton, permet de conserver la 
largeur normale du cours d'eau et ses caractéristiques hydrauliques 
res semb 1 ent à celles d" un pont. De p 1 us. ce ponceau s' i nsta 11 e 
avantageusement dans les situations qui nécessitent peu de remblai 
et doivent conserver upe largeur considérable par rapport à la 
hauteur. 

De façon générale, que ce soit sur un fond ouvert {lit naturel) ou 
sur un tablier de béton. cette structure demeure favorable à 1a 
pro9ression des poissons. Toutefois~ en période d'étiage, il arrive 
que l ieau ne stétale que sur une mince tranchej rendant ainsi 1a 
remontée des poissons hautement improbable, un enrochement en V 
canalisera a 1 ors l ~ eau d • ét î age pour permettre 1 a remontée du 
poisson. 

4.4.2.3 VOÛTE AVEC RADIER 

Un ponceau en arche avec radier offre des conditions hydrauliques 
similaires à celui sans radier. Son utilisation s'avère efficace 
dans les cours d'eau faiblement encaissés nécessitant une quantité 
limitée de remblai. 

Par ailleurs, compte tenu de la largeur et du profil plat de ce 
ponceau, le déplacement du poisson est favorisé lorsqu'il y a un 
refoulement de l'eau. Ainsi, une petite élévation du niveau de 
1'eau, à l'aval, affecte normalement la plus large section 
d'écoulement, ce qui réduit de façon notable la vitesse de l'eau à 
l'intérieur de la structure. 

4.4.2.4. ELLIPSE HORIZONTALE 

L'allure voûtée d'un ponceau de forme elliptique peut être 
profitable dans 1es situations mentionnées pour le ponceau en arche 
avec radier, tout en minimisant la contraction de la section 
mouillée par rapport à l'état naturel du cours d'eau. Pour cela, il 
faut abaisser le radier au--dessous du niveau du lit naturel afin de 
tirer parti de l'élargissement de la partie médiane. La tranche 
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d'eau produite est plus haute durant l'étiage mais en revanche cette 
situation n'est pas particulièrement désirable en période de crues. 

En somme, cette structure offre un compromis entre un ponceau en 
arche avec radier et un ponceau ctrculaire. 

4,4,2.5, CIRCULA IR[ 

Les ponceaux circulaires sont en tôle ondulée ou en béton armé. ces 
derniers étant surtout utilisés sous les routes principales et/ou 
sous de forts remblais. C'est la structure la plus courante en 
raison de sa facilité d'installation et de ses faibles coOts. 
Toutefois, c'est aussi la structure qui fournit le plus de 
difficultés à la progression des poissons dans un cours d'eau. Par 
la contraction de la section mouillée et de la forte diminution de 
la rugosité offerte par le matériau (tôle ondulée surtout). on 
obtient une augmentation importante de la vélocité du courant à 
l'intérieur et à la sortie du ponceau. 

Pour une longueur de plus de 30 mètres ou pour une pente supérieure 
à 2%, il est recommandé d'ériger un ponceau en voûte sans ou avec 
radier, voire même un pont à la place d'une structure circulaire, 
lorsque les vitesses de courant anticipées dans cette dernière sont 
plus élevées que la capacité natatoire de(s) l'espéce(s) en 
présence. 

4.4.3 CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX DE CONCEPTION 

4.4.3. I VITESSE D'ÉCOULEMENT 

En règle générale, pour éviter de gêner la circulation des poissons, 
la vitesse d'écoulement lors de la montaison ne doit pas dépasser de 
façon générale les valeurs suivantes dans une section quelconque 
d'un ponceau (pour plus de détails, référer aux tableaux de 
l'annexe 2); 

1,2 m/s pour un ponceau de moins de 25,rnètres de longueur; 

0,9 m/s pour un ponceau de plus de 25 mètres de longueur; 
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pour un ponceau de plus de 60 mètres de longueur, des moyens 
doivent être pris pour créer des endroits de repos, surtout 
lorsque la vitesse d'écoulement se rapproche de la limite de 
la capacité natatoire des espèces en cause. 

Des conditions topographiques et des contraintes particulîères à un 
site feront que l'on ne pourra respecter les critères généraux de 
vitesse maximale dans un ponceau. Pour ces sites particuliers, la 
vitesse maximale sera évaluée selon 1a capacité natatoire des 
espèces présentes dans le cours d'eau visé. Dans le cas où les 
vitesses d'écoulement perturbent les déplacements des mesures 
correctives devront être mis en place (chap, 7). 

4.4.3.2. PENTE 

Une pente prononcée dans une structure aura pour effet d'augmenter 
la vîtesse et pourra avoir des încidences sur le déplacement des 
poissons. 

Dans les cours d'eau fréquentés par les poîssons, quelque soit le 
diamètre du ponceau circulaire: 

une pente maximale de 0,5% est requise pour une longueur 
supérieure a 25 mètres; 

une pente maximale de 1,0% est requise pour une longueur 
inférieure à 25 mètres; 

une pente constante est requise sur toute la longueur de la 
structure. 

"' ""',, ,,'', " ,. ••0, ~'"' ,~,~-· '"' ''"• - •""'' ,, ,, ,/', '"·" """' -.-- '"" "' ,, .... '' 
~s·+",~""'''"'"'""--✓0¾~'"'--'"'·""~''rw-------,;;c,;-·c""'=-~-·.,;. 
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lorsque les conditions physiques du site ne permettent pas le 
respect de ces critères, et que la pente engendre des vitesses 
excédant la capacité natatoire des poissons, des mesures correctives 
doivent être mises en place (ch. 7), 

4.4,3.3 PROFONDEUR DE L'EAU 

Normalement la tranche d'eau présente dans un ponceau do1t convenir 
au plus gros individu d'une espèce donnée. Pour les espèces 
indigènes visées par ce guide. il faut tendre sur une tranche d*eau 
de 20 centimètres, ou à tout le moins égale à celle qui existe à 
l'extérieur du ponceau. 

4.4,3.4 ENFOUISSEMENT 

l'installation de radiers sous le niveau du lit du cours d'eau est 
souhaitable car elle facîlite la pénêtration de matériaux dans le 
ponceau, soit par charriage ou par déversement artificiel, 
permettant ainsi d'augmenter la rugosité du fond et de diminuer la 
vitesse de courant; 

les ponceaux doivent être enfouis à 10% de leur hauteur sous 
le lit naturel du cours d'eau. Toutefois, pour les ponceaux 
carrés ou rectangulaires en béton armé, l'enfouissement 
s'effectue jusqu'à concurrence de 20 a 30 cm sous le lit du 
cours d'eau; 

pour réduire les risques d'affaissement des structures d'un 
ponceau, le sous-sol doit être enlevé sur une tranche minimale 
de 30 centimètres lorsqu'occupé par de la vase, du sable ou 
des blocs rocheux et être comblé par du gravier bien compacté 
en présence du roc, seule une assiette de régalage est 
requise. Le matériau de compactage doit être exempt de gros 
blocs et ne doit contenir que des quantités nég1 igeab1es 
d'éléments fins. 
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4.4.3.5 CAPACITÉ 

Un ponceau doît être dimensionné en fonction du niveau normal 
des eaux et des vitesses habituelles du courant, de façon à ne 
pas entraver la migration des poissons; 

la tranche d'eau à l'amont dlun ponceau ne doit pas excéder 
son diamètre. En période de crues, il faut éviter à tout prix 
la création d'étangs et l'inondation des terres adjacentes; 

le diamètre minimal d'un ponceau est fixé à 900 mm. afin 
d'éviter qu'il ne soit obstrué par les débris; 

un seul ponceau de grande dimension est préférabîe à deux ou 
plusieurs de petite dimension car les chances d'accumulation 
de débris sont moindres et la vitesse d1 écoulement est plus 
faible; 

un dimensionnement adéquat doit impliquer un dégagement 
vertical suffisant pour assurer l'écoulement complet des 
glaces et des débris ligneux. 

4.4.3.6 DÉLAI 

Aucun délai n'est acceptable lorsque les frayères sont situées 
immédiatement à 1~amont du ponceau. 

4.4.3.7 INSTALLAT!ON EN PARALLÈLE 

Lorsque plus d~un ponceau est nécessaire, les critères pour 
les poissons ne stappliquent qu'à un seul d'entre eux; son 
radier se trouvera à environ 30 centimètres plus bas que le 
(les) autre(s), de façon à concentrer le débit d'étiage; 

une distance de 1,2 mètre est à prévoir entre deux ponceaux 
afin d'avoir un espace de faible turbulence à proximité de 
leur sortie. 
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4.5. REDRESSEMENT OU RELOCAl!SATION D'UN COURS D'EAU 

Parfois, la traverse d'un cours d'eau peut nécessiter son 
redressement ou sa relocalisat;on. Le creusage du nouveau canal et 
le changement de morphologie du cours d'eau peut engendrer une série 
de répercussions sur les milieux physique et biologique. 

Rép~.r.cussions sur le milieu physique 

Changement du régime hydrique du cours d'eau 
la vitesse du courant, réduction de 
uniformisation du courant}; 

(augmentation de 
la turbulence, 

augmentation de la charge sédimentaire et conséquemment, de la 
turbidité de l'eau provoquée par l'érosion des berges 
remaniées et dénudées et par le creusage du canal; 

modification du régime thermique due à la disparition de la 
végétation riveraine, génératrlce d'ombre; 

changement de la composition granulométrique du lit; 

instabilité du lit. 

Répercussions sur le milieu bio]ogique 

Changement de la composition du substrat et de la vitesse 
d'écoulement qui peuvent engendrer la perte de frayères ou de 
sites d'engraissement des alevins; 

diminution de la qualité de l'habitat à l'aval des travaux dû 
à l'accumulation de sédiments à des endroits propices pour la 
fraie et 1'ëlevage des poissons; 

réduction de la 
benthiques et 
benthique; 

diversité et de la biomasse des 
parfois modification de îa 

invertébrés 
composition 

détérioration de la qualité physicochîmique de 1~eau pouvant 
affecter la santé des animaux aquatiques. 
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4. 5. J. CONCEPTION DU NOUVEAU CANAL 

le tracé du nouveau lit doit être conçu de façon à respecter, le 
plus possible, les conditions hydrauliques originales, la 
topographie du terrain, les forces naturel les d'érosion et les 
exigences bfologiques et comportementales des populations ichtyennes 
résidantes. 

Lorsqu'une section importante d'un cours d*eau sinueux et 
poissonneux doit être relocalisée, éviter de creuser un canal 
en ligne droite; tenter plutôt de reproduire la géométrie 
originale du cours d'eau en l'adaptant à la topographie des 
lieux; 

le profil longitudinal du nouveau canal ne doit en aucun cas 
prêsenter un obstacle aux déplacements de poissons; 

la re1oca1isation du cours d'eau doit être conçu de manière à 
ce que la vitesse d'écoulement de l'eau n'empêche pas la 
migration des poissons et si possible, en respectant les 
conditions actuelles du cours d'eau relocalisé {section 
mouillée et épaisseur d'eau}; 

advenant que la vitesse d'écoulement ou la pente soient trop 
élevées, des mesures facilitant le passage des poissons 
doivent être réalisées {voir chapitre 7); 

le 1 it du nouveau canal doît être composé de matériaux 
grossiers d'origine et de taille variées {ex. gravier~ galets 
et grosses roches). Ne jamais utiliser de matériaux fins 

serrs du courant > > > 

Pfanlwch, 1975 

'''"'~-"-'' ·-. ""'""'"""'"""" ""'""' 
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comme le sable, l'argile ou les lîmons. Les matériaux 
grossiers sont beaucoup plus stables et favorisent une forte 
productivité faunique et une grande diversité d'habitat; 
lorsqu~une section ou l"ensemble du cours d'eau relocalisé 
constituait un habitat critique {frayère, aire d;alevinage, 
abri, aire d'alimentation) ou présentait un potentiel 
intéressant pour la faune ichtyenne et plus particulièrement, 
pour une espèce de salmonidés, prévoir une alternance d'eau 
calme (zone de repos) et d'eau agitée (pour une meilleure 
oxygénation de l'eau) en installant de gros blocs de roc ou 
des déflecteurs; 

Johnson, 1962 

les berges du nouveau cana1 ne doivent pas avoir une pente 
supérieure à 2H: IV et doivent être stabilisées de manière à 
s'intégrer harmonieusement au milieu environnanti en milieu 
naturel, les techniques utilisées devront permettre une 
renaturalisation du site en permettant la plantation d'arbres 
et d'arbustes de manière à favoriser l'étagement vertical de 
la végétation. 
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5.0 CONSTRUCTION 

5 .1 NIVEAUX D'INTERVENTION 

La construction d I une infrastructure r•ut i ère au site de 
franchissement d'un cours d'eau représente 1 'étape de travail la 
plus cruciale. En effet, la façon de procéder du personnel de 
construction pour l'exécution des travaux est déterminante sur la 
protection du milieu aquatique. Ainsi, là où les répercussîons des 
travaux peuvent être êva1uées comme faibles, il peut en résulter un 
impact majeur, lorsque les travaux sont exécutés de manière 
insouciante. 

Au ministère des Transports. les utilisateurs éventuels des 
pratiques environnementales contenues dans ce chapitre sont ceux qui 
contrôlent les travaux de construction au sein des Directions 
régionales et des bureaux de district. S'ajoutent aussi le 
personnel des entrepreneurs chargé de la mise en oeuvre des travaux 
adjugés par le Ministère et celui des firmes d'ingénieurs-conseils 
parfois mandatées pour 1a surveillance des travaux. 

5.2 RÈGLES GÉNÉRALES 

L'objectif des règles générales énoncées dans ce chapitre consiste 
à contrôler l'érosion et le transport des sédiments susceptibles 
d'apparaltre pendant l'exécution des travaux. particulièrement sur 
les pentes des déblais et des remblais. A cet effet, en vue de 
faciliter l'intégration de ces règles pendant le déroulement des 
opérations, les travaux devraient se réaliser en période d'étiage, 
sauf indication contraire, Le volume d'eau débité étant moindre. 
les modifications du milieu causées par l'érosion et le transport 
des sédiments seraient grandement réduites. 

Il importe de souligner que 1 'érosion provenant d'activités humaines 
évolue à un rythme accéléré par rapport à celle produite par des 
agents naturels. 
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On retrouvera à l'annexe 3 une série de dispositifs pour le contrôle 
de l'érosion et de la sédimentation sur les sites de travaux de 
construction. 

5.2.1. INFORMATION 

5. 2.1.1. CLAUSES CONTRACTUELLES 

La description des clauses contractuelles relative à la 
protection du milieu aquatique doit être très explicite dans 
les plans et devis; 

à la première réunion de chantier, l'entrepreneur doit 
indiquer les principales mesures qu'il prévoit employer pour 
minimiser les répercussions sur le milieu récepteur; 

avant le début des travaux, l'entrepreneur doit prendre les 
dispositions nécessaires pour informer ses employés sur la 
justification des méthodes de travail pour réduire au maximum 
l'impact sur le cours d'eau. 

5.2.1.2 PÉRIODE DE RESTRiCTION 

les activités de construction doivent se tenir en dehors des 
étapes les plus critiques du cycle de vie des poissons à 
savoir la migration, la fraie, l'incubation et l'alevinage; 

pour chacune des espèces piscicoles visées, la levée de la 
période de restriction doit se produire lorsque les jeunes 
poissons de l'année ont atteint le stade de fretin. A ce 
stade, le vitellus est résorbé, les écailles sont en formation 
sur tout le corps, l'animal commence à nager librement et à 
émigrer dans la pleine eau; 

les périodes de restriction pour l'exécution des travaux, 
apparai ssant au tableau I ne s'appliquent que pour le 
territoire couvert par le développement routier, ce qui exclut 
toute la partie septentrionale du Québec. La démarcation se 
situerait aux environs de 50° N, soit à la hauteur de 
Matagami et de Chibougamau, à l'ouest, de Sept-Iles et de 
Havre Saint-Pierre, à l'est; 
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pour les espèces frayant au printemps, la période de 
restriction débute le Ier avril et peut se prolonger jusqu'au 
15 juillet, selon la région et la (les) espéces(s) en cause 
(tableau 1): 

pour 1 es espèces frayant à 1 'automne, 1 a péri ode de 
restriction vise essentiellement les salmonidés et, par 
conséquent, celle-ci s'échelonne entre le 15 septembre et le 
1er juin pour les formes dulçaquicoles (eau douce) et du 1er 
octobre au 1er août pour les formes anadromes; 

les périodes de restrictions sont déterminées par le Service 
de l'environnement et sont incluses au devis spécial; 

il faudrait se renseigner auprès des autorités compétentes 
pour que les travaux ne coi·ncident pas avec des ensemencements 
de poissons dans un rayon de 500 mètres. 

MISE EN PLACE 

5.2.2.1 ENGINS DE CHANTIER 

l'utîlisation des engins de chantier dans la section transversale 
d'un cours d'eau doit être réduite au strict nécessaire et les 
opérations conduites le plus rapidement possible. 

5.2.2.2 DÉBOISEMENT 

Dans les zones de franchissement, les activités de déboisement 
( abattage 1 ramassage, essouchement) doivent s'effectuer 
immédiatement avant la construction; cependant, elles ne 
doivent pas coïncider avec les périodes de crues et de fortes 
pluies; 



TMI.EAU 1 

CAlAClUISTICIUES oe LA REPltOOUCTIOII DES eSPtœs OE GRANDE lAlllE El l'{a1œes OE aESJalCTIOIIS DES TRAVAUX DE COIIISll\JCTIOII 
,r.u SUD ou so• OE LAIIILC>E N) aEOUISES PQJlt u PROlECTIOII ou RECRUTEMENT 

IAlllE NOYENNE 
ESPÈCE OU DÉBUT DE U ÉPOQUE DE LA fRAIE ouate TEMPtRA TllltE OE 

LIEU OE LA FRAIE 
IIATUltllt (cool' (JOORS) L'EAU c•c, 

Onole de fontaine • 17 F In sept mbl"e • 3-S 6·8 Fond de grevler en .. u peu 
1or,,e <lJlçaquicole ~t nov_,e profonde, • le tlte des cours 
(Sabnllnu1 Cont.inal11) d'teu ou hautl·fonds graveleux 

del lacs 

Truite erc·en·ciel 30 Fin avril • al ·Ni 5·7 7- 10 Nid sur un l lt de gravier f in 
• fonoe càll çaqui col• (l lll"ff 8. Oonaldson) dens un Koul_,t rapide, 
(SalJDo &•1rdn•ri) dens environ 50 c:o, d'eau . 
Truite brune 40 Novfflbre 7·10 6·10 flUX peu profondtt (30 à 100 
(Salmo ~.,._..) ca) sur des 9revlera flnt • 

9roa1ier1, en ., .. de courent 
rapide 

Oné>le cheval Ier 30 Noveo,l>,-e 3·5 4·5 KIUtl·fonds 9raveleux ou 
• for .. <k>lçaqulcolt rocheux darw IH lacs; 
( Salve lim,1 ••lvelinua) foast à eau trenqull le des 

cours d••_, 
Touladl 3S Fin octobre 7·10 7·11 1,,... ou heuu·fonds rocheux, 
( SalveUnua n_.ycu.sh) • i-novewibre expos& .... venu doollnanta; 

ptrfols darw des •-
courantes 

Sa<aon atlentl- 4S Octobre 3·5 4-S Nid sur fonde de travltr, .... 
(Salao 1al ar) une Metlon comprise entre 

cieux fosses successives 

OJenanlche zs Ill ·octobre • 3· S 4· 5 Wld ...- fonde de graviers, 
(Sai- aalar) cMb.Jt nove.br• denl unt section coaprlh 

entre deux foa1es successives 

Gr end cor'9one 30 Noveobre • 5-7 1-S rords ublo·1rawleuit ou 
(Coreaoaut cMb.Jt dktè>re l'OCMUII., à prox l•lt• d • un 
clup,utorai1) courent fort ou hart•·fonds 

ODCISÛ-vents 

PÉRICXIE DE OlYEL~MENT 
(JOOIIS) 

1 N"--A Tl 011 ALEVINAGE 

142, • 1,6•c Z3·3S 
100, • s•c 

23, • 11•c 14, • 11•c 
35, • 1o•c 

110, • «•c 14 
120, • 2,9•c 
148, • 1,o•c 

120-130, entre 30 
0-2.z•c 

141·156, • 2,s•c 30 
108-117, • s•c 

160-170, • 3-,•c 21·25 

160·170, à 3.4•c 21·2S 

140-160 , o,s·c 14· 21 
120, i z-c 

NOMBRE DE JOORS 
JUSQU'AU STAGE OE 

FRETIN' 

1&8·202 

'e, 
42·56 

134· 169 

153·16S 

1711-196 

184-200 

184-200 

1S9·1&8 

w 
N 

PtR ICXIE OE 
RESIRI CIION on 

TRAVAUX 

15 11pt..t>t-• 
1er Juin 

1er avrl 1 • 
Ier Jul l let 

ltr octobre • IS IMI 

1er occobre - 1er mt1 i 

1er octobre 
Ier Juin 

Ier octobre 
Ier ..,Ot ( Incluent 
l'avalal,on des 
•- noi rs et de< 
-) 

1er octobre 
Ier Juin 

1er octobre 
1er Juin 



IABlCAU 1 (SUITE) 

CARACl ÊRI Sll<lU(S oe lA REPROOl/CIIOII OES ESPiCEs oe GRANDE TAILLE ET PÉRIOOES OE RESTRICTIOIIS oes TRAVAUX OE COIISIRUCIIOII 
( AU SI.Cl OU 50' OE LAI IIUDE N) REQUISES POJR lA PROTECIIOII OU RECRUTBIENT 

TAI llE IIOYENNE 
ESPECE OU OÊBUI OE LA tPOCOE OE LA fRAI E ouaü TEMPÉRA TURE OE 

MAIURITt ( c:a) ' 
(JOURS) l 'EAU ( "C) 

Crand brocnet 15 D""'t avr Il 10· 12 av.c 6·15; 
(E,ox lùcttu> cMbut M l p,c dt 1 à optiMle: 

2 j ours 10· 12 

l rochet .,. , ll4 l0 NI •avril 7- 10 8· 11 
(taoJt Di.ger) • 1•• i 

Mast 1nongf 70 Nel Nul- 10· 15; 
(tao,; .. aquinonay) dt 7 optiNla:13 

Doré jaU"le 30 fin evri 1 7·1 6· 11: 
(9t.izoat.ed i on .,, ... , opthwle: 9 
v1 t.re i.a) 

Doré no l r 25 Me l (apràs le 7· 10 5 à IZ 
( Stlzo1t odion doré Jaune> 

canad • nae) 

Perchaudt 17 Ml•evrll 7·10 9 · 12 
( Perc:a Chveac.• nt) f in •I 

1: Longueur t ou le du poiss on 

2: Au stade cle fre tin, le vitellus est réaorb4, le• kellles sont en for.tian sur tout le courpa, 
l •anl- • 1 comience à never I lbr-t et à •igrer dw-. I• pleine eau. 

LIEU OE lA fRAIE 

llert,açales terrestres lnondMs 
dt type vr•lnoldt 

Végéut Ion herbecff Inondabl e 

Dans ln eaw< vi ves del . 
rapides, sur fond rocheu.x 

Courant raplsi• <• 111/1) 
s 'écoulant sur un fond de 
caillowt et dt roches: -•t , 
hauts- fonda exposh - Ve<IU 
doainants 

courant rapt dt 
<• 1 11/0 • • koul ont sur un 
fond de call lowt et dt roches; 

aussi , hautt·fonds -" -
vents -lnanu 

Près cà, rlv.,-, sur l es hauts· 
fonds ou dw-. les trl butalrH, 
à des p,-ofondt<lrs falbl"· sur 
dt le vfg4utlon .,.,...,,,. ou 
sur un fond dt uble ou dt 
grr"'avi er. 

PÉR IOOE oe DÉVELOPPEMENT 
<JŒJRS) 

1 N0..9A Il 011 ALEVINAGE 

12· 14, à 9 ' C 6 · 10 

6 · 12 à la T' 
dt l; frai e 

7 

8· 14, S\tre 10 
12· 17' C 

12·18, à la T' 10-15 
dt le fraie 

25•29, entre 
5 et 13'C 

7-9 

8· 10 5 

NOIBRE OE JOURS 
JUSOJ'AU STAGE OE 

flEIIN' 

za-36 

20· 29 

25· 31 

29· 43 

39-48 

20· 25 

PÉRIOOE OE 
RESIRI CIION OES 

I RAVAIJX 

1er avrl l 
15 juin 

1er Wl'll 
15 juin 

1er Wl'll 
1er Juil lat 

1er evrtl • 
lar Juillat 

1er evrll • 
1er Juil let 

1er avr il • 
lt( juillet 

w 
w 
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CARACTERISTIQUES OE LA REPROOUCIJON OES ESPÈCES OE GRANDE TAILLE ET PÉRICX>ES DE RESTRICTl()ljS DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
(AU 51.0 DU so• DE LAT IIUOE N) REQUISES POUR LA PRDTECTl()lj DU RECRUTEMENT 

ESPÈCE 

lot te 
(Lot.a lot.a) 

Ach I gan à grande bouche 
(Hi eropterus 

••l.mo1d•• l 

Achigan à petite bouche 
(Micropterus 
dolocni•ui > 

Meunier rouge 
(Ci1tost.OffllJS 

c atostomua) 

Meu-.ier no,r 
(Cat.01tomu1 
comu•rsonl) 

Esturgeon ja..,. 
(Ac: ipenser 

!ulv~;u1c•n1) 

Laquaiche aux yewc 
d 1 or 
(.Hi.odon el.osoidu.) 

Laquaiche argenttt 
(Huodon terg11u1) 

TAILLE MOYENNE 
DU DÉBUT DE LA 
MATURITÉ (Cil)' 

30 

25 

35 

3S 

80 

25 

zs 

ÉPOCIUE DE LA FRAIE 

Janvier • t.vdor 

Mi ·mai • ml• Juin 

Ml•,ul 
Mi · Jul 

Fin avril 
toi ·mat 

Mai 

Mai • ai· Juin 

Fin •1 
•i· juin 

Mai • début juin 

DURÉE 
(JOURS) 

7·10 

8-1s 

7·10 

9·14 

MaXI ... 
de 7 

3·S 

3·5 

TEMPÉ.RATURE DE 
L'EAU c•c> 

0·1,5 

16·18 

12·11S 
surtout ?16 

IS· 13 

9·14 

IS·15 

10·13 

10·13 

LIEU DE LA FRAIE 

fonds dt sable ou de gravier, 
dana des bai es peu profondes 
ou dans les eaux trarq,i l les 
dt cours d • eau 

En eau cal•, dans les baie ou 
dans les zones encore inandN,s 
1-ur ...,. substrat d 1 ar9He, de 
li.,., ou dt sable 

En eau cal•, prh .-, 
l ittor1l,exposé eux vents sur' 
.., s..t>&trat "'°" en prHence de 
v494tatlon.En Hu rapide, sur 
.., s\bstrat grossier, libre de 
v~tation 

Écouleœnt ropide 
C• 70·90 Cll/0 sur .., fond 
gravelo·call louteux dana ..,. 
tranche d'eau gén4ral.-nt 
inffrleure à 1,0 11 

Écoulement rapide 
(• 70·90 Clll/s) sur ..., fond 
gravelo·caillouttwt dans ..,. 
tranche d'eau gén4rale•nt 
lnf6rieure à 1,0 m 

Endroits à courent rapide d•.., 
cours d'eau, sur III fond de 
blocs rocheux 

Entrtt de tributaires à 
courant faible et à turbidité 
élev4e 

Eau courante de rivières • 
faible turbldtt, 

PÉRICX>E DE DÉVl:LOPPEMENT 
(JOURS) 

INOJIIATION 

1, • 1s•c 
5, • 11,s·c 
3, • 2o·c 

4·5, 16·ZO•c 
10-12, • 12-13•c 

11, • 1o•c 
8, • 1s•c 

1a-20, • 1o•c 

5·8, entre 16 
et 18•c 

14, à 7 T0 de 
la fraie 

14, à la T• de 
la fraie 

ALEVINAGE 

13, , 19•c 
7, • 21•c 

11, à 16·20"C 

7·14 

7·14 

9·18 

7 

7 

N<JIBRE OE JOURS 
JUSQU'AU STAGE OE 

FRETJN' 

17·30 

22·35 

35·48 

21·33 

24·26 

24·26 

PÉRICX>E DE 
RESTRICTION DES 

TRAVAUX 

1er décembre • 
1er juin 

1er NI 
1er juin 

1er Mi · 
1er juillet 

1er avril • 
1er Juil let 

1er avril 
1er juillet 

1er avrl l 
1er Juillet 

1er NI • 
ter juil let 

1er inai • 
1er juil let 
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aucun arbre ou de résidu de coupe ne doit être laissé dans le 
cours d'eau. Advenant le cas, il faut immédiatement enlever 
les débris en occasionnant le moins de dérangement possîble au 
lit du cours d'eau. 

5.2.2.3 EXCAVATION 

Tous les travaux d~excavatlon pour les culées et les fon
dations de ponts et ponceaux doivent être entrepris à l'abri 
de batardeaux qui isolent l'aire des travaux (figure 3}; 

à proximité de milieux sensibles (frayères) et lorsque les 
conditions le permettent (nature du substrat), des batardeaux 
métalliques doivent être installés plutôt que des remblais en 
terre ou en enrochement; 

lorsque le pompage des eaux est nécessaire à l'intérieur d'un 
batardeaut celles-ci doivent être déversées dans des zones de 
végétation afin de retenir les sédiments, avant leur retour 
dans le cours d'eau; 

dans la mesure du possible, les déchets organiques et le sol 
arable enlevés pendant les opérations en bordure du cours 
d'eau doivent être emmagasinés pour fin d'utilisation au cours 
du rétablissement de l'emplacement; 

en aucun cas, le matériel granulaire sur le lit et les berges 
d'un cours d'eau ne doit êtré prélevé pour servir de remblai. 

5.2.2.4 SAUTAGE SOUS L'EAU 

Le sautage sous 1 'eau est une activité qui peut nuire à 
l 'ichtyofaune de par l'onde de choc et des débris et sédiments 
provenant de 1a déstabi1isation de la section transversale du cours 
d'eau. 11 faut donc prendre les précautions nécessaires pour 
protéger le mi 1 ieu aquatique notamment: 

limiter la pression de l'onde de choc dans l'eau à 176 kpa à 
une distance de 16 m de la source; 
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effectuer les sautages en dehors des périodes capitales pour 
1a survie des poissons, telles que mentionnées à la section 
5.2.L2; 

éloigner du site de sautage les poissons pouvant s;y retrouver 
par des procédés mécaniques ou électroniques, les techniques 
pour éloigner les poissons doivent être évaluées par 1e 
Service de l'environnement pour chaque cas particulier; 

procéder au sautage le plus rapidement possible aprês 
l'installation d'un explosif de façon à ce que les poissons 
n'aient pas le temps de revenir au site de sautage; 

aviser le MLCP, préalablement à toute opération de dynamitage 
dans un cours d'eau. 

5.2.2.5 BATARDEAUX ET DIGUES 

Les matériaux utilisés pour la construction d'ouvrages 
temporaires en terre ne doivent pas contenir plus de 10% de 
matières fines passant le tamis de 80 mîcrons et étant 
susceptibles de demeurer en suspension dans l'eau. Toutefois, 
les matières fines pourraient être confinées à ,,intérieur du 
batardeau à l,aide d'une toile filtrante ou d'un filtre 
naturel granulaire; 

l'enlèvement de ces ouvrages doit être complet <le man1ere à 
redonner au cours d'eau sa section originale, selon le profil 
en long à l'état naturel. 

5.2.2.6 FOSSE À SÉDIMENTS TEMPORAIRE 

La retenue de sédiments provenant des activités de 
construction peut s'effectuer par l'intermédiaire d'une fosse 
ou d'une trappe sur le parcours des fossés routiers 
(figure 4); 

la fosse à utiliser doit être prête avant le début des 
travaux; 
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la fosse est située le plus prés possible de l'emplacement de 
construction, afin de minimiser 1a longueur des canaux 
d'amenée; 

le débit d'eau doit être régularisé afin de prévenir 
l'affouillement et la turbidité dans le cours d'eau récepteur; 

la fosse doit être entretenue ré9ulièrement en 1a débarassant 
de la vase, du sable et des débris qui peuvent s'y accumuler. 

5.2.2. 7 CAISSONS 

Les caissons supportant 1e tablier d'un pont ne doivent pas 
empiéter lors de la construction, de plus du tiers de la 
largeur initiale d"un cours d'eau; 

les caissons de bois doivent être construits le plus étanche 
possible et remplis de granulats grossiers afin d~éviter une 
érosion entre les billes de bois; 

le bois peut être traité au créosote, au PCP, au ACA (ammoniac 
cuivre arsenic) ou au CCA {chrome cuivre arsenic); si le bois 
est endult de créosote, il faut s'assurer que le matériel est 
complètement asséché avant de s'en servir.(l) 

5.2.2.8 DÉRIVATION TEMPORAIRE 

Dans 1e cas d'un cours d'eau à courant continu, 1a dérivation 
temporaire du parcours naturel des eaux offre plusieurs avantages 
pour l'exécution des travaux. Elle permet de minlmiser l'érosion et 
la sédimentation qui s'ensuitj de faciliter les activités de 
construction sur 1 e site. devenu asséché. de s'assurer de la 
stabilisation du site avant la remise en eau et d'éliminer les 
conflits potentiels avec les utilisateurs du milieu aquatique (eau 
potable, pêche). 

(1) Les préservatifs du bois doivent répondre aux exigences de 1a 
norme ACNOR-080M "WOOD PRESERVATION" 



40 

La marche à suivre pour l'exécution des travaux est élaborée 
à la figure 5; 

pour empêcher l'emprisonnement de poissons à l'intérieur des 
limites de la section asséchée du cours d'eau, il faut 
procéder à leur récolte immé<liatement après la coupure et les 
remettre en des sections de vive eau du cours d'eau; 

pour les petits cours d'eau comportant un débit de l*ordre de 
1 m3/s ou moins, et où les travaux d'installation du ponceau 
se déroulent sur une courte période (1 à 2 jours), 
1 'entrepreneur peut utiliser un système de pompage afin 
d'assurer l'écoulement de l'eau au site des travaux. Il faut 
prendre les précautions nécessaires pour que la sortie de la 
conduite se trouve dans un endroit qui ne soit pas une source 
d'érosion. 

5.2.2.9 ' CREUSAGE D'UN NOUVEAU LIT 

Le creusage d'un nouveau 1 it permanent pour un cours d'eau 
doit se faire suivant les directives présentées à 1a figure 6; 

l'excavation du nouveau canai doit se faire à sec. 
complètement à l'extérieur du 1 it du cours d'eau. Cette 
méthode permet de: 
minimiser ltèrosîon et conséquemment, la sédimentation qui en 
résulte; 
faci1Her 1e déroulement des opérations; 
s'assurer de la stabilisation du site avant la mise en eau; 

les travaux de canalisation doivent respecter les périodes de 
restriction telles que décrites à la section 5.2.1.2; 

en milieu boisé, des précautions particulières doivent être 
prises pour sauvegarder les arbres et arbustes riverains qui 
jouent un rôle essentiel comme régularisateur des températures 
de Peau. Le déboisement doit donc se limiter au minimum 
nêcessaire et les limites doivent être bien indiquées sur le 
plan et à l'aide de fanions sur le site des travaux; 

les opêrations de déboisement doivent se faire immédiatement 
avant les travaux djexcavatîon du canal mais ne doivent pas 
coi"nci<ler avec la période de crue ou avec une période très 
pluvieuse; 
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EXPLICATIONS 

CREUSER LE CANAL DE DÉRIVATION TEMPORAIRE DU COORS D'EAU EN LAISSANT LES DEUX 
EXTRÉMITÉS «A» ET «B» FERMÉES. 

ENLEVER GRADUELLEMENT LA DIGUE «A» EN AMONT OU CANAL DE DÉRIVATION ET LAISSER 
DÉCANTER L'EAU AU MOINS 48 HEURES (CE TEMPS PEUT ÊTRE RÉDUIT À 24 KEURES SI 
~ LES SÉDIMENTS ONT PU SE DÉPOSER). 

ENLEVER LA DIGUE «B» EN AVAL OU CANAL DE OÉRJVATIOH. 

INSTALLER LA DIGUE «D» EN AMONT DE LA SECTION DU COURS D'EAU À AMÉNAGER. 

APRÈS DRAINAGE DE L'EAU, INSTALLER LA DIGUE «C» EN AVAL DE LA SECTION OU 
COURS D'EAU À AMÉNAGER. 

INSTALLER LA NOOVELLE STRUCTURE (PONCEAU 00 PONT). 

OOVRJR GRADUELLEMENT LA DIGUE «o» EN AMONT DE LA SECTION OU COURS D'EAU À 
AMÉNAGER ET LAISSER DÉCANTER AU MOINS 48 HEURES (CE TEMPS PEUT AUSSI ÊTRE 
RÉDUIT À 24 HEURES SI TOUS LES SÉDIMENTS ONT PU SE DÉPOSER). 

ENLEVER LA DI GUE «C» EN AVAL DE LA SECTION DU COURS D'EAU À AMÉNAGER. 

REMBLAYER LE CANAL DE DÉRIVATION EN C°"""ENÇANT PAIi: L'AMONT. 

STABlllSER LES RIVES DE LA SECT!Cltl DU COURS D'EAU À AMÉNAGER ET 11:ENATUll:ALISER 
L'EMPLACEMENT DU CANAL OE OÉll:IVATIDN. 

Lignes directrices relatives à l'exc.avation d'un c.anal de dérivation 
temporaire pour un cours d'eau 
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EXPUCATIONS' 

CRWSER u; .lia,NfAU CANAL PEJar(ANfliT 00 COJRS 0'E4U EN LAJSUHT LES: OEUX 
EXTRÊMlTÉS «A» ET «a» FERMÉES. 

ENLE\".ER GRADUELLEMENT LA DIGUE «A» EN NilOMT 00 NOOYEAU LIT ET LAISSER 
DÉCANTER L'EAU AO MOJNS 48 HEURES (CE TEMPS PEUT ETRE RÉOUtî A 24 ~EURES SI 
~ LES SÉOIHEJITS OillT PU SE OÉPOSER). 

lllSTALLER; LA D!GIJfi: ..O» EII AMOffT tlE L'ANCJEN LIT, 

A~RÈS DRAINAGE OE L'EAU, INSTALLER LA DIGUE «C» EN AVAL DE L'ANCIEN LIT. 

REr-1BLAYER LA SECTION DE !..'ANCIEN UT AVEC LA TERRE" QIJ! A ÉTÉ EXCAVÉE ttAlrlS LE 
NOOVEAL! LIT DU COORS O'EAU. 

STASlLJSER ET RENATURALlSER L'EHl'L-'ICEHENT DE L'ANC!Elf LIT, 

Lignes directrices relafü,·es au creusage d'un nouveau lit permanent 
pour un cours d'eau 
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aux sites plus sensibles à l'érosion comme par exemple, aux 
sites de rencontre de l'ancien et du nouveau canal ou aux 
sites de confluence du nouveau canal et d,un ruisseau ou d'un 
fossé, il y aurait lieu de prévoir une protection mécanique 
tel que l'enrochement; 

lorsque des fossés se jettent dans le cours d'eau redressé, il 
y aurait lieu de prendre des mesures pour filtrer ou décanter 
les eaux en amont de 1 'embouchure de ces fossés {exemple: 
paillis, trappe à sédiments); 

dans le cas où des digues temporaires en terre sont 
nécessaires I ces dernières ne doivent pas conten 1 r p 1 us de l 0% 
de matières fines passant dans un tamis de 80 microns, à moins 
de les confiner à l'aide d'une toile filtrante ou d'un filtre 
naturel granulaire; 

advenant que des poissons demeurent piégés à liîntérieur de 
1 'ancien cana 1 , ces derniers devront être capturés et rel achés 
dans le cours d'eau en aval des travaux. Cette opération doit 
être réalisée en compagnie du Service de :l'aménagement et de 
l'exploitation de la faune du MLCP ou autorisé par ce dernier. 

5.2.2.10 CIRCULATION DES EAUX 

Pour la construction d'un pont ou d'un ponceau, il ne faut pas lors 
de la construction que l'ouvrage obstrue plus des 1/3 de la largeur 
du cours d'eau. 

5.2,3 STABILISATION 

5. 2. 3 .1 FOSSÉS ROUT! ERS 

Pour prévenir ou limiter l'affouillement des fossés routiers dans 
les 100 premiers mètres des sites de franchissement. les précautions 
suivantes doivent être prises afin d'éviter l'apport de sédiments 
dans les cours d'eau (pour effectuer le choix des mesures, référer 
à l'annexe 3): 
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protéger les parois et le fond des fossés avec une membrane 
géotextile et des matériaux granulaires stables à égouttement 
libre ou bien seulement avec ces matériaux d'un volume 
convenable pour résister à l'érosion; 

enrochement (15-20 cm) 

\ 

membrane géotextlle (lorsque nécessaire) 

réduire, durant la construction, la pente réelle des fossés 
par l'aménagement tempera ire d'une série de bermes filtrantes, 
et stabiliser, à la fin des travaux par des mesures 
permanentes; 

berme flltrante 

graviers et callloux 

-.:·,:·0~. EAU ~ 

SOL 
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détourner l'eau des fossés vers les zones de végétation 
naturelle, avant qu'elles n'atteignent directement les cours 
dt eau; 

,/ ,1 " 11 '1'/I 1 'I 1 1 'i 'I '1 'I 'l '1 'l 'l '1 ' 1 'm '1 'I ' 1 '1 '1 '1 '\ '1 'r 

0- .. 
·" ._,._ cp.•cc,/a•.•,C,.• •• "->, ••••J1 /,\":'"N""-" ""- .--~•Y·<+-+•c~.•,,,. w••,;-h;,:;;;.-e,.< .••V·>·••••• •'•"è••·•~•=· ",$'""< • ••• 

utiliser des gouttîères ondulées ou des conduits semi
circulaires près des traversées, aux endroits où l'écoulement 
de surface se concentre dans les pentes déblayées; 
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installer temporairement des ballots de pai11e en travers des 
fossés routiers à faible pente, avant leur sortie sur un cours 
d'eau, lorsqu'ils drainent des superficies importantes de sol 
remaniés par les travaux exécutés près du cours d'eau. Cette 
mesure réduit sensiblement le transport des sêdiments vers le 
cours d'eau jusquia ce que le rétablissement de la végétation 
s'avère efficace pour stabiliser le sol. 

- ~ , __ . ·•---. ····-c-,• 

,o/,d'> •n•,•, ,' o"w",''ë,,;•~cy;c'0(<'',•,"•>"<";;,;,•H,,,e, i's,,Sv ,;,·,,,),•,,,,,,;, \,; '""°'"'" •''". •J;,S-~c,½'C"\S<nJS,,h,•'••c/' 

5.2.3.2 LIT 

Le lit d•un cours d'eau rendu instable par le déroulement des 
travaux doit être protégé avec une couche de cailloux moyens 
{3 à 5 cm) recouverte par de l'enroche~ent sur une épaîsseur 
qui respecte le profil longHudina1 de l'écoulement, et ce, 
quelque soit la distance par rapport au ponceau; 

aux endroits potentiellement lnstables à la suite d'un 
accroissement de la vitesse d'écoulement. les types de 
protection précités sont mis en place de la même manière sur 
une distance minimale équivalente à deux fois le diamètre en 
aval du ponceau et une fois le diamètre en aMont du ponceau 
(figure 7 et 8); 

un enrochement suffisamment volumineux doit être prévu pour 
résister aux vitesses maximales prévues du courant, présentées 
au tableau JI; 

les enrochements ou autres moyens artificiels pour prévenîr 
l'érosion du lit d'un cours d'eau, doivent permettre le 
passage des poissons suivant la période de ~igration. 
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TABLEAU II 

VITESSES D'ENTRAÎNEMENT DE DIVERS MATÉRIAUX 
NON-COHÉRENTS 

DIAMÈTRE 
MATÉRIAUX (nn) 

0,005 
Vase 0,05 
Sable fin 0,15 
Sable moyen l ,00 
Sable gros 2,50 
Gravier fin 5,00 
Gravier moyen 10,00 
Gravier gros 15,00 
Ca111oux fins 25,00 
Can 1 ous moyens 40,00 
Gros cailloux 75,00 
Gros ca i 11 oux 100,00 
Gros cailloux 150,00 
Gros ca 111 oux 200,00 

Tfré: de: Binesse, 1983. 
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VITESSE 
MOYENNE 

m s 

0, 15 
0,20 
0,30 
0,55 
0,65 
0,80 
1,00 
1,20 
1,40 
l ,80 
2,40 
2,70 
3,50 
3,90 
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5.2.3.3 BERGES 

la stabi 1 i sat ion des berges s'effectue soit par de 
l'enrochement, soit par de la végétation (voir chapitre 5,2.6) 
ou les deux à la fois, selon 1 'envergure du débit et la 
résistance du sol à l'érosion; 

l'ajout d'enrochement doit se faire â partir de celui déjà 
présent sur le lit à l'état naturel jusqù'à 30 centimètres au
dessus du niveau normal des hautes eaux ou bien jusqu'au haut 
du talus. selon une pente qui ne doit pas être supérieure à 
66.7% (l,5H: IV); 

1 a protection des berges peut aussi 
l'utilisation d'une membrane géotextile, 
couche d'enrochement adéquate (cailloux et 
pente tend vers la verticale. 

s'effectuer par 
tapissée par une 

blocs), lorsque la 

Enrochement 

VUE EN Pt.AN COUPE A-A 

• ' ,<" ' 

;_,~>,;_•. •'· ,,,_-. •C .. O" C C'.f,V,.-0,•.i',•f<•O .•<.',<V"°' '}Y»V 0 •cc ».•-,_.,•., -,.C~•-~--~"'"-•~:,6/S,o ~•., .,.,_,.•c,,.,S,A-0"_;"•.ê,'S\he'.Y!;X,;'.;, 

5.2.3.4 EMPLACEMENT DU CHANTIER 

Dur~nt les travaux, à tous les endroits du chantier où il y a 
risque d'érosion, le sol doit être stabilisé; 
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si le chantier est fermé durant l'hiver, ce travail de 
stabilisation préventive doit être fait au moment de la 
fermeture temporaire du chantier dans le but de parer aux 
érosions massives du printemps; 

immédiatement après la réalisation des travaux, tous les 
endroits remaniés doivent être stabilisés de façon permanente, 

CONTRÔLE DES RÉSIDUS ET MATltRES TOXIQUES 

5.2.4.1 DÉCHETS SOLIDES ET LIQUIDES 

Les substances ayant un effet de toxîcité sur les poissons, 
telles le ciment* le mortier. les huiles et la gazoline. 
doivent être utilisées avec précaution afin d'éviter tout 
déversement dans le cours d'eau; 

le plein et la vérification mécanique doivent s'effectuer à 
plus de 15 mètres du cours d'eau; 

l'aire d'entreposage des substances précitées doit se situer 
à plus de 60 mètres du cours d'eau. 

5.2.4.2 REBUTS DE DÉMOLITION 

On considère comme rebuts de démolition le bois tronçonné~ les 
pièces de béton, les morceaux de pavage et les matériaux 
d'excavation non réutilisables. 

Durant la démolition totale ou partielle d'une structure~ il 
est interdit de jeter des rebuts dans le cours d I eau; 
l'installation de filet ou de plate-forme en porte-à-faux ou 
de tout autre système jugé efficace serait envisagé comme 
moyen préventif; 

1es rebuts de démolition, inutil !sables pour les travaux en 
cours. doivent être disposés sur un site respectant les lois 
et règlements en vigueur du ministère de l'Environnement du 
Québec; 
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lorsqu 1 une structure démolle n'est pas remplacée par une autre 
sur un même sitef celui-ci doit être réaménagé en respectant 
les caractéristiques naturelles du milieu afin de parer à 
l'érosion des rives et à la détérioration du paysage. 

5.2.4.3 DÉCAPAG[ ET PEINTURE 

Pendant le déroulement des opérations de décapage et de peinture de 
petits ouvrages d'art, des mesures préventives doivent être prises 
pour récupérer les solides (sable, métal) et empêcher 1~excès ou le 
déversement accidentel de peinture dans l'eau: 

ï n s ta 11 er une toile de jute pardessus 1 e fi 1 et de sécurité qui 
est normalement installé en-dessous de la plate forme; 

préparer la peinture sur terre et non pas sur la plate-forme 
et en quantité suffisante pour une seule journée de travail; 

transporter la peinture sur la plate-forme au moyen de 
récipients n'excédant pas une vingtaine de litres; 

limiter l'application de la peinture par temps de grands 
vents. 

Pour les grandes structures métalliques, on utilisera des bâches à 
confinement. 

5.2.5 FRANCHISSEMENT TEMPORAIRE D'UN COURS D'EAU 

5.2. 5. l GÉNÉRAL !TÉS 

L"établissement de traversées temporaires du cours d'eau est 
soumis aux mêmes règles relatives à la protection de 
l 1 environnement que celui des traversées permanentes. Ces 
traversées doivent être conçues et implantées de manière à 
éviter toute perturbation de l'état naturel du cours d'eau; 

1es approches d'entrée et de sortie du lit d'un cours d'eau 
doivent être étudiées de manière à déranger le moins possible 
les berges, le sol et la couverture forestière. Les matériaux 
de remblai ne doivent pas être extraits à moins de 75 m d'une 
rivière; 
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il y a lieu d'éviter les zones où la pente du terrain oblige 
les véhicules à des freinages intensifs; 

toutes les traversées temporaires doivent être clairement 
signalisées et leur largeur ne doit pas être supérieure à 8 m; 

1 es accès temporaires aux berges doivent être réa 1 i sés au 
moyen de remblais constitués par des matériaux granuleux et 
non pas par terrassement dans 1 es berges. Le programme de 
construction de rampes doit être étudié de manière à éviter le 
p 1 us poss i b 1 e de perturber la végétation existante. Les 
rampes doivent être détruites à la fin de l'utilisation dans 
des conditions qui ne causeront pas de dolTlllages à la 
végétation existante. Les matériaux ayant servi à 
1 'étab 1 i ssement des rampes ne doivent pas être p 1 acés à 
proximité du cours d'eau; . 
si des dommages sont causés au terrain sur le lieu 
d'implantation des traversées, celui-ci doit être remis en 
état pour prévenir l'érosion; 

l'établissement de chenaux de dérivation ou de batardeaux peut 
être nécessaire pour constituer des bassins de décantation 
permettant le dépôt des sédiments. Ces installations ne 
doivent pas entraver le libre passage des poissons; 

après achèvement des travaux, toutes les structures 
temporaires doivent être démolies et le terrain doit, dans la 
mesure du possible, être remis en son état naturel après 
exécution des travaux; 

lorsque des traversées temporaires de cours d'eau paraissent 
interrompre le déplacement des poissons, elles doivent être 
retirées immédiatement; 

5.2.5.2 PONCEAU TEMPORAIRE 

En période libre de glace, la traversée temporaire d'un cours 
d'eau doit se faire de préférence sur 1 es affleurements 
rocheux là où les inclinaisons ne sont pas trop fortes. Si 
cela s'avère impossible, la traversée pourra se faire sur les 
fonds de graviers ou de cailloux; 
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le ponceau temporaire répondre au débit de la crue des eaux et 
ne jamais avoir un diamètre 1nférieur à 45 cm; 

les ponceaux temporaires saisonniers doivent être enlevés 
avant la débâcle printanière, s'ils n'ont pas été conçus pour 
1 'accomoder; 

en hiver. ce type de traverse doit être construit de neige et 
de glace. Seules les billes de bois sont admissibles comme 
matériel de renforcement et leur retrait est prévu avant le 
dégel printanier; 

le franchissement d1 un cours d'eau sur la neige ou la glace 
<loi t se fa ire de manière à ne pas perturber ni entraver 1 es 
débits d'hiver des cours d'eau; 

à la fin des travaux. chaque site doit être réaménagé afin de 
lui redonner son aspect naturel tout en réduisant les 
problèmes d'érosion. 

5.2.5.3 PASSAGE A GUÉ 

Il est interdit de circuler dans un cours d'eau ou de le 
traverser à gué avec des engins de chantier à moins d'une 
autorisatîon du surveillant de chantier; 

lorsqujun passage à gué est nécessaire, il doit être aménagé 
de façon à ce que la circulation des véhicules trouble l'eau 
le moins possible; 

si le passage à gué est construit sur une base d'enrochement. 
il est souhaitable de construire un petit barrage en roche 
immédiatement à l'aval du passage à gué; afin d'abaisser la 
vitesse de l'eau et de permettre aux sédiments de se déposer; 

les parties de la machinerie qui seraient immergées lors du 
passage à gué; doivent être nettoyées le plus possible. Si on 
utilise de l'eau, on évitera que ces eaux de lavage soient 
déversées directement dans le cours d'eau~ 

à la fin des travaux: 

tous les matériaux qui constituaient 1e passage à gué, devront 
être retirés du cours d'eau de manière à ce que ce dernier 
retrouve son profil naturel; 
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cette opération devra s'effectuer de façon à limiter les 
risques d'apport en sédiments dans l'eau; 

de part et d'autre du cours d'eau, on devra bloquer le passage 
à gué afin de décourager son uti1 isation par des véhicules 
tout-terrain car ceux-ci peuvent maintenir une érosion nocive 
pour les habitats aquatiques; 

si les berges ont une nature facilement érodab1e, ces 
dernières devront être stabilisées. 

RÉGÉNÉRATION VÉGÉTALE 

5.2.6,l FONCTIONS DE LA VÉGÉTATION RIVERAINE 

On ne saurait passer sous silence le rô1 e vi ta 1 que joue la 
végétation présente sur les rives d'un écosystème fluvial. 

La végétation riveraine a d'abord comme fonction de former une 
barrière efficace contre l'érosion. Par son système racinaire, 1a 
végétation réduit considérablement le pouvoir d~érosion des vagues 
et des courants tout en piégeant les sédiments charriés par les eaux 
de ruissellement des terres. 

La seconde fonction de la végétation est de contribuer à maintenir 
ou à améliorer la qualité de l'eau en prévenant la sur fertilisation 
des eaux. Ceci s'explique par le fait que les sédiments libérés par 
les eaux de ruissellement des terres renferment de grandes quantités 
d'éléments fertilisants, qui favori sent 1a croissance des pl antes 
aquatiques et des algues. Grâce au couvert végétal des rives, 1es 
éléments fertilisants sont recyclés sur place 1 avant d'atteindre les 
eaux, par les plantes qui les utilisent pour leur croissance. 

La troisième fonction consiste à freiner le réchauffement des eaux. 
La végétation arborescente et arbustive riveraine, grâce à l'ombre 
qu;elle jette sur le cours dfeau et à la fraîcheur du sous-bois 
qu'elle créeJ contribue à maintenir les eaux relativement fraîches, 
tout en ralentissant la croissance des plantes aquatiques et des 
algues. 

La quatrième fonction est de protéger l'équilibre écologique, à 
savoir qu'un plan d'eau n'est pas uniquement constitué d'eau. 
L • encadrement végéta 1 forme avec 1 'eau un tout i ndi s sociable qui 
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donne au cours d'eau son caractère propre, Pour les poissons, par 
exemple~ 1a végétation riveraine fournit une fraction importante de 
leur nourriture d'insectes, transportés par les vents, et des 
endroits servant à l'abri ou à la fraie. 

Enfin, se rattache à la végétation riveraine une valeur récréative, 
éducative et esthétique tout en permettant en plus de conserver le 
caractère naturel djun cours dteau. 

5. 2.6.2 MESURES DE PROTECTION DES RIVES 

Les considérations d'aménagement végétal sont tout aussi 
importantes que la conception structurale. On peut minimiser les 
dangers d'érosîon et de sédimentation aux sites affectés par les 
travaux de construction en intégrant aux travaux mécaniques des 
pratiques de stabilisation végétale; 

i1 faut tenir compte des critères suivants pour la sélection de 
végétaux pour la stabi li.sati on des sols près des sites de 
franchissement: 

potentiel de prolifération rapide des racines; 
- potentiel de croissance basse et serréei 

potentie1 de fixation d'azote des racines; 
- entretien minime; 
- facilité de croissance prouvée localement; 
- résistance aux glaces; 
- résistance aux inondations; 
- tolérance au sel. 
toutes les sections affectées par les travaux doivent être 
stabilisées par la végétation; cela comprend: 

- les berges du cours d'eau au-dessus de la limite des hautes 
eaux; 

- l'aire de travail et son accès; 
de même que les sites de campement, d'entreposage et de 
stationnement. 

le plan de réaménagement doit préciser les mesures à prendre pour 
assurer la reprise de la vêgétation. notamment: 

l'ensemencement; 
- lJengazonnement; 
- le reboisement; 
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1 a remise en végétat îon doit être entreprise le pl us tôt possible 
après l'achèvement des travaux de terrassement car la faible 
cohésion du so1 facilite l'enracinement; 

près des sites de franchissement, la stabilisation végétale du 
talus de la route peut prévenir les lessivages des matériaux 
fins (sable) vers le lit du cours d'eau, causés par les eaux de 
pluies ou de fonte; 

en bordure du cours d'eau, la pente des sols remaniés, de nature 
sableuse ou limoneuse, ne doit pas dépasser 50% (2H:1V); 

pour les longues pentes. la création de terrasses munies d~une 
petite contre-pente peut s'avérer une mesure efficace de 
prévention d'érosion, en favorisant l'infiltration de l'eau dans 
le sol; 

-
./// 

4{ /{ 
/; 

-
1// 

1/ 

on doit avoir recours au paillage lorsqu"il y a des problèmes 
d'érosion graves car les paillis et le foin favorisent la 
germination; 

normalement, les matériaux de stabilisation doivent être fixés 
pour que ni les vents ni le ruissellement ne les déplacent. Les 
matériaux posés sur les pentes fortes doivent être maintenus en 
place par des filets; 
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1 a terre organique I pré a 1 ab 1 ement enlevée et mi se en tas au début 
des travaux, doit être utilisée pour amender convenablement les 
zones à aménager; 

les crêtes de remblais doivent être arrondies de façon à 
faciliter la régénération végétale; 

lorsque la fin des travaux de construction ne coïncide pas avec 
une période propice à la revêgétation, on doit utiliser des 
moyens temporaires de stabilisation jusqu'au moment de la remise 
en végétation. tels des rouleaux de paillasson (figure 9). 



F,g. 9 
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Utilisation de rouleau de paillasson pour la stabilisation temporaire des 
surfaces détdayét's en bordure de cours d'eau 



6.0 ENTRETIEN 
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6.0 ENTRETIEN 

6 .1 NIVEAUX D'INTERVENTION 

Normalement. 1~entretien vise le maintien de l'infrastructure et de 
son emprise dans un état satisfaisant pour son exploitation, Au 
ministère des Transports, cette tâche est assumée par les Directions 
régionales et les districts. 

les traversées de cours d'eau, particulîèrement celles nouvellement 
achevées, doivent faire l'objet d'une inspection régulière de 1a 
part des effectifs responsables de 1 'entretien. Outre le volet 
technique. le volet environnemental doit être considéré afin de 
déceler tout problème qui peut se produîre après la mise en service 
de l'infrastructure et d"y apporter les correctifs le plus 
rapidement possible. Ces problèmes ont trait à l'érosion et à 
l'obstruction de la m;gration des poissons. 

Lorsque l'ouvrage devient effectif, on peut suivre l'évolution des 
aménagements réalisés par le biais des mesures de prévention ou 
d'atténuation, telles la protection en enrochement et la remise en 
végétation afin d'en apprécier l'efficacité. 

Un suivi sur les ponts et ponceaux nouvellement installés s'avère 
une source inestimable de renseignements sur la protection de 
l'écosystème aquatique. 

6.2 CRITÈRES A SURVEILLER 

- Les ponts et les ponceaux nouvellement installés et ceux où des 
problèmes ont déjà été remarqués doivent être inspectés sous 
diverses conditions, comme en période de crues, après une pluie 
diluvienne et pendant l'étiage estival; 

- toute trace d'érosion sur les surfaces 
cours d'eau doivent être promptement 
adéquate; 

remaniées en bordure du 
stabi l î sées de façon 



61 

- des correctifs sont apportés aux traverses, surtout les ponceaux 
qui retardent ou empêchent la remontée des poissons {voir 
chapitre 7); 

- les débris et les sédiments accumulés à proximité ou à 
l'intérieur d'une traversée doivent être enlevés et disposés à 
des endroits appropriés à cet effet; 

le matériel granulaire nécessaire pour les travaux correcteurs ne 
doit pas être puisé dans le lit ou sur les berges du cours d'eau; 

- dans les espaces ayant fait l'objet d'un aménagement végétal, 
l'évaluation doit se faire à au moins deux reprises pendant les 
deux premières périodes de croissance~ 

- il faut prendre les moyens thermiques ou chimiques pour faire 
disparaître 1es bouchons de glace à 1 'intérieur d'un ponceau, 
lorsqu 1 ils nuisent à l'écoulement normal des eaux au printemps. 
L'usage chlorure de sodium s'effectue lorsque l'on ne peut 
utiliser les moyens thermiques. Cette démarche urgente vise a 
éviter l'érosion de la route, l'inondation des terres adjacentes 
et un délai dans la remontée des poissons. 

6.3 PRÉSENCE OE CASTORS 

Le castor a la particularité de pouvoir modifier son habitat de 
façon importante par l½érection de barrages et la formation d'étang 
qui en résulte. Toutefois, cette habitude peut entrer en conflit 
avec les i ntéréts de l 'homme par la création d' inondations en 
bordure des routes, par l'obstruction d'un ponceau, ou avec d'autres 
constituants fauniques, lorsque, par exemple un barrage empêche la 
migration des poissons. 

Il existe quelques méthodes d'intervention qui permettent de se 
débarrasser des castors jugés nuisibles ou indésirables en bordure 
des routes (vo1r section 6.3.2). Toutefois, il est possible 
d'éviter que de tels problèmes se produisent en bordure des 
nouvelles routes ou encore de les corriger lors du réaménagement 
d'une route existante. 
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6, 3. 1 PRÉ-BARRAGE 

Généralement, le castor a tendance à ériger son barrage à l'embout 
où la largeur du cours d'eau est la plus réduite d'où son attrait 
pour les embouchures des ponceaux, Considérant ce comportement. il 
a été présumé que l'agencement de pierres à quelques mètres en amont 
de l'embouchure d'un ponceau empêcherait le castor de voir 
1' ouverture de ce dernier et l • 1 nci ter ait à ut i1 i ser p 1 utôt ce 
dispositif appelé m:_~-barrag~ ou à aller plus loin. 

SÉLECTION DES COURS D'EAU 

Il n'est évidemment pas nécessaire de mettre des pré-barrages à tous 
les cours d•eau. Les critères de sélection des cours d'eau 
devraient être les suivantes: 

- tout cours d'eau supportant déjà une ou plusieurs colonies de 
castors, à condition que le tronçon du cours d'eau affecté par le 
projet routier offre des caractéristiques écologiques favorables 
pour 1 e castor; 

- tout cours d 1 eau qui offre des caractéristiques écologiques 
favorables pour le castor et que celui-ci soit présent dans la 
région (on entend ici par région un territoire assez vaste 
dépassant souvent largement la zone d~étude); 

tout cours d'eau qui a déjà abrité une ou plusieurs colonies de 
castors, à condition que le tronçon du cours d'eau affecté par le 
projet routier offre des caractêristîques écologiques favorables 
pour le castor. 

Une bonne connaissance de l'écologie du castor. l'analyse de photos 
aérîennes et une visite in situ est nécessaire pour la sélection des 
cours d'eau qui devront faire l'objet d'installation de prè
barrages. la consultation de biologistes qui connaissent bien le 
territoîre et les animaux à fourrure est souvent d1 un grand secours. 
Éventuellement les trappeurs locaux peuvent aussi fournir des 
informations précieuses sur les habitudes des castors dans des 
régions données. 



63 

CONCEPTION DU PRÉ-BARRAGE 

Le principe de ce système de pré-barrage cons î ste à favoriser 1 a 
construction d'un barrage à 1 • endroit désiré p 1 utôt qu • à l • ouverture 
du ponceau. 

le pré-barrage construit à plus de 5 mètres en amont de l'ouverture 
du ponceau, est formé de grosses pierres espacées d'une dizaine de 
centimètres et placées en quinconce au début d'un enrochement 
(figure 10). L'espace entre les pierres permettra la migration des 
poissons advenant que le pré-barrage ne soit pas utilisé par les 
castors. 

La grosseur et le nombre de pierres varieront selon la profondeur et 
la largeur du cours d'eau. Il est toutefois important que celles-ci 
demeurent exondées sur au moins 30 cm de hauteur. 

Afin de minimiser les coûts inhérents à l'installation de ce 
dispositif, il est fortement recommandé de procéder à 1~ârection au 
moment de la construction de la route surtout dans les cas où les 
remblais sont importants. 

INSPECTION ANNUELLE 

Malgré leur excellente efficacité; il reste indispensable que ces 
dispositifs soient inspectés annuellement afin de s•assurer qu'ils 
sont efficaces et qu'ils demeurent en bon état. 

6.3.2 CONTRÔLE DES CASTORS NUISIBLES 

Il peut y avoir diverses façons de contrôler les castors nuisibles 
dont la destruction du barrage, la déportation des castors ou leur 
élimination. Toutefois I ces méthodes ne représentent que des 
solutions temporaires puisque les castors rebâtiront leur barrage ou 
s'ils sont éliminés, d'autres individus s'installeront aux mêmes 
endroits et causeront les mêmes dommages. D'autres moyens visant à 
maintenir un niveau d'eau acceptahle ou à inciter l'animal à 
construire son barrage où on le désire, sont davantage privilégiés. 



, ,oo,, ,.,, .. ,,. I 
t:1 qJ,~COnt:t,'1$pO• 

ctei de 100mm \cul 
oulo~r. 

f 
A 

Membr111u1 ,;4,;te;,,t,le_ 

ts· ••u~,, a ... devis} 

"~" "" ,._,_. . "'"" 

PLAN 

EJ1ro,;:Mmt:rl 
O•S4ll 

IOIIGOiJ'iCtne,nent du Ol.JObec 
Q Monistere œsTraliSDOrls 

Sen,lee du profi,th1 (M Quàbee 

... ,,>SC)sC,'.-<f,,f.èA;kc·<>bC'»,,e,01u~~:;- -~,-"' ·""'· .,.,,.C,'1 ,,- .,; . ·SS "'""· ;• · ,, , •. ,_ '"'"" "''"''"'"-,;"·"'~---

Fig. 10 Enrochement de contrôle des castors ~ entrée ôe ponceau (pré-barrage) 



65 

Quelque soit la démarche choisie soit le trappage ou les moyens 
dissuasifs pour régler le problème avec les castors, celle-ci doit 
recevoir l'autorisation du ministère du Loisir, Chasse et Pèche de 
la région concernée. 

6.3.2, l CONTRÔLE OU NIVEAU D'EAU 

- Lorsquiun barrage de castor obstrue un ponceau ou est responsable 
de la détérioratlon de la route, installer un tuyau au travers le 
barrage de manière à évacuer le trop plein d'eau jusqu'à la 
hauteur désirée. Ce dispositif a pour effet de décourager 
l'animal et l'oblige à trouver refuge ailleurs. 

- Deux types de dispositifs sont valables: 

le tuyau coudé (figure li): tuyau droit dont une des 
extrémités est recourbée de 90 degrés vers le bas. formant un 
coude où se fera la prise d'eau. le tuyau préférablement en 
métal doit avoir un diamètre d'au moins 20 cm. 

le tuyau en T (figure 12): dispositif constitué en deux 
morceaux soit un tuyau droit sans perforation et un tuyau 
perforé d'environ 2 rn conçu spécialement pour s'adapter à 
l'extrémité du premier tuyau pour former un T. Les 
perforations d§environ 7 cm doivent être réparties sur le haut 
et sur le bas pour permettre la circulation de l'eau. Un 
système en métal est préférable. 

- Les systèmes doivent être bien ancrés de manière à ce qu'ils ne 
puissent pas monter ou descendre; des piquets d'ancrage en métal 
sont conseillés. 

- La sortie d'eau peut être placée soit à environ lm du barrage ou 
directement dans le barrage sous un enchevêtrement de branches, 

- Dans le cas du tuyau coudé, installer à la prise d'eau un 
grillage circulaire ancré dans le fond {figure 10) pour empêcher 
les débris attirés par l"appel d'eau, d'obstruer le tuyau. 



Fi~. li Tuyau coudé entouré dé grillage 

0 lm 

(Source: Banville.. 19641 

lllustrntion montrant le foncti.onnement d'on tuyau en T 
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7.0 TRAVAUX COMPL~MENTAIRES 



67 

7.0 TRAVAUX COMPLÉMENTAIRES 

Jusqu'à maintenant, 1es pratiques recommandées laissent voir un 
certain continuum de façon à ce que tous les travaux inhérents à la 
traversée d'un cours d'eau causent 1e moins de préjudice possible 
sur les mouvements migratoires des populations indigènes de 
poîssons. 

Cependanti tout en ne mettant pas en cause, sur le plan technique, 
la fiabilité de l'aménagement routier, la vitesse d'écoulement dans 
une structure, ponceau surtout, peut se dresser comme un obstacle au 
déplacement des poissons. A ce moment, la vitesse de 1 'eau se 
trouve plus élevée que celle pouvant être négociée par les espèces 
cibles. 

Pour remédier à cette situation problématique, des ouvrages de 
contrôle doivent être aménagés dans le but de ralentir le courant. 
Cette démarche permet d'établir des conditions propices aux 
déplacements des poissons en travers des ouvrages de 
franchissement. 

la réalisation de ce type d~ouvrage implique une consultation 
soutenue entre les Services tech11iques de la Direction de la 
circulation et des aménagements ou bien ia Direction régionale et le 
Service de l'environnement pour le choix d'une solution, lorsqu"une 
situation problématique est diagnostiquêe à l'étape de la 
conception. Par ailleurs, lorsqu'on se trouve devant un fait 
accompli, c'est-à-dire une structure installéei c'est de concert 
avec 1a Direction régionale et, lorsque nécessaire, le Service de 
l'hydraulique, que la meilleure alternative doit être étudiée. 

11 fmporte de rappeler que les ouvrages de contrôle? conçus à des 
fins exclusivement fauniques. sont réalisés en dehors de la période 
de reproduction et d'alevinage. 

7. l DÉFLECTEURS 

les déflecteurs tendent à réduire 1a vitesse d'écoulement à 
l'intérieur d'un ponceau. lls constituent, en quelque sorte, des 
irrégularités sur le fond de la structure, au même tître que 
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l'enrochement dans les rapides. Leur présence crée des espaces de 
faible turbulence permettant aux poissons de récupérer durant la 
remontée et de négocier ainsi des vitesses d'écoulement plus élevées 
que celles recommandées en 4.4.3.1.En raison de leur profil assez 
bas, par rapport au reste de la structure, les déflecteurs 
retiennent peu de débris (matière ligneuse, sédiments) car ceux-ci 
sont emportés lors des débits de pointe. 

- Pour être efficace, la mise en place de déflecteurs doit 
respecter les conditions suivantes: 

- pour une forme circulaire, le diamètre minimal du ponceau doit 
être de 1,5 mètre; 

- pour une forme rectangulaire, la largeur minimale du ponceau doit 
être de 1,2 mètre; 

- la pente maximale recommandée doit être de 5%; d' ai 11 eurs, 
l'efficacité des déflecteurs est inversement proportionnel à la 
pente. Si la pente se trouve supérieure à 5%, on doit envisager 
la construction d'un passage migratoire, adjacent au ponceau. Le 
type de passage est défini en fonction des espèces en présence; 

- de nombreux essais sur le terrain démontrent que la disposition 
des déflecteurs, telle que montrée à la figure 13, est la plus 
appropriée pour la remontée d'un ponceau par diverses espèces de 
poissons. Sel on cet arrangement, les poissons peuvent se 
déplacer en ligne droite, sans avoir à effectuer des sauts; 

- les déflecteurs ont de 15 à 30 centimètres de hauteur. Il en 
résulte un régime d'écoulement dont le jet est "plongeant", ce 
qui entraîne une meilleure dissipation d'énergie. Lorsqu'ils ont 
plus de 35 à 40 centimètres de hauteur, le jet est "flottant" et 
l'énergie est moins bien dissipée (figure 14). Ce dernier jet 
n'est pas approprié pour le déplacement des poissons; 

- les déflecteurs atteignent leur maximum d'efficacité lorsque 
l'eau ne s'écoule que sur une mince lame par dessus ceux-ci (5 
cm). Cette efficacité diminue beaucoup lorsqu'ils sont ennoyés 
par plus de 30 à 40 centimètres d'eau; 
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- dans le cas d'un ponceau rectangt1laire, l'arrangement précité des 
déflecteurs peut aussi s 'app 1 i quer. Cependant, l or:sque 1 a 
largeur excède 1,8 mètre, une portion seulement peut être 
aménagée, ma-is celle-ci doit conserver une largeur minimale de 
1,2 mètre {figure 15). Ceci permet l'efficacité des déflecteurs 
sous une plus grande fourchette de débits; 

lorsqu~en présence de deux ou plusieurs ponceaux, les déflecteurs 
sont installés dans celui qui est calibré pour le débit d'étiage; 

- les matériaux préférentiels pour la fabrication des déflecteurs 
demeurent le bois traité, le béton et le métal. Normalement, ces 
types de déflecteurs peuvent résister aussi 1 ongtemps que 1 e 
ponceau lui-même et, le cas échéant, ils sont faciles à réparer 
ou à remplacer. Dans le cas du bols traité, s'assurer qu'il soit 
bien sec avant de s'en servir. 

7.2 BASSINS SUCCESSIFS 

Une forte turbulence des eaux, à proximité de la sortie d'un 
ponceau~ une rupture de pente entre le radier dlun ponceau et le lit 
naturel du cours d'eau, ou encore, une lame d 1 eau trop mince. 
représentent normalement des obstacles aux mouvements mïgratoires 
des poissons. 

Devant les situations précitées, la prêsence de bassins successifs 
s'avère la solution la plus appropriée de façon à assurer la libre 
circulation des poissons à proximité de l'ouvrage, 

Les bassins permettent de rehausser, portion par portion, le niveau 
d'eau de manière à ce que la masse d'eau située à l'aval immédiat du 
ponceau puisse refouler quelque peu à l'intérieur de la structure. 
Ainsi, les bassins agissent comme un dissipateur de 1 'énergie du 
courant d'eau, justement là où la vélocité est a son maximal dans un 
ponceau (figure 16), 
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De plus, ces bassins procurent des endroits de repos et de 
protection aux poissons avant de s'engager dans un ponceau tout en 
exerçant un contrôle de l'érosion du cours d'eau, à proximité du 
ponceau. 

Les principales caractéristiques des bassins doivent être les 
suivantes: 

1e nombre est fonction de la pente du cours a~eau, à 1~ava1 du 
ponceau, ou de l'ampleur de la dénivellation entre le radier du 
ponceau et le lit du cours d'eau. Généralement, 1a longueur des 
bassins se situe entre 3 et 6 mètres, alors que la largeur 
n'excède pas la section mouillée en période des hautes eaux; 

pour prévenir le contournement des seuils en période de crues, il 
est nécessaire de protéger les berges du bassin par de 
1 •enrochement; 

la dénivellation entre les bassins ne dépassent pas 30 
centimètres; 

on doit prévoir un déversoir dans 1 e seuil pour faciliter le 
déplacement des poissons et aussi pour concentrer le débit d~eau 
en période dtétiage; 

dans le cas d'une lame d'eau insuffisante, le refoulement de 
l'eau doit s'effectuer sur toute la longueur du ponceau. c~est 
d'autant plus praticable que si la pente est faible (1%); 

les seuils, qui forment 1a retenue des eaux, doivent être 
préférablement érigés en pierres ou en gabionst en raison des 
avantages suivants: 

le matériel est normalement facile à obtenir et à poser; 

la structure peut être réajustée à tout moment en ajoutant ou 
en enlevant de l•enrochement ou être modifiée pour rencontrer 
les variations du lit de la rivière; 

1 'enrochement se marie facilement avec 1e fond naturel du 
cours d'eau. tant sur le plan physique qu'esthétique. 
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7, 3 ENROCHEMENT 

7, 3. l LIT DU COURS D'EAU 

- Lorsqu"il existe une dénivellation entre le radier du ponceau et 
le lit du cours d'eau, alors que les conditions d'écoulement dans 
1e ponceau et dans ses environs im~édiats demeurent négoçiables 
par les formes piscicoles en cause, l'enrochement peut s'avérer 
une solution adéquate pour faciliter le passage des poissons; 

- l'enrochement favorise la progression du poisson car il peut 
tirer profit de Ja traînée d'un enrochement pour atteindre celle 
d'un autre enrochement situe à I ou 2 mètres à 1~amont; 

- l 1 opératîon consiste essentiellement à tapisser le lit du cours 
d'eau avec de l 'enrochement I à pro xi mi té de 1a sortie du ponceau~ 
de manière à faire disparaître toute rupture brusque de pente; 

- la pente en aval du ponceau se situe aux environs de lOH : lV 
afin de n~pas produire une augmentation trop forte de la vitesse 
du courant (figure 17); 

1~enrochement est suffisamment volumineux pour qu'il ne soit pas 
emporté par le courant, particulièrement en période de crue. 

7,3,2 INTÉRIEUR DU PONCEAU 

- De l'enrochement peut aussi être déversé à l'intérieur d'un 
ponceau afin de réduire la vitesse d~écoulement, grâce à 
l'augmentation de la rugosité de la section mouillée au droit de 
la structure; toutefois, son rendement hydraulique s'en trouve 
diminué. 
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Fig. 17 Déversement d•cnrochement pour combler une 
rupture de pente à la sortie d'un ponCNlU 
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7.4 CONSTRUCTION D'UNE STRUCTURE NOUVELLE 

Lorsque 1es interventions précédentes ne peuvent pas s*appl iquer 
pour résoudre un problème de déplacement de poissons à une traversée 
de route, deux solutions sont recommandées: 

- enlever le ponceau en place pour en ériger un autre comportant 
des dimensions plus convenables; 

- construire un pont; cette structure demeure la solution optimale 
car elle évite la contraction de la section mouillée du cours 
d,eau et règle par le fait même le problème des vitesses de 
courant. 

7.5 LUMINOSITÉ 

7. 5.1 GÉNÉRAL ITÊS 

Les situations précédentes référaient à des difficultés rencontrées 
par les poissons dues au régime d'écoulement. Il existe un autre 
facteur qui peut limiter le déplacement des poissons au point de 
traverse dtun ponceau, soit la luminosité. 

A partir d'observations et d'expériences de laboratoire, on croit 
savoir que ce ntest pas l'obscuritê comme tel dans le ponceau mais 
le changement abrupt de la lumière à l'obscurité ou vice versa qui 
peut perturber la progression des poissons. 

De façon générale, le poisson a plutôt tendance à effectuer une 
pause pour s'acclimater au changement brusque de l'intensité 
1 umi neuse, soit 1 a transition lumière obscurité, à l 'entrée du 
ponceau, ou obscurité lumière, à sa sortie. 

Le temps requis pour s'adapter aux changements de luminosité est 
considéré comme un irritant ou un stress supplémentaire lors de la 
remontée d'un ponceau par les poissons. 

Toutefois, la luminosité dans un ponceau n'est pas un facteur 
important lorsque la migration coïncide avec une turbidité élevée, 
ou encore 1orsqute11e steffectue au crêpuscule ou pendant la nuit. 
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Jusqu'à présent, 1e grand brochet représente l;unique espèce dont on 
a la certitude que l'obscurité peut se dresser comme un obstacle à 
son déplacement. 

7.5.2 MESURES CORRECTRICES 

Les mesures pouvant être envisagées afin de pallier aux effets de 
l'obscurité sont les suîvantes: 

- aménagement d'une zone de transition entre le milieu extérieur 
éclairé et 1 'intérieur plus sombre d'un ponceau par 
1~iwplantation d'arbres ou d'arbustes près des extrémités de la 
structure; 

- remplacement du ponceau en place par un ouvrage de plus grande 
dimension pouvant aller jusqu'à un pont; 

- installation d'un système d'éclairage artificiel; 

- création de puits de lumière. 



8.0 CONCLUSION 
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8.0 CONCLUSION 

L' ensemb 1 e des pratiques environnemental es contenues dans 1 e présent 
document. combinées à l'expertise du personnel du Service de 
l'environnement du mlnistère des Transports, devraient prévenir ou 
résoudre les problèmes reliés au passage des poissons aux points de 
franchissement des cours d'eau par des infrastructures routières. 

Ces pratiques s'appuient sur une revue exhaustive de la littérature 
touchant le volet environnemental des traversées de cours d~eau et 
sur des précédents de situations problématiques étudiées par le 
Service de ltenvironnement. 

La consultation du Service de l'environnement par les différentes 
uni tés admi ni strat ives du Mi ni stère impliquées dans 1 es di verses 
étapes de travail {planification, conception, construction et 
entretien) d'un nouveau projet routier ou de sa réfection devrait 
contribuer à garantir la protection des communautés piscicoles et de 
leurs habitats. 

Il ne faut jamais perdre de vue que 1jèquilibre d'un cours d'eau est 
fragile et que de ce fait il importe de mettre en application les 
mesures appropriées de manière à conserver cet équilibre~ quelque 
soit les interventions projetées. 



GLOSSAIRE 



GLOSSAIRE 

Affouillement: 

Alevinage: 

Amont: 

Anadrome: 

Anfractuosité: 

Atténuation: 

Aval: 

Avalai son: 
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Action de cre(Jsement des eaux 
due à 1 a butée des courants sur 
les rives et aux remous et 
tourbillons créés par los piles 
d'un pont. 

Péri ode correspondant au pre
mier stade de développement 
d'un poisson nouve 11 ement 
éclos; il subsiste a même les 
réserves du sac vitellin. 

Vers la direction de la source 
d1 un cours dteau. 

Poisson qui vient de la mer et 
qui remonte un cours d'eau pour 
frayer. 

Cavité plus ou moins profonde 
et irrégulière des berges d'un 
cours d'eau. 

Action envisagée pour réduire 
les répercussions d'une agres
sion humaine sur les composan
tes physiques et bio 1 ogi ques 
d~un milieu naturel. 

Vers la direction de l'écoule
ment du cours d'eau. 

Action d'un poisson quand il 
descend un cours d'eau. 
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Batardeau: 

Berge: 

Capacité de support: 

Capacité natatoire: 

Composante biophysique: 

Composante morphodynam1que: 

Condition hydraulique: 

Créosote: 

Ouvrage provisoire établi sur 
un cours d'eau pour as sécher 
une section de terrain où l'on 
a des travaux à faire. 

Bord d'un cours d'eau pouvant 
être ou étant submergé sans que 
les eaux débordent. 

Quantité maximale de poissons 
qu'un cours d'eau peut maîn
tenir, basée sur la production 
d'éléments nutritifs et des 
aires de fraie disponibles. 

Habilité d'un poisson à nager 
dans les eaux courantes d'un 
cours d'eau. 

Ensemble des peuplements végé
taux et animaux associés aux 
éléments inorganîques du milieu 
les supportant (eau et sol), 

Englobe le régime hydraulique 
c'est-.à··dire la valeur et les 
variations des débits au cours 
du cycle hydrologique annuel, 
la pente, 1 a granulométrie du 
fond et des berges et les pro
fils en travers. 

Relatif aux efforts d*€coule
ment d'un cours d'eau. 

Liquide permettant de dure ir 1 e 
bois dans le but de le conser
ver plus longtemps, 



Déversoir: 

Dulçaquicole: 

Écosystème fluvial: 

Énergie cinétique: 

Érosion: 

Fraieson: 

Frayère: 

Gabion: 

Gamète: 

Géniteur: 
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Entaille faite à partir de la 
crête d'un barrage ou d'un 
seuil pour concentrer 1 'écoule
ment de l 1 eau à l'étiage, 

Relatif aux espèces de poissons 
dont tout 1 e cyc 1 e de vie a 
lieu en eau douce. 

Unité écologique de base que 
constitue une nappe d'eau à 
courant continu. 

Relié à la force de l'eau en 
mouvement. 

Usure que l'eau, le vent et 
certaines interventions de 
l'homme font subir au sol. 

Saison de la fraie. 

Endroit d1 une nappe d'eau où 
les poissons déposent leurs 
oeufs. 

Cylindre de grillage rempli 
d'enrochement pour servir de 
protection. 

Ce 11 u 1 e reproductrice mâle ou 
femelle, 

Anima 1 en mesure de se repro
duire, 
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Habitat: 

Habitat du poisson: 

Hydrique: 

Ichtyofaune: 

Incubation: 

Indigène: 

Invertébré benthique: 

Larve: 

lessivage: 

lit: 

Milieu géographique où vit une 
espèce animale ou végétale. 

Lac~ plaine d'inondation ou un 
cours d~eau fréquenté par le 
poisson. 

Relatif à la présence d'eau. 

Ensemble des poissons d,une 
région donnée. 

Période de développement de 
l' oeuf du poisson, s • étendant 
de la fécondation à l'éclosion. 

Espèce animale ou végétale qui 
vit naturellement dans une ré
gion, sans intervention de 
1 'homme. 

Qui vit sur le fond d'une nappe 
d'eau. 

Petit d'un animal lorsqu'îl 
diffère sensiblement de la 
forme adulte. 

Mouvement des particules fines 
d'un matériel granulaire vers 
le fond d'un cours d'eau causé 
par les eaux de pluie ou de 
fonte. 

Partie du fond d'un cours d'eau 
sur lequel il y• écoulement. 



Méandre; 

Membrane géotextile: 

Migration: 

Milieu: 

Niche: 

Pérennité; 

Période d'étiage: 

Photosynthèse: 

Plancton: 
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Courbe ou sinuosité d'un cours 
d'eau. 

Toi I e synthétique filtrante 
permet tant la protection d'un 
fragment de berge exposé à 
1 'érosion. 

Déplacement, d'ordinaire pério
dique, qu'accomplit 1es pois
sons lorsque ses aîres de nu
trition, d'abri et de reproduc
tion sont distinctes. 

Ensemble des facteurs qui en
tourent un organisme vivant et 
1 'influencent. 

Espace étroitement délimité 
qu'occupe une population dans 
des conditions écologîques don
nées. 

ttat de ce qui dure toujours ou 
très longtemps. 

Péri ode durant 
débit d'un cours 
son plus faible. 

laque 11 e 1 e 
d~eau est à 

Production, par 1 es végétaux, 
de substances organî ques à par
tir de substances minérales 
(eau, gaz carbonique) grâce aux 
pigments chlorophylliens util i
sant l'énergie lumineuse. 

Ensemble des organismes micro
scopiques vivant et flottant 
dans l'eau. 



85 

Radier, 

Rupture de pente, 

Saumonnoir: 

Saumoneau: 

Sédentaire: 

Sédimentation: 

Seuil: 

Sub~adulte: 

Succès de la fraie: 

Base ou plancher d'une struc
ture hydraulique qui assure 
l'écoulement des eaux. 

Changement brusque et important 
de Plnclinaison d'une pente 
entre deux parties d'un cours 
d'eau ou entre le radier d'une 
structure et le 1 it naturel 
d;un cours d'eau. 

Saumon adulte qut quitte la 
rivière au printemps après 
avoir frayé. 

Spécimen qui quitte la r1v1ere 
pour une première fois. 

Qui vit toujours dans un même 
milieu ou dans 1 a même nappe 
d'eau dans le cas des poissons. 

Oépos i t ion des parti eu 1 es fines 
dans un cours d I eau 1 ors que Tes 
flots perdent leur énergie en 
présence d'une pente p 1 us douce 
ou d'un élargissement. 

Ouvrage produisant l'exhausse
ment du fond d'un cours d'eau, 
construit en enrochement ou en 
bois. 

Poisson qui n'a pas atteint 
l'âge de la maturité sexuelle 
pour se reproduire. 

Fraction des oeufs embryonnés 
parvenant à l'éclosion. 
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ANNEXE 1 

FICHE D'ÉVALUATION: TRAVERSÉE DE COURS D'EAU 
(INCIDENCE SUR L'ÉCOSYSTÈME AQUATIQUE) 



FICHE D'EVALUATION: TRAVERSÉE DE COURS D'EAU 
(INCIDENCE SUR L'ÉCOSYSTÈME AQUATIQUE) 

Nom du cours d'eau 

Route Tronçon Section 

Comté municipal 

Dossier 

SERVICE DE l'HYDRAULIQUE* 

Type de st1·ucture: 

Description -de 
1' installation: 

dimensions 
pente 
matériel 

No de carte (1:50 000) Bassin principal 

Municipalité 

Région District 

Code géographique 

SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 

- Présence de poissons dans le 
cours d'eau: Oui Non 
Amont du ponceau: Oui Non 
Aval du ponceau: Oui Non 

- Espèce(s) de poisson(s) 
d'intérêt! 

- Longueur (km) d'habitats 
potentiels à l'amont de la 
traverse: 

- Période de migration 
(reproduction): 

* Les concepteurs: Direction régionale, Service centraux 
(Ouvrages d'art et/ou Projet} peuvent 
également être consultés. 



À COMPLÉTER SUR LE TERRAIN 

SERVICE DE L'HYDRAULIQUE 

CAR~,CTÉRISTIQUES DE LA STRUCTURE VS 
PASSAGE DES POISSONS 

- Position par rapport au lit: 
A niveau Au-dessus Au-dessous 

- Vitesse d'écoulement (m/s) dans la 
structure 
Amont Aval 

Présence d'une rupture de pente: 
Oui flauteur(cm) Non 

- Affouillement des berges près du 
ponceau: 
Oui Non 

- Fosse au pied de la structure: 
Oui Profondeur(cm) Non 

- Présence de déflecteurs: 
Oui Type Non 

- Autres facteurs limitatifs: 

Commentaires: 

Rempli par: 

Date: 

SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 

Appréciation générale pour le 
passage des poissons: 
Bon Sélectif Infranchissable 

- Si appréciation autre que bon 
décrire les mesures 
correct ri ces: 

- Critères à surveiller pendant 
l'entretien: 

- Commentaires: 

Rempli par: 

Date: 

c.c.: Service des projets ou Service de la coordination et de la préparation des 
projets, 



ANNEXE2 

PERFORMANCE DE NAGE DES POISSONS 



PERFORMANCE DE NAGE DES POISSONS 

Définition 

le concept de vitesse de nage des poissons comporte en soi une 
certaine ambigulté puisque les modalités de déplacement d'un poisson 
varient selon les circonstances dans lesquelles l'animal se trouve. 

L'appréciation des vitesses de nage est assez délicate et la 
diversité des méthodes utilisées pour leur détermination rend peu 
comparables les résultats des différents auteurs. Cependant, on 
peut distinguer grossièrement trois niveaux d'activité de nage sur 
1a base du temps pendant lequel la vitesse peut être maintenue par 
le poisson: 

vitesse de «croisière": vitesse utilisée lors des déplacements 
habitue 1 s ou normaux d'un poisson; elle peut être maintenue 
pendant des heures sans engendrer des modifications 
physiologiques profondes de son organisme (pas de fatigue); 

- vitesse 11soutenue)1: vitesse pouvant être maintenue pendant des 
minutes, soit généralement sur une période de 10 à 30 minutes; 
cette vitesse entraîne la fatigue du poisson; 

- vitesse «de pointe,i ou de (<sprint»: vitesse résultant d'un effort 
violent, ne pouvant être maintenue que pendant des secondes; la 
limite quelque peu arbitraire admise varie de 1 à 15 secondes, 
suivant les auteurs. 

Le poisson utilise généralement la vitesse de croisière pour ses 
déplacements, comme les migrations, la vitesse soutenue dans les 
passages à travers les zones les plus difficiles, comme une zone de 
rapides, et la vitesse de pointe pour fuir, chasser ou encore pour 
franchir des obstacles (chutes}. 

Pour répondre à nos besoins, le type de vitesse de nage à retenir 
pour le franchissement de ponceaux est la vitesse soutenue, en 
raison de la distance (20 à 30 mètres) qu'auront habituellement à 
parcourir les poissons. 



Facteur d'influence 

Des facteurs physiques, biologiques et environnementaux peuvent 
influencer la performance de nage des poissons, 

- Température 

Il est connu de longue date que 1 a température exerce une 
influence sur le métabolisme. Il en est ainsi chez la plupart 
des espèces piscicoles où une élévation de la température de 
l'eau tend à s'accompagner normalement d'une élévation du 
métabolisme jusqu'à ce que cette élévation de température 
devienne elle-même un facteur limitant. 

la température optimale favorisant une vitesse de nage maximale 
soutenue varie selon les espèces, et, pour une même espèce, selon 
son degr_é et son amp 1 itude d • ace 1 irnatat ion. Une espèce 
acclimatée successivement à différents paliers de température 
évoluera en général plus efficacement à une température optimale 
élevée qu'une espèce quf n;aura subi qu'une acclimatation 
partielle. 

Pour les formes de salmonidés présentes au Québec, 1 a température 
optimale permettant les meilleures vitesses de nage se s1tue 
entre 16"C et 18'C. Pour les formes d'eau fraîche, telles les 
brochets, les dorés et la perchaude, la température optimale se 
rencontre aux environs de 20~. 

- Oxygène dissous 

De nombreuses expériences démontrent 1 • importance fond amen tale de 
l'oxygène dissous sur l'activité des poissons, et ce, à quelque 
température que ce soit. 

À titre d'exemple, la réduction de l'oxygène dissous de 7 à 3 
mg/L peut effectivement réduire la vitesse de croisière ou 
soutenue d'un poisson par un facteur de 5. Dans le cas de la 
vitesse de pointe, on croit que la performance atteinte est 
indépendante de la teneur en oxygène dissous dans l'eau mais une 
déficience de celle-ci est susceptible de limiter la performance 
lorsque l'effort devient répétitif. 



Les rejets de matières organiques dans un cours d~eau sont 
nuisibles car ils font augmenter la demande biologique en oxygène 
(DBO) pour réduire ces matières et font diminuer la quantité 
d'oxygèoe dissous disponible pour les poissons. 

- Sexe 

Parmi les frayeurs, la capacité natatoire d'un animal femelle 
peut être inférieure à celle d'un animal mâle, car une plus 
grande proportion de la masse corporelle est formée par les 
gonades. 

- Maturité sexuelle 

Le développement graduel des gonades a des répercussions sur la 
performance de nage des poissons. la maturation des gonades 
affecte surtout la performance au niveau de la vitesse soutenue. 

- Exercice et apprentissage 

l'exercice et l'apprentissage pennet tent d'augmenter dans une 
certaine mesure, la performance natatoire d'un poisson. I1 a été 
démontré que ces poissons indigènes (salmonidés surtout) peuvent 
nager à un taux de 30% supérieur à celui des poissons domestiques 
produits en pisciculture, du moins pour de courtes durées 
(quelques minutes). 

D'autre part, après un effort important, un poisson adulte a 
normalement besoin d'une pl us 1 ongue période pour une 
récupérat î on complète. Un te 1 comportement risque de diminuer 
les chances de remontée en travers dtune structure, surtout 
lorsque le poisson est mûr pour la ponte de ces gamètes. 

- Taille 

Diverses recherches ont permis d'établir la relation qui suit, à 
savoir que la vitesse de nage d'un poisson augmente normalement 
avec sa taille. les résultats obtenus démontrent que la vitesse 
absolue des poissons augmente avec leur longueur mais que leur 
performance relative calculée par le rapport vitesse/longueur du 
corps semble dans certains cas mei 11eur chez les petits spécimens 
que chez les grands. 



Les variations causées par la taille trouvent leurs explications 
·dans le pourcentage relatif de la masse musculaire, le facteur de 
condition et les différences spécifiques. 

Ainsi, le fait qu'une population de poissons soit constituée 
d'individus de forte taille ne justifie pas de les exposer à des 
efforts trop importants et trop soutenus. 

- Forme 

La poussée et la résistance d'un poisson dans l'eau dépendent de 
sa forme, et de celle-ci découle la façon et la capacité de nager 
et le mode de vie. Dans le cas du poisson, la force dirigée vers 
l'avant est la poussée engendrée par les mouvements natatoires 
alors que les forces qui s'opposent au mouvement sont dues à la 
viscosité de l'eau. 

L'effet conjoint des forces de poussée et des forces de 
résistance fait que certaines formes sont mieux adaptées soit à 
l'accélération, soit à la nage soutenue, soit à la manoeuvre. 

Par exemple, le corps long et mince du brochet est bien adapté à 
l'accélération et cette aptitude morphologique lui permet 
d'attraper de petits poissons. En contre partie, le brochet n'a 
pas les performances d'autres poissons pour ce qui est de la 
vitesse de croisière et de l'habilité manoeuvrière. 

Pour leur part, les salmonidés, de par leur forme plutôt fuselée, 
sont particulièrement adaptés à la nage soutenue alors que le 
groupe des crapets possède un profil facilitant les manoeuvres à 
petite vitesse. 

Méthodes d'évaluation de la vitesse de nage des poissons 

- Observation directe 

Dans le cas où cela est possible, l'observation directe des 
poissons en activité et le calcul du temps qui leur est 
nécessaire pour franchir une certaine distance fournit des 
renseignements valables sur la vitesse de nage des individus 
concernés. 

Cependant, il n'est pas toujours possible de réussir de telles 
observations sur le terrain et il devient nécessaire alors de se 
rabattre sur des méthodes indirectes. 



- Expérimentation en laboratoire 

Plusieurs études ont été menées en laboratoire selon toute une 
gamme de techniques et de montages afin de déterminer avec 
justesse, la performance de nage de diverses formes de poissons. 

les principales variables de ltétude comprennent la taille des 
poissons, la vitesse de l'eau et sa température; ces deux 
dernières pouvant être modifiées à intervalle de temps régulier. 

Le tableau suivant expose les résultats des expériences sur la 
vitesse de nage des espèces de poissons de grande taille les plus 
susceptibles de traverser les ponts et ponceaux au cours de leur 
migration. Mentionnons que les vitesses de pointe et de 
croisière sont données à titre de renseignements. 

De façon générale, la vitesse de pointe est supérieure à la 
vitesse soutenue par un facteur de 1,5 à 2,0 mais cette dernière 
se trouve de 2,5 à 5,0 fois plus élevée que la vitesse de 
croisière. 

Par ailleurs. les figures I à 9 illustrent pour quelques espèces 
la relation entre la distance riaximale qulun poisson peut nager 
et la vélocité de l'eau. 

Au niveau de la vitesse de nage soutenue. il s'avère possible, à 
partir des résultats précités, de dégager arbitrairement trois 
classes de performance de nage exprimées en terme de la longueur 
totale du poisson par seconde (L/s), dont les espèces sont 
réparties comme suit: 

Lill 
Grand brochet 

Esturgeon de lac 

Lotte 

.Ll_b_ 

Meunier no'ir 

Meunier rouge 

Doré noir 

Doré jaune 

Grand coré:gone 

Achigan à 
grande bouche 

Achigan à 
petite bouche 

4 lis 

Saumon atlantique 

Ouananiche 

Omble de fontaine 

îruite arc-en-ciel 

Truite brune 

Omble chevalier 
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CES COIJRBES PE\iYENT S'APPLIQUER AUSl,ï POUR DES DISTANCES MOINDRES. AI~SI, POUR 
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DROITE ET SUR 25 MÈTRES, C'EST 12 CM/S VERS LA DROITE. 
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LONGUEUR DU PONCEAU (m) 

Distance maximale parcourue dans un ponœau par le doré jaune, selon la vélocité du courant. 

(Tri de M.M. Di11ioo ltd, 1979) 
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ANNEXE 3 

DISPOSITIFS POUR CONTRÔLER L'ÉROSION 
ET LA SÉDIMENTATION SUR LES SITES DE CONSTRUCTION 

DES TRAVERSÉES DE COURS D'EAU 



DISPOSITIFS POJR CONTRÔLER L'ÉROSION ET LA SÉDUl:NTATION SUR LES SITES DE CONSTRUCTION DES TRAVERSÉES DE CCUtS D'ENJ 

OISPOSIT!f 

Barrage de contrôle 

Enrochement 

Engazonnement 

Ensemencement avec 
.:19ent protecteur 

Oigue de déviation 

Conduite 
d •égouttement 

Terrasse en pente 
forte 

Trappe à séd iments 

Barrière à sédiments 

Gabion 

- ENDROIT 

Fossé routier. 
Canal de dérivation 

fossé routier. 
Pente remaniée. 
Rent.lai. 

Boucle d I échangeur. 
Pente remaniée. 
Rent>l ai 

Boucle d'échangeur. 
Pente reman;ée. 
Rent>lai. 

Pente remaniée. 
Rent>lai. 
Bordure de cours d •eau. 

À proximité des 
traversées. 
Fossé routier. 

Pente de grande 
envergure . 
Rent.lai iq,ortant. 

fossé routier 
Canal de dérivation. 

Pet î t cours d'eau. 
fossé routier non 
stabilise à l'approche 
d 1 u, cours d'eau. 

Bas de pente remaniée. 
Rerrblai. 
Fossé routier. 

Oîs.sîpateur d•énergie Fossé routier. 
Cours d'eau reman;é. 

DÉFINITION 

Structure utilisée pour 
relever la pente du fond. 

Tapisser le fond et les 
berges d' '-" canal et sur 
les surfaces dénudées. 

Protection de surface 
érosive par des placµ,s de 
gazon. 

Semer avec "" épandage de 
matériel organicµ, pour 
faciUter la germination et 
la retenue de la semence en 
place. 

OUvrage de terre ou de 
granulat coopacté, et aussi 
de bi tune. 

Conduite ouverte en béton, 
bi tune ou métal, pour 
concentrer l'eau de surface 
vers le bas d'une d'une 
pente. 

Remodelage d'une pente en 
intégrant des niveaux 
hori lot"lltaux pour réduire la 
longueur de la pente. 

Fosse se trouvant sur I e 
parcours des eaux de 
r<Jissellement en provenance 
d'une i11p0rtante superficie 
en dérangement. 

8arr i ère teq,orai re 
construite avec des bal lots 
de paille ou des sacs de 
sable. 

Panier en trei llis 
métallique rempli 
d I enrochement . 

Structure placée dans "" 
canal pour ralentir la 
vitesse d'écoulement. 

08JECTIF 

Réduire ou prévenir l'érosion 
en diminuant la vitesse 
d'écoulement 

Procurer l.rle proteet ion 
immédiate contre l'érosion, 
causée par "" écoulement 
torrentiel ou par ruissellement 

Stabiliser tés surfaces 
érodables et limiter le 
lessivage des sédiments vers 
les cours d'eau 

Procurer "" couvert végétatif 
le plus rapidement possible 
pour réci.iire l'érosion. 

Dévier l •eau d''-" site de 
construction ou à la diriger 
vers le bas d''-""' pente ou à "" 
endroit non perturbé, à une 
certaine distance d•un cours 
d•eau. 

Prévenir l'érosion des pentes 
remaniées ou de rent>lais. 

Ralentir la vitesse de l •eau de 
surface. favoriser 
l'infiltration. Limiter le 
charriage des sédiments. 

Permettre le dépôt de sédiments 
lorsque l'eau s'écoule 
lentement. 

filtrer l'eau par la retenue de 
sédiments tout en réduisant la 
vitesse d'écoulement. 

Protéger des sites sensibles à 
l'érosion. Peut ètre utilisé 
coorne dissipateur d'énergie. 

Retenir en partie les 
sédiments. Minimiser le 
surcreusement du canal en 
cause. 

AVANTAGE 

Peut être construit avec divers 
matériaux: 
bois, acier, béton. 

Moyen de contrôle permanent . 
Facilité d'entretien 

Facile à mettre en place. 
Protection inrnédi ate. 

Les agents (paillis, fibre de 
cellulose de bois) fournissent une 
protection contre l'érosion pendsnt 
que le gazon prend racine. 
Les travaux se réalisent avec peu 
d•~ipement et en peu de temps. 

Réci.iire le charriage des particules 
fines vers u-, cours d'eau. Peut 
s• incorporer dans 1.r1 projet de 
drainage permanent. 

Peut S'intégrer dans III projet 
permanent de drainage. Installation 
facile. 

Facilite l'implantation de la 
végétat ion. Possibil ité de 
concentrer les eaux de surface vers 
des conc:kli tes. 

Facile à faire. 

Facile à construire et à réparer. 

Efficace pour filtrer les débris 
grossiers. Réduction de la vitesse 
d' écou l ement. 

PROBLÈME 

Entretien nécessaire pour 
enlever les débris et les 
sédiments. 

Mise en suspension de 
sédiments, lorsque déversé dans 
l'eau. Difficile à œttre en 
place sur des pentes abruptes. 

La mise en place durant une 
période de faible pluviosité 
nécessite des soins 
additionnels. 
Besoin d'ancrage, à l•occasion, 
par des piquets, '-" trei llis 
métal l icµ, ou de la jute. 

Peu efficace sur des surfaces â 
pente forte. Peut nécessiter de 
l •arrosage, si l 1ensernencement 
est suivi d'une période peu 
pluvieuse. 

Nécessite un entretien 
régulier. 

Des dissipateurs d'énergie sont 
souvent nécessaires à la sortie 
des condu i tes • 

Au-ntation du volune 
d'excavation. Exige 1.X'I 
entretien régu lier . 

Ne retient qu'une partie des 
sédiments. Difficulté d'accès 
pour le net toyage. 

Peut êt re eq,orté en période de 
hautes eaux. S 1éri9e que dans 
un petit cours d 1eau. Sujet au 
vanda lisme 

Faible pouvoir de rétention des 
particules fines, telles le 
sil t. 

Durabilité de la structure. Ralenti r Accurulation de débri s 
la vitesse de courant. Nettoyage régulier. 

Conception particulière pour 
chacµ, emplacement 

COÛT TAUX 
RELATI f D'EFFICACITÉ 

Sas Élevé 

Élevé Élevé 

Moyen Moyen à 
élevé 

Bas Moyen 

Bas Moyen 

Élevé Élevé 

Moyen Moyen 

Bas Moyen 

Bas Moyen 

Élevé Moyen 

Moyen Élevé 
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MÉTHODE D’ÉVALUATION DE LA VALEUR ÉCOLOGIQUE 

La méthode de calcul de la valeur écologique développée par WSP est largement inspirée des critères 
retenus par Joly et coll. (2008) dans le Guide d’élaboration d’un plan de conservation des milieux humides. 
Elle tient également compte des catégories d’indicateurs et des critères généralement utilisés, mentionnés 
dans le document Les milieux humides et l’autorisation gouvernementale (Québec, MDDEP, 2012). 

L’évaluation de la valeur écologique floristique d’un groupement repose sur un inventaire du couvert 
végétal, qui inclut une recherche des espèces à statut particulier et des espèces exotiques envahissantes, 
ainsi que sur une caractérisation du secteur environnant par photo-interprétation. 

Au total, 17 critères ont été retenus pour évaluer la valeur écologique. La pondération de chaque critère 
varie en fonction du type de milieu et repose sur un jugement d’experts. Les pondérations attribuées aux 
critères s’additionnent et totalisent 200 points. Les critères retenus sont définis dans les paragraphes qui 
suivent. 

1. Type de milieu humide : 10 ou 20 points. Le type de milieu indique le rôle et la composition générale 
de l’écosystème. Bien qu’il existe plusieurs typologies plus ou moins détaillées des milieux humides, 
nous nous conformons aux spécifications du document : Identification et délimitation des écosystèmes 
aquatiques, humides et riverains du MDDEP (Québec, MDDEP, 2006a). 

 Marais, marécage et étang (eau peu profonde) : 10 points; 

 Tourbière (bog ou fen, boisé ou non) : 20 points. 

2. Superficie : 5 à 20 points. Étant donné que la taille d’un milieu naturel influence sa survie, sa 
diversité, sa capacité de support et le maintien de ses fonctions écologiques internes, ce critère 
attribue plus de points aux milieux de grande taille. Le pointage varie selon la localisation du milieu 
humide, soit 1) dans les basses terres du Saint-Laurent (BTSL) ou dans la plaine du lac Saint-Jean 
(PLSJ) ou 2) ailleurs au Québec (Québec, MDDEP, 2006b). 

BTSL ou PLSJ 

 Superficie < 0,5 ha : 5 points; 

 0,5 ha < superficie < 5,0 ha : 10 points; 

 Superficie > 5,0 ha : 20 points. 

Ailleurs au Québec 

 Superficie < 1,0 ha : 5 points; 

 1,0 ha < superficie < 10,0 ha : 10 points; 

 Superficie > 10,0 ha : 20 points. 

3. Connectivité à d’autres milieux naturels : 0 à 20 points. L’évaluation de la connectivité avec 
d’autres milieux naturels consiste à révéler la présence, par cartographie ou par photo-interprétation, 
d’autres milieux naturels présents dans une bande autour du milieu évalué. La méthode consiste à 
évaluer le pourcentage de milieu naturel, autour du milieu humide visé, dans une bande tampon 
variant entre 30 et 100 m. La largeur de la bande tampon varie en fonction de l’emplacement des 
milieux humides en milieu naturel (100 m) ou en milieu agricole ou périurbain (30 m). 
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Bande tampon 

 0 à 5 % : 0 point; 

 6 à 35 % : 5 points; 

 36 à 65 % : 10 points; 

 66 à 95 % : 15 points; 

 96 à 100 % : 20 points. 

4. Espèces végétales à statut particulier : 0 à 25 points. Les espèces à statut particulier sont des 
espèces menacées, vulnérables ou rares. Au Québec, ces espèces ainsi que les espèces susceptibles 
d’être désignées menacées ou vulnérables sont protégées par la Loi sur les espèces menacées et 
vulnérables. À l’échelle du Canada, les espèces à statut particulier sont protégées par la Loi sur les 
espèces en péril. Ce critère est divisé comme suit : 

 Si absence : 0 point. 

 Si présence : 

a. Statut de l’espèce (2,5 à 10 points) : 

 espèce vulnérable à la récolte commerciale : 2,5 points; 

 espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable : 5 points; 

 espèce menacée ou vulnérable : 10 points. 

b. Nombre d’espèces observées (2,5 à 10 points) : 

 1 espèce : 2,5 points; 

 2 espèces : 5 points; 

 3 espèces ou plus : 10 points. 

c. Taille ou étendue de la population observée. Ce critère est évalué selon les spécifications 
pour les occurrences au Québec (CDPNQ, 2008) (2 à 5 points) : 

 population de cote A : 5 points; 

 population de cote B : 4 points; 

 population de cote C : 3 points; 

 population de cote D : 2 points. 

5. Rareté : 2,5 à 10 points. Ce critère est une estimation de la rareté relative du peuplement ou du 
groupement analysé. La notion de rareté fait ici référence à l’unicité d’un groupement par rapport à sa 
localisation géographique. Chaque groupement est considéré abondant, occasionnel ou rare. Ce 
critère peut aussi intégrer tout autre élément affectant la rareté. Par exemple, une érablière n’est pas 
rare au Québec, mais elle le devient si elle comprend des spécimens pouvant atteindre 200 ans. Les 
sources suivantes sont utilisées pour l’identification des peuplements forestiers ou groupements 
végétaux plus rares : Nove Environnement (1990), Joly et coll. (2008). 

 Abondant : 2,5 points; 

 Occasionnel : 5 points; 

 Rare : 10 points. 
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6. Maturité du peuplement : 0 à 20 points. Ce critère quantifie l’âge physiologique d’un groupement 
(récemment abandonné, friche, jeune, intermédiaire, mature ou âgé). Les classes d’âge ont été 
adaptées au type de milieu. Dans les groupements où il est plus difficile d’évaluer l’âge, le nombre de 
classes d’âge est réduit à trois; par exemple, les marais et les champs peuvent être récents 
(récemment créés), jeunes ou matures. 

 Récemment abandonné ou créé (0-5 ans) : 0 point; 

 Friche (5-15 ans) : 5 points; 

 Jeune (15-30 ans) : 7,5 points; 

 Intermédiaire (30-50 ans) : 10 points; 

 Mature (50-90 ans) :15 points; 

 Âgé (90 ans et +) : 20 points. 

7. Stade successionnel : 0 à 10 points. En fonction du contexte régional, ce critère évalue l’évolution 
des groupements selon les espèces identifiées au sein des différentes strates végétales du milieu. Il 
vise à déterminer si la succession végétale se fait de façon ordonnée ou si celle-ci est perturbée. La 
succession ordonnée vers les peuplements de fin de succession (climax) ainsi que la microsuccession 
que l’on pourrait observer au sein des vieux peuplements obtiennent la valeur la plus élevée. Ce 
critère vise à favoriser les groupements qui ont le potentiel d’atteindre le stade de vieilles forêts. 

 Perturbation récente : 0 point; 

 Début de succession : 2,5 points; 

 Milieu de succession : 5 points; 

 Stade climacique pour la région : 10 points. 

8. Perturbation : -10 à 0 point. Ce critère vise à évaluer la présence de perturbations qui peuvent nuire 
à la qualité d’un milieu ou à son développement. Plusieurs types de perturbation peuvent être 
documentés. La densité de sentiers ou de chemins forestiers (m/ha), la superficie de coupes 
forestières (%), la densité de drainage artificiel (m/ha) et la présence de zones de déchets peuvent 
s’avérer de judicieux indicateurs de l’ampleur des perturbations subies par un écosystème. 
L’implantation d’un barrage de castor pourrait également être à considérer dans l’évaluation des 
perturbations selon le cycle de vie (colonisation par le castor, abandon du barrage et recolonisation 
végétale) dans lequel il se situe (Fortin et coll., 2001). Le début de colonisation par le castor et 
l’abandon d’un barrage par le castor pourraient créer des perturbations excédant les perturbations 
naturelles ou nécessitant une restauration. 

 Très perturbé (nécessitant une restauration anthropique) : -10 points; 

 Moyennement perturbé (excédant les perturbations naturelles – feu, chablis, épidémies, 
etc.) : -5 points; 

 Peu perturbé (comparable aux perturbations naturelles) : -2,5 points; 

 Non perturbé : 0 point. 

9. Représentativité : 0 à 5 points. La représentativité vise à comparer la composition floristique d’un 
milieu naturel à celle de la communauté typique à laquelle il appartient. Elle aide à mesurer à quel 
point un écosystème est représentatif de ceux que l’on retrouve généralement sur un territoire donné. 

 Non représentatif : 0 point; 
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 Peu représentatif : 2,5 points; 

 Représentatif : 5 points. 

10. Intégrité du milieu adjacent : 0 à 10 points. Ce critère permet d’évaluer les éléments adjacents qui 
peuvent potentiellement nuire au développement ou à la pérennité du milieu évalué. La proportion des 
milieux naturel, anthropique et agricole est évaluée sur une distance de 50 m autour du milieu humide. 
Il est à noter que si un site se trouve autant en milieu naturel et agricole que naturel et anthropique, un 
pointage intermédiaire pourra lui être attribué. 

 Naturel : 10 points; 

 Naturel et agricole : 8 points; 

 Naturel et anthropique : 6 points; 

 Agricole : 4 points; 

 Agricole et anthropique : 2 points; 

 Anthropique : 0 point. 

11. Espèces végétales exotiques envahissantes : -20 à 0 point. La présence d’espèces végétales 
exotiques envahissantes peut nuire grandement à la qualité d’un milieu humide et à son utilisation par 
la faune et la flore. La présence et l’abondance de ces espèces sont prises en considération dans ce 
critère. 

 Si absence : 0 point. 

 Si présence : 

a. Le pourcentage du nombre d’espèces envahissantes par rapport au nombre total 
d’espèces recensées : 

 Moins de 10 % : -2,5 points; 

 Entre 10 et 25 % : -5 points; 

 Entre 25 et 50 % : -7,5 points; 

 Plus de 50 % : -10 points. 

b. Le pourcentage de recouvrement des espèces envahissantes par rapport au recouvrement 
total du milieu naturel : 

 Moins de 10 % : -2,5 points; 

 Entre 10 et 25 % : -5 points; 

 Entre 25 et 50 % : -7,5 points; 

 Plus de 50 % : -10 points. 

12. Fragmentation : - 10 à 0 point. Ce critère considère la fragmentation soit la division du milieu humide 
d’origine en plusieurs parcelles. Elle est évaluée en considérant le nombre de parcelles issues du 
milieu humide initial, la taille relative de chacune de ces parcelles et la taille de la plus grande parcelle. 

 Aucune fragmentation : 0 point; 

 Peu de parcelles dont la plus grande représente plus de 75 % de la superficie initiale du milieu 
humide : -2,5 points; 



QC-11-5 

Complément de l'étude d'impact sur l'environnement WSP 
Réponses aux questions et commentaires du MDDELCC No 121-16232-00 
Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports du Québec Juin 2017 

 Peu de parcelles dont la plus grande représente entre 50 % et 75 % de la superficie initiale du 
milieu humide : -5 points; 

 Plusieurs parcelles dont la plus grande représente entre 25 % et 50 % de la superficie initiale du 
milieu humide : -7,5 points; 

 Plusieurs parcelles dont la plus grande représente moins de 25 % de la superficie initiale du 
milieu humide : -10 points. 

13. Hydro-connectivité : 0 à 20 points. Ce critère, applicable seulement aux milieux humides, permet de 
valoriser la connectivité entre les milieux humides. Un lien de surface direct (cours d’eau) et de bonne 
qualité (naturel) est hautement valorisé tandis qu’un lien indirect (marécage, plaine inondable) de 
faible qualité (anthropique, fossé de drainage) est moins valorisé. 

 Lien hydrologique de surface : 

 Absence : 0 point; 

 Présence : 5 points. 

 Si présence : 

a. Nature du lien : 

 Direct : 5 points; 

 Indirect : 2,5 points. 

b. Débit : 

 Régulier : 5 points; 

 Intermittent : 2,5 points. 

c. Lit : 

 Naturel : 5 points; 

 Anthropique : 2,5 points. 

14. Effet tampon : 0 à 10 points. Ce critère évalue la capacité d’un milieu à protéger un autre 
groupement ou milieu d’intérêt contre divers éléments naturels ou simplement contre la surutilisation 
anthropique. 

 Aucun : 0 point; 

 Groupement analysé borde un autre groupement et contribue au maintien de l’intégrité de ce 
dernier : 5 points; 

 Groupement analysé borde un milieu d’intérêt et contribue au maintien de l’intégrité de ce 
dernier : 10 points. 

15. Capacité de rétention : 0 à 10 points. Ce critère évalue la capacité d’un milieu à retenir ou à 
emmagasiner l’eau. Pour faciliter l’évaluation de ce critère, nous considérons la texture des sols et leur 
perméabilité exprimée en qualité du drainage. Les classes de drainage retenues sont celles utilisées 
par le MRN soit : 0 – drainage excessif, 1 - drainage rapide, 2 - bon drainage, 3 - drainage modéré, 
4 - drainage imparfait, 5 - mauvais drainage et 6 - très mauvais drainage. Donc, pour un site donné, 
plus la texture des sols sera grossière et perméable, moins il aura la capacité de retenir ou 
d’emmagasiner l’eau. 
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 Texture grossière à moyenne et drainage rapide (0 à 3) : 0 point; 

 Texture moyenne à fine et drainage modéré (4) : 5 points; 

 Texture fine à très fine avec mauvais drainage ou tourbe (5 et 6) : 10 points. 

16. Stabilisation du sol : 0 à 10 points. Ce critère évalue la capacité d’un milieu à résister à l’érosion. 
Cette capacité permet de prévenir la détérioration de divers milieux humides ou cours d’eau, de leurs 
berges ou des plaines inondables. Un milieu présente une bonne capacité de stabilisation lorsqu’il est 
bien colonisé par la végétation. 

 Milieu sans végétation : 0 point; 

 Pour les autres milieux : 

 Bog : Rendement généralement faible, sauf dans les zones littorales. Les bogs se 
trouvent généralement dans des milieux de faible énergie où les risques d’érosion ne 
sont pas préoccupants : 2,5 points. Dans le cas d’un bog en zone littorale : 10 points; 

 Fen : Rendement variable. Les fens se trouvent généralement dans des milieux de 
faible énergie où les risques d’érosion ne sont pas préoccupants : 2,5 points. Ils 
pourraient toutefois être situés en position riveraine et jouer un rôle de protection contre 
l’érosion des berges. Dans le cas d’un fen riverain : 10 points; 

 Marais : Rendement potentiel élevé, sauf pour les marais isolés. Les marais intertidaux 
et riverains attenants à un chenal, à une plaine d’inondation, à un lac ou à une rivière 
sont particulièrement importants pour capter les sédiments et favoriser leur dépôt 
(formation de sol), dissiper l’énergie de l’eau et des vagues et maintenir la cohésion du 
littoral : 10 points. Dans le cas d’un marais isolé : 5 points; 

 Marécage : Rendement potentiel élevé, sauf pour les marécages isolés. Les marécages 
intertidaux et riverains attenants à un chenal, à une plaine d’inondation, à un lac ou à 
une rivière sont particulièrement importants pour capter les sédiments et favoriser leur 
dépôt (formation de sol), dissiper l’énergie de l’eau et des vagues et maintenir la 
cohésion du littoral : 10 points. Dans le cas d’un marécage isolé : 5 points; 

 Eau peu profonde et étang : Rendement potentiel moyen, sauf dans le cas d’un étang 
isolé. La végétation submergée des eaux peu profondes estuarienne, lacustre et 
riveraine peut contribuer à dissiper et à atténuer l’énergie de l’eau et des vagues avant 
que l’eau ne pénètre dans les réseaux adjacents des milieux humides 
émergents : 5 points. Dans le cas d’un étang isolé : 2,5 points. 

17. Position dans le réseau hydrique : 0 à 10 points. Le rôle et la fonction première d’un milieu humide 
varient selon sa position dans le réseau hydrographique d’un bassin versant ou, à une toute autre 
échelle, à l’intérieur d’un site à l’étude. Ce critère vise donc à déterminer si un milieu humide possède 
des connexions avec d’autres milieux humides et si ces milieux se situent en amont ou en aval de 
celui-ci. Plus un milieu humide sera situé en aval d’un bassin versant ou d’un site à l’étude, plus il 
devra réguler, en quantité et en qualité, les eaux qu’il reçoit de l’amont. De plus, un milieu humide 
riverain permettant la régulation d’un cours d’eau obtiendra le maximum de points. 

 Position du milieu dans le bassin versant ou à l’intérieur du site à l’étude : 

 Isolé : 0 point; 

 Amont : 5 points; 

 Centrale/intermédiaire : 7,5 points; 
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 Aval ou riverain : 10 points. 

Méthode de calcul de la valeur écologique 

Pour chaque milieu humide évalué, un pointage est d’abord attribué pour chaque critère, selon la grille de 
pondération établie. Pour obtenir l’indice de qualité et la valeur écologique d’un milieu, on additionne le 
pointage obtenu pour tous les critères et on le divise par le pointage maximal (200) afin d’obtenir un 
pourcentage qui permet de déterminer un indice de qualité d’habitat selon les trois classes suivantes : 

 Faible : -11 à 33 % ou -22,5 à 66 points; 

 Moyenne : 34 à 66 % ou 66,5 à 132 points; 

 Élevée : 67 à 100 % ou 132,5 à 200 points. 

Ainsi, un milieu ayant obtenu un pointage de 110 sur 200 selon la pondération des critères se verra 
attribuer une valeur écologique moyenne (soit 55 %). En raison de la présence d’une pondération négative 
pour les critères affectant la viabilité des milieux humides, soit la présence de perturbations, la 
fragmentation de l’habitat ou la présence marquée d’espèces exotiques envahissantes (EEE), les valeurs 
écologiques peuvent être négatives. Par exemple, un petit milieu humide pourrait se voir attribuer une 
valeur négative si, en plus d’être envahi par des EEE, il est fragmenté par plusieurs sentiers de véhicules 
tout terrain et qu’on y trouve des détritus de toutes sortes. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MASKINONGÉ 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAULIN 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (195) :  

RÈGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES ET APPLICABLE  

PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC        

 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge nécessaire d’adopter un 

règlement visant à définir ce qui constitue une nuisance et 

pour la faire supprimer, ainsi que pour prescrire des amendes 

aux personnes qui créent ou laissent subsister des nuisances 

sur le territoire de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT  l’avis de motion donné, à la séance ordinaire de ce conseil 

tenue le 5 mai 2010 par monsieur le conseiller Charles 

Bergeron; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ  par madame Johanne Gaudreau, appuyé de monsieur Mario 

Lessard et résolu que le règlement numéro cent quatre-vingt-

quinze (195) intitulé : RÈGLEMENT CONCERNANT LES 

NUISANCES ET APPLICABLE PAR LA SÛRETÉ DU 

QUÉBEC soit adopté, à toutes fins que de droit. 

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement et il peut être référé au 

présent règlement comme étant le règlement  RM01. 

 

ARTICLE 2 :  BRUIT/GÉNÉRAL 

 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire, de provoquer ou d’inciter à 

faire de quelque façon que ce soit du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-

être du voisinage. 

 

ARTICLE 3 :  BRUIT/CAS SPÉCIFIQUES 
 

Constitue notamment une nuisance et est prohibé : 

 

a) Le fait de faire vrombir le moteur d’un véhicule automobile ou d’un véhicule hors 

route (motocross, véhicule tout terrain et motoneige) de façon excessive; 

 

b) Le fait d’utiliser le système de son d’un véhicule automobile à un volume 

excessif; 

 

c) Le fait d’utiliser un véhicule automobile dont un élément a été modifié afin de le 

rendre plus bruyant; 

 

ARTICLE 4 : TRAVAUX 

 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de causer du bruit susceptible de 

troubler la paix et le bien-être du voisinage en exécutant, entre 22h00 et 07h00, des 

travaux de construction, de démolition ou de réparation d’un bâtiment ou d’un 

véhicule, d’utiliser une tondeuse, une scie à chaîne ou un autre outil à gazoline sauf 

s’il s’agit de travaux d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des 

personnes. 

 



 

ARTICLE 5 :  SPECTACLE/MUSIQUE 

 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait d’émettre ou de permettre la production 

de spectacle ou la diffusion de musique dont les sons peuvent être entendus au-delà 

d’un rayon de 50 mètres à partir du lieu d’où provient le bruit, sauf si l’événement 

est autorisé par la Municipalité. 

 

ARTICLE 6 :  ARME 

 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire usage d’une arme à feu, d’une 

arme à air comprimé, d’un arc, d’une arbalète à moins de 150 mètres de toute 

maison, bâtiment ou édifice. 

 

ARTICLE 7 :  LUMIÈRE 

 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de projeter une lumière directe en dehors 

du terrain d’où elle provient si celle-ci est susceptible de causer un danger pour le 

public ou un inconvénient aux citoyens. 

 

ARTICLE 8 :  DROIT D’INSPECTION, PERSONNES AUTORISÉES 

 

Le conseil municipal autorise ses officiers et fonctionnaires à visiter et à examiner, 

entre 7h00 et 19h00, toute propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’extérieur 

ou l’intérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si les 

règlements y sont exécutés et ainsi tout propriétaire, locataire ou occupant de ces 

maisons, bâtiments et édifices doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les 

questions qui leur sont posées relativement à l’exécution de ce règlement. 

 

Quiconque entrave de quelque façon que ce soit le travail du représentant de la 

municipalité contrevient au présent règlement. 

 

ARTICLE 9 :  AUTORISATION 

 

Le conseil municipal autorise généralement l’inspecteur municipal et le service de 

police à délivrer des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement. 

 

DISPOSITION PÉNALE 

 

ARTICLE 10 :  AMENDES 

 

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions de ce règlement commet 

une infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende minimale de 100$ et 

maximale de 300$ pour une première infraction s’il s’agit d’une personne physique 

et d’une amende minimale de 200$ et maximale de 600$ s’il s’agit d’une personne 

morale; 

 

Pour une récidive, l’amende minimale est de 200$ et maximale de 600$ s’il s’agit 

d’une personne physique et d’une amende minimale de 400$ et maximale de 1200$ 

pour une personne morale; 

 

Est un récidiviste une personne qui a été condamnée pour la même infraction dans 

les deux dernières années; 

 

ARTICLE 11 :  REMPLACEMENT 

 

Le présent règlement remplace, à toutes fins que de droit, les règlements antérieurs 

applicables par la Sûreté du Québec et portant sur le même objet; 

 

 



 

ARTICLE 12 :  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

========= 

 Conformément à l’article 164 du Code municipal, madame la mairesse 

soumet le règlement numéro cent quatre-vingt-quinze (195) au vote des membres du 

conseil municipal. Tous les conseillers présents se prononcent de vive voix en faveur 

de l’adoption du règlement. 

 

 

FAIT ET ADOPTÉ à l’unanimité des membres alors présents du conseil municipal, 

à Saint-Paulin ce dix-huitième jour de mai 2010. 

 

 

  Signé :              BRIGITTE GAGNON              mairesse 

 

 

  Signé :              GHISLAIN LEMAY                secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

Vraie copie conforme du livre des réglements de la municipalité de Saint-Paulin. 

Donnée à Saint-Paulin, ce treizième jour de novembre 2012. 

 

 

 

 

Josée Deschesnes 

Secrétaire-trésorière adjointe 
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ARCHÉOLOGIE ET PATRIMOINE 
 
1 Description du projet 
 
Le MTQ prévoit le rehaussement du profil et la reconstruction d’une portion de la route 349, 
située entre les chaînages 7+040 et 9+260. La zone d’intervention se trouve à proximité de la 
municipalité de Saint-Paulin (environ 5,83 km vers l’ouest), dans la MRC de Maskinongé. 
L’identification des impacts du projet sur les biens archéologiques implique une bonne 
compréhension du contexte géographique, historique et de l’état des connaissances en 
archéologie, tant à l’échelle locale que régionale. L’évaluation du potentiel archéologique de 
l’emprise du projet est traitée à partir de données portant sur une zone d’étude de 5 km autour du 
centre du projet. 
 
2 Cadre légal 
 
En vertu de la Loi sur le développement durable (chapitre D-8.1.1 art. 6k) (LDD), le ministère 
des Transports doit veiller à identifier, protéger et mettre en valeur le patrimoine culturel selon 
les composantes de rareté et de fragilité le caractérisant. Bien que le Plan d’action de 
développement durable 2009-2013 précise le fait que le Ministère ne soit pas appelé à participer 
directement à l’objectif de renforcer la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel et 
scientifique, les projets ministériels peuvent avoir des impacts sur des biens et des sites 
archéologiques, et inversement. Ainsi, depuis l’adoption de la Politique sur l’environnement du 
ministère des Transports du Québec en 1992, le Ministère est appelé à mieux intégrer ses projets 
par la mise en place de mesures d’atténuation et de mise en valeur du patrimoine culturel, tel 
qu’il est précisé dans la Stratégie sur le développement durable 2009-2013. 
 
Dans le cadre de la réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement, le Règlement sur 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) découlant de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) (LQE) précise qu’«un inventaire qualitatif et 
quantitatif des composantes de l'environnement susceptibles d'être touchées» incluant «le 
patrimoine culturel, archéologique et historique du milieu» figure parmi les paramètres d’analyse 
susceptibles d’être traités (art. 3b). 
 
Au Québec, la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002) (LPC) définit le patrimoine 
archéologique en tant que composante du patrimoine culturel. Cette loi régit le cadre entourant la 
recherche archéologique, ainsi que la découverte et la protection de biens ou sites archéologiques. 
Parmi les exigences de la LPC, il importe de mentionner qu’aucune intervention archéologique 
n’est possible sans l’obtention d’un permis de recherche archéologique délivré par le ministre [de 
la Culture et des Communications] (art. 68), et que l’obtention de ce document nécessite un 
«consentement écrit du propriétaire de l'immeuble ou de tout autre ayant droit» (art. 71). De plus, 
lorsqu’un permis de recherche archéologique est émis, le titulaire dispose d’un délai d’un an pour 
transmettre «un rapport annuel de ses activités» au ministre [de la Culture et des 
Communications] (art. 72). Ce rapport ne peut être confidentiel que pour une période de plus de 
60 jours, sauf si le ministre [de la Culture et des Communications] détermine que ce délai 
nécessite d’être prolongé (art. 73). 
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Dans l’éventualité où il y a découverte de bien ou de site archéologique, la LPC exige que le 
ministre [de la Culture et des Communications] soit avisé sans délai (art. 74). Dans l’éventualité 
où le ministre est d’avis qu’un bien susceptible de présenter une valeur patrimoniale est menacé, 
il peut recourir à un régime d’ordonnance pour une période n’excédant pas 30 jours afin de 
protéger ce bien patrimonial. Ce régime d’ordonnance peut notamment entrainer la fermeture 
d’un lieu ou en limiter l’accès, entrainer l’arrêt des travaux, obliger la réalisation de fouilles 
archéologiques ou la mise en place de toute autre mesure jugée nécessaire pour réduire ou 
éliminer la menace (art. 76). Parmi les mesures pouvant être prises par le ministre avec l’avis du 
Conseil national du patrimoine culturel, il peut procéder au classement partiel ou total d’un bien 
patrimonial présentant un intérêt public (art. 29). Il devient alors impossible d’altérer, restaurer, 
réparer, modifier ou démolir un bien patrimonial classé sans l’autorisation du ministre (art. 48). 
Lorsque de tels biens sont présents dans les limites d’un projet d’aménagement routier, ils 
représentent une importante résistance à sa réalisation. 
 
Enfin, il importe de préciser que dans le cadre de la préparation de projets routiers, il est parfois 
difficile, voire impossible de réaliser en partie ou en totalité une expertise archéologique sur le 
terrain au cours de la période précédant le dépôt d’une étude d’impact sur l’environnement. 
Lorsqu’il y a refus d’un ou de plusieurs propriétaires, l’inventaire qualitatif et quantitatif du 
patrimoine archéologique requis par la LQE ne peut prendre en compte que les données connues 
et celles pouvant être obtenues lors d’interventions réalisées à l’intérieur des secteurs pour 
lesquels l’accès a été consenti.  
 
3 Contexte géographique 
 
La zone d’étude correspond à l’unité de paysage régionale «Saint-Jérôme» défini par Robitaille et 
Saucier (1998). La topographie de la zone d’étude correspond à un relief faiblement accidenté 
constitué de plaines et de coteaux (Robitaille et Saucier, 1998 : 73). Dans la zone d’étude, 
l’altitude varie entre 150 et 300 m au-dessus du niveau marin. L’emprise du projet est localisée 
dans une plaine alluviale située à environ 152 m d’altitude au sein de laquelle s’écoule la rivière 
du Loup. L’observation de l’imagerie aérienne démontre la présence d’anciens méandres 
abandonnés par la rivière pour former de longs lacs étroits d’une faible profondeur. Selon les 
cartes de l’Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (IRDA), les sols de 
la vallée sont principalement constitués de loam-sableux et de loam-argileux, possiblement 
associés à d’anciens dépôts marins. Dans la région de Portneuf, la transgression marine de la mer 
de Champlain aurait atteint une altitude de 198 m au-dessus du niveau marin actuel dans la région 
de Saint-Tite et du Lac-à-la-Pêche (McNeely, 2006 : 43). Quand à elles, les hauteurs bordant la 
plaine de la rivière du Loup sont principalement recouvertes de till indifférencié d’épaisseur 
variable (IRDA ; Robitaille et Saucier, 1998 : 73). 
 
Dans la zone d’étude, le retrait glaciaire s’effectue quelque part entre 10 500 AA et 10 000 AA 
(Dyke, Moore et Robertson, 2003). Dès 10 000 AA, la régression de la mer de Champlain est 
complétée dans les limites de l’emprise du projet, et le biome de la toundra forestière se met en 
place (Dyke, 2005 : 228). Ce biome se maintiendra en place sur une très longue période et sera 
ensuite remplacé par le biome de la forêt boréale, en place vers 8 000 AA (Dyke, 2005 : 233). 
Actuellement, la zone d’étude est comprise dans le domaine bioclimatique de l’érablière à 
bouleau jaune, caractérisée par un climat de type subpolaire subhumide, continental. Ce type de 
climat bénéficie d’une longue période de croissance (180 à 190 jours), avec une température 
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moyenne annuelle de 2,5 à 5,0oC et des précipitations annuelles moyennes de 900 à 1 100 mm. 
L’utilisation du territoire est essentiellement forestière (81%), complétée par une utilisation 
agricole (18%) et urbaine (1%) (Robitaille et Saucier, 1998 : 73). L’emprise du projet est quant à 
elle située en zone agricole. 
 
3 État des connaissances 
 

3.1 Données archéologiques connues dans la zone d’étude 
 
La consultation du registre de l’ISAQ indique qu’aucun site archéologique ne se trouve 
actuellement à l’intérieur des limites de la zone d’étude. 
 
La consultation du Répertoire du patrimoine culturel du Québec du MCC (MCC, 2013) ne révèle 
la présence d’aucun bien culturel inventorié, reconnu, classé ou identifié site du patrimoine, à 
l’intérieur des limites de la zone d’étude. 
 
La seule intervention archéologique réalisée à l’intérieur de la zone d’étude est celle effectuée 
dans le cadre du projet à l’étude (Tableau 1, figure 1). Cet inventaire ayant été réalisé très 
récemment, il n’est pas répertorié à l’ISAQ (MCC, 2013a) et ne figure pas au Registre 
cartographique des sites et zones d’interventions archéologiques du Québec (MCC, 2013b).  
 
Tableau 1 Intervention archéologique réalisée à l’intérieur de la zone d’étude 
 

Références ISAQ Localisation 
Distance du 
centre-ligne 

du projet 
Type d’intervention Résultat 

Duchaine, Désirée-
Emmanuelle (à 
paraitre) 

Saint-Paulin 0 km 
Inventaire par sondages 
manuels et inspection 

visuelle 
Négatif 

 

3.2 Contexte humain 

3.2.1 Période préhistorique 

Suivant l’évolution du paléoenvironnement en place dans le secteur touché par ce projet, 
l’occupation humaine est possible dès 10 000 AA. Toutefois, le front glaciaire demeure très près 
de la zone d’étude jusqu’aux environs de 9 500 AA et permet le maintien d’un environnement de 
type toundra sur une période allant au-delà de 9 000 AA (Dyke 2005 : 228-233). Suite au retrait 
de la mer de Champlain, le réseau hydrographique qui se met en place rend l’endroit favorable 
aux déplacements et à l’installation de campements. En ce sens, la zone d’étude a pu constituer 
un endroit propice à l’occupation humaine, puisqu’elle se situe le long de la rivière du Loup, 
laquelle se déverse dans le lac Saint-Pierre. Le bassin versant de la rivière du Loup comprend 
également plusieurs lacs et rivières qui permettent d’avoir accès à une partie considérable du 
territoire mauricien (Robitaille 2005 : 1). 
 
Selon l’état des connaissances actuelles, le territoire de la Mauricie est occupé dès la période de 
l’Archaïque ancien (8000 AA à 6000 AA). Plusieurs sites archéologiques remontant à cette 
période ont été mis au jour en périphérie du lac Saint-Pierre et à l’embouchure de la rivière Saint-
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Maurice. Le territoire est alors fréquenté par de petits groupes amérindiens qui l’occupent de 
façon saisonnière. Les groupes comportent rarement plus d’une cinquantaine d’individus et ont 
un mode de vie axé sur la chasse et la pêche ainsi que la cueillette. Pendant la préhistoire, les 
déplacements s’effectuaient principalement à pied ou encore par embarcation lorsque possible, 
pour de longs trajets. La découverte de pirogues, dont une au lac à l’Eau Claire, situé à environ 
15 km de l’emprise du projet, témoigne de ce mode de déplacement (Martijn, sans date, MCC 
2013a) sans toutefois pouvoir déterminer à partir de quel moment les groupes amérindiens en 
font usage. On sait entre autres qu’une autre pirogue mise au jour au lac Gour, dans la région des 
Laurentides, pourrait dater du 15e siècle. Dans ses Relations de voyages, Samuel de Champlain 
décrit la construction de ce type d’embarcation lorsqu’il se rend dans la région de Boston (Balac 
2007 : 2). 
 
Les premiers grands changements aux modes de vie des populations autochtones qui occupent le 
territoire surviennent pendant la période de l’Archaïque moyen (6000 AA à 4500 AA). Avec la 
diversification des écosystèmes, on remarque sur le territoire québécois un éclatement au sein des 
populations autochtones. Les groupes s’adaptent à de nouveaux environnements et exploitent de 
façons différentes le territoire.  
 
Les changements amorcés à l’Archaïque moyen se poursuivent au cours de l’Archaïque supérieur 
(4500 AA à 3000 AA). On remarque entre autres sur le site de Côte-Rouge, dans la région de 
Québec, un recours plus grand à la cueillette de noix ainsi qu’une occupation plus longue et plus 
fréquente des sites (Pintal 2006). On sait toutefois qu’à la période de contact, les Autochtones ont 
tendance à se rassembler lors de la saison estivale. Les groupes se réunissent afin de profiter de 
l’abondance des ressources, de faire des échanges et de créer des alliances (Pintal 2009). Ce 
phénomène est constaté archéologiquement dès le Paléoindien ancien aux États-Unis. Certains 
sites au Québec témoignent également de ce phénomène (Pintal 2009 : 27). 
 
Les plus grands changements quant à l’occupation du territoire surviennent pendant la période du 
Sylvicole (3000 AA à 500AA). Le Sylvicole se divise en trois périodes, soit le Sylvicole inférieur 
(3000 AA à 2000 AA), le Sylvicole moyen (2000 AA à 1000 AA) et le Sylvicole supérieur 
(1000 AA à 500 AA). C’est à ce moment que l’on voit apparaître un nouveau mode d’occupation 
du territoire, axé sur l’horticulture. Graduellement, d’abord dans les régions de Montréal et de la 
Montérégie, les premiers groupes semi-sédentaires apparaissent. Ceux-ci s’installent dans des 
maisons-longues, fabriquées à partir d’une charpente de bois et recouvertes d’écorces, dont la 
longueur varie entre 25 et 30 m (Tremblay 2007 : 26). Les maisons-longues sont regroupées en 
villages pouvant contenir dans certains cas jusqu’à 3000 individus. Ces villages seront 
généralement occupés sur une période de 10 à 20 ans pour ensuite être déplacés le village, suite à 
l’appauvrissement des sols. L’exploitation des ressources marines occupe également une place 
importante au sein de ces groupes. En Mauricie, on retrouve deux sites de maison longue datant 
de la période du Sylvicole moyen et du Sylvicole supérieur, soit le site de Lanoraie (Clermont et 
al. 1983) et le site Beaumier. Ces groupes semi-sédentaires, connus aujourd’hui sous le nom 
d’Iroquoiens du Saint-Laurent, occupent la vallée du Saint-Laurent (Tremblay 2007). 
 
Alors que la vallée du Saint-Laurent est graduellement occupée par des groupes semi-sédentaires, 
le mode d’occupation du territoire à l’intérieur des terres semble peu changer. Bien que plusieurs 
sites archéologiques datant de la préhistoire soient connus dans la région de la Mauricie, peu 
d’entre eux ont été datés (MCC 2013a). Les données pour la période du Sylvicole à l’intérieur des 
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terres sont donc succinctes. Le peu de données disponibles pourrait toutefois indiquer une 
occupation toujours nomade du territoire par des groupes de chasseurs-cueilleurs. 
Archéologiquement, le mode d’occupation du territoire à l’intérieur des terres se présente sous la 
forme de petits campements. Ceux-ci sont constitués d’une ou de plusieurs tentes circulaires, 
d’environ 3 à 4 m de diamètre avec un foyer central. Les seules traces visibles de ces structures 
sont principalement les foyers, sous la forme de sols rubéfiés avec des traces de cendres, de 
charbons et quelques pierres les délimitant. Il arrive également que l’on puisse retrouver les 
traces des trous de piquets qui ont servi de structure à la tente. Dans certains cas, on retrouve 
également des amas de pierres qui étaient placés sur le pourtour de la tente afin de maintenir les 
peaux au sol. Ces traces sont toutefois rares ou encore difficiles à identifier avec certitude, ce qui 
limite notre compréhension de l’occupation spatiale d’un site. Ces campements occupent des 
superficies variées, dépendamment du nombre d’individus présents et de la récurrence de 
l’occupation du site en question. Souvent, la distribution spatiale des artéfacts sur le site 
archéologique permet d’estimer la superficie de ce dernier.  
 

3.2.2 Période historique 

Au 17e siècle, le territoire est fréquenté par les Algonquins, qui participent au commerce des 
fourrures. Ils agissent en tant qu’intermédiaires entre les Attikameks de la Haute-Mauricie et les 
Français (Hardy et Séguin 2004 : 41). En effet, les Jésuites Le Jeune (1636) et Jacques Buteux 
(1651) fournissent des témoignages quant à la présence amérindienne en Haute-Mauricie ainsi 
qu’à la circulation de culture matérielle d’origine européenne (Hardy et Séguin : 45). 
 
Les premières explorations officielles jusqu’en Haute-Mauricie débutent en 1829. Elles ont pour 
objectifs, selon l’acte des Communes du Bas-Canada, la reconnaissance et l’évaluation du 
territoire : 

- Explorer plus complètement une partie de la province entre les rivièresA Saint-Maurice 
et des Outaouais encore déserte et inculte; 

- Reconnaître, arpenter, faire l’inventaire du gibier et de la forêt, tenir des tables 
thermométriques, dresser des cartes, reconnaître les noms des lacs, rivières et 
montagnes.   

 
Il sera alors constaté que les sols, peu propices à l’agriculture, sont principalement couverts de 
pins blancs et rouges et d’épinettes (Lafleur 1970 : 1-2). En 1830, les commissaires Pothier, 
Rocheblave et Larocque sont mandatés par le ministère de l’Agriculture pour rechercher des 
terres. Ils déclarent la région impropre à la colonisation (Lafleur 1970 : 38).  L’arpenteur Hilarion 
Legendre confirme vers 1847-1848 la rareté des terres propres au développement de l’agriculture 
(Robitaille et Saucier 1998 : 445). 
 
L’économie de la région au 19e siècle est principalement basée sur l’industrie forestière, 
complétée par un développement agricole. En 1861, 28 acres de terres sont cultivées dans la 
région de Saint-Paulin. Les guerres napoléoniennes qui sévissent en Europe à cette époque 
stimulent le commerce du bois avec la Grande-Bretagne, ainsi que l’exploitation de la forêt 
laurentienne. En effet, les besoins de la Marine Royale Britannique pour le renouvellement de sa 
flotte font augmenter de manière significative la demande en bois (Hardy et Séguin 2004 : 154). 
Vers 1880, l’émergence d’usines de pâtes et papiers et d’établissements de sciage témoigne d’une 
exploitation à grande échelle de la forêt mauricienne (Hardy et Séguin 2004 : 158-160).   
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La rivière du Loup constitue un élément stratégique du développement économique de la région 
au cours du 19e siècle. Elle traverse le territoire du nord au sud, reliant la Haute-Mauricie au 
fleuve Saint-Laurent. En 1823, l’Américain Truman Krimpton acquiert 20 000 acres dans le haut 
de la rivière du Loup, pour ensuite y établir une scierie en 1823 (Hardy et Séguin 2004 : 160). De 
plus, l’ingénieur Charles Robb témoigne du rôle clé de la rivière du Loup dans le développement 
de l’industrie forestière, avec l’implantation de la Hunterstown Lumber Company :  
 
« Probably none of the other rivers named here are, however, nearly so favorably situated in 
these respects as the River du Loup; and its superior advantages have been recognized and 
turned to profitable account by a company of enterprising Americans, which was incorporated in 
the year 1858, under the title of “The Hunterstown Lumber Company” for the special purpose of 
manufacturing lumber. » (Robb 1862: 4-5). 
 
Selon la carte géographique de Bouchette réalisée en 1831, toutes les rivières importantes sont 
doublées d’une route, dont la rivière du Loup, dès 1815 (Hardy et Séguin 2004 : 267). L’élan 
colonisateur s’en trouve alors favorisé et sera plus intense au cours de la deuxième moitié du 19e 
siècle (Hardy et Séguin 2004 : 240). La rivière sert aussi à la navigation commerciale (Hardy et 
Séguin 2004 : 272). 
. 
La fondation officielle de la municipalité de Saint-Paulin, qui remonte à 1851 (Boucher 1952 : 
90), fait suite à une succession d’événements qui se déroulent entre 1820 et 1850. Vers 1820, le 
seigneur Gugy (fief Dumontier) permet la colonisation de la portion nord de ses terres. En 1846, 
les colons manifestent de l’intérêt pour la création d’une nouvelle paroisse, entre la Seigneurie 
Dumontier et le Poste. L’accord de l’évêque permet la création de la paroisse de Saint-Paulin en 
1847, puis de la municipalité en 1848. Saint-Paulin sera dotée d’une église dès 1850 (Gélinas 
2009 : 48). En 1862,  la présence de la  scierie de Hunterstown sur la rivière du Loup entraîne le 
prolongement de la route jusqu’à Saint-Paulin.  Le chemin de fer sera implanté dans la région 
entre 1885 et 1900 (Hardy et Séguin 2004 : 268 et 283). 
 
4 Potentiel archéologique de la zone d’étude 
 
À la lumière des informations actuellement disponibles, bien qu’aucun site archéologique ne soit 
connu dans la zone d’étude, il n’est pas exclu de pouvoir mettre au jour des sites archéologiques 
préhistoriques. Le secteur à l’étude étant situé près d’un cours d’eau, celui-ci aurait pu servir au 
déplacement des groupes autochtones à l’intérieur des terres. De plus, le terrain propose un relief 
relativement plat avec des altitudes variant entre 152 m et 157 m, soit une topographie de plaine 
propice à l’occupation humaine. Il est toutefois important de souligner que le déplacement des 
méandres de la rivière du Loup est susceptible d’avoir détruit certains sites archéologiques parmi 
les plus anciens.  
 
La nature des sols dans le secteur du projet, composés de loams sableux et de loams argileux, 
témoigne de sols mal drainés. Le secteur à l’étude est de plus situé dans une zone inondable. Le 
projet actuel vise d’ailleurs à rehausser le niveau de la route actuelle afin de remédier à des 
problèmes d’inondation. Ces données permettent de supposer que le secteur à l’étude était 
habitable de façon saisonnière, probablement en été, lorsque les pluies sont moins abondantes et 
le débit de la rivière moins important. 
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En ce qui a trait au potentiel historique, il n’est pas exclu de pouvoir mettre au jour des vestiges 
d’habitation dans le secteur du projet. Puisque aucun plan ancien n’est disponible, on ne peut 
exclure la possibilité que des gens se soient établis pendant un certain temps dans ce secteur, le 
terrain étant propice à l’établissement humain. Les problèmes d’inondations ont toutefois pu 
constituer un obstacle à l’établissement humain dans ce secteur lors de la période historique. 
  
5 Impact sur les biens archéologiques 

 
Aucun site archéologique actuellement connu n’est localisé dans les limites de l’emprise étudiée 
pour la réalisation du projet de rehaussement du profil de la route 349 à Saint-Paulin. Aucun site 
archéologique connu ne devrait donc subir d’impact négatif lors de la réalisation des travaux à 
l’intérieur de ces limites. De plus, aucun bien classé ou reconnu n’est présent dans les limites 
d’emprise : l’impact, à cet égard, sera nul. 
 
Un inventaire archéologique a été réalisé les 3 et 4 juin 2013 sur les propriétés du Ministère ainsi 
que sur les parcelles pour lesquelles le Ministère a reçu un consentement du propriétaire dans la 
future emprise du projet. Les objectifs de cet inventaire étaient de vérifier s’il y avait présence de 
sites archéologiques dans l’emprise du projet et, le cas échéant, de les localiser, de les évaluer et 
de les identifier. En plus d’une inspection visuelle, 69 sondages ont été réalisés. L’intervention 
n’a pas conduit à la découverte de nouveaux sites archéologiques.  
 

5.1 Mesure d’atténuation 
 

Les parcelles à acquérir pour lesquelles le Ministère n’a pas reçu de consentement des 
propriétaires, ainsi que toute nouvelle parcelle à acquérir en cas de modification de l’emprise, 
devront faire l’objet d’un inventaire archéologique systématique exhaustif, préalablement aux 
travaux de construction. Ces recherches auront comme objectif de vérifier la présence ou 
l’absence de sites archéologiques dans la nouvelle emprise requise pour la réalisation du projet. 
Les recherches archéologiques seront réalisées exclusivement à l’intérieur de l’emprise qui sera 
la propriété ou sous la responsabilité du ministère des Transports. Dans l’éventualité où des sites 
archéologiques seraient découverts, ceux-ci devront être évalués et pourront être l’objet de 
fouilles archéologiques qui permettront de sauvegarder les données archéologiques et de libérer 
l’emprise requise pour la réalisation du projet. 
 
La mise en œuvre de ces mesures d’atténuation n’exclut cependant pas la possibilité que des 
vestiges archéologiques puissent être découverts fortuitement à l’occasion des travaux 
d’excavation ou de construction, compte tenu que les inventaires sont réalisés en fonction d’une 
méthodologie d’échantillonnage. La découverte fortuite de sites archéologiques représenterait un 
impact résiduel dont l’importance serait forte.  
 

5.2 Impact résiduel 
 
Toute découverte fortuite de vestiges archéologiques qui serait faite lors des travaux d’excavation 
devra être communiquée au MTQ, ainsi qu’au MCC, en vertu de l’article 74 de la Loi sur le 
patrimoine culturel. Une telle découverte fortuite nécessite l’interruption des travaux à l’endroit 
de la découverte, la protection du lieu par des mesures de protection temporaires, l’évaluation de 
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la découverte et, le cas échéant, la fouille archéologique du site. L’application de ces mesures 
d’atténuation ferait en sorte que l’intensité de l’impact résiduel sur l’archéologie serait alors jugée 
faible; son étendue serait considérée comme ponctuelle et sa durée comme permanente. En 
conséquence, l’impact de l’effet résiduel sur l’archéologie serait jugé non important. 



 

Tableau 2  Identification et description des impacts 
 

Éléments touchés Bien ou site archéologique potentiellement présent dans l’emprise 
Phase Construction 
Activité Déblais et remblais 
Impact Destruction de bien ou site archéologique 
Niveau de perturbation Fort (le cas échéant) 
Étendue de l’impact Ponctuelle (le cas échéant) 
Durée de l’impact Permanente (le cas échéant) 
Importance de l’impact Forte (le cas échéant) 

Mesures d’atténuations courantes 

- Inspection visuelle préalable aux travaux, advenant des modifications aux limites 
d’emprise établies 

- Inventaire archéologique préalable aux travaux pour toutes les parcelles qui n’ont 
pu faire l’objet d’un inventaire préventif en raison du refus des propriétaires, ou de 
toute nouvelle parcelle à acquérir 

- Fouille archéologique (le cas échéant) 

Impact résiduel 
- Découverte fortuite de bien ou site archéologique en cours de construction  
- Destruction partielle ou totale de bien ou site archéologique 

Niveau de perturbation Fort (le cas échéant) 
Étendue de l’impact Ponctuelle (le cas échéant) 
Durée de l’impact Permanente (le cas échéant) 
Importance de l’impact Forte (le cas échéant) 

Mesure d’atténuation de l’impact résiduel 
- Protection temporaire 
- Évaluation de la découverte 
- Fouille archéologique (le cas échéant) 

Importance de l’impact résiduel après 
l’application des mesures d’atténuation 

Non important 
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Annexe 1 : Carte sur l’état des connaissances en archéologie 
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Transports Dl Dl 

Québec aa 
Direction générale des territoires 
Diredîon de la progra mmation, des ressources et des opérations 
Servi ce de coord ination des affaires autochtones, de l'archéologie et du développement nordique 

Projet 154-98-1156 
Municipalité de Saint-Paulin 

État des connaissances archéologiques 

Légende 
I I Intervention archéologique 

Limite cte la zone cl 'étucle 

- Projet 154-98-1156 

Sauces : 

- Duchaine, Désirée-Emmanuelle (à paraitre) 
- Registre cartographique des sites et zones d'interventions 

archéologiques du Québec (consulté le 24 j ui llet 2013) 
- BDTQ, 20K (données vectorielles), 

Gouvernement du Québec (2005) 

0 

Échelle 1 : 45 000 

2km 
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